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COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

PROCÈ S-VERBA UX 

DES SÉANCES DE L'ANNÉE 1880. 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA PREMIiRE S~ANCE, 

TENUE AU BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESUIIES, 

Mardi 21 septembre 1880. 

PRÉSIDENCE DE 1\1. IBANEZ. 

Étaient présents: 

MM. BROCH, FOERSTER, GOULD, Gon, HIRSCH, STAS, WILD 

et DE WREDE. 

Le PRÉSIDENT ouvt'e la séance à 2 h 20m , en constatant que 
le Comité est en nombre pour délibérer. 

M. le PRÉSIDENT croit être l'organe de tous les Membres en 
exprimant le profond regret que le Comité a éprouvé en 
apprenant la mort d'un de ses Membres, M.le général Morin. 
Certainement le général a été souvent en désaccord avec 
la majorité du Comité; mais la vivacité même de l'opposi
tion qu'il a cru devoir faire parfois aux propositions de ses 
collègues était la preuve du profond intérêt qu'il portait à 
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l'œuvre commune. Du reste, les relations de bonne confra
ternité ne souffraient en rien des discussions engagées SUl' 
le terrain scientifique. 

1\'1. le PRÉSIDENT est heUl'eux de pouvoir souhaiter la bien
venue à M. Gould, qui l'année dernière avait reçu l'avis de 
sa nomination trop tard pour pouvoir prendre part à la 
session précédente. 

Par contre, il regrette l'absence de deux collègues, de 
M. Herr, qui malheureusement est empêché par une grave 
maladie de se rendre à Paris, et de M. Hilgard, retenu dans 
son pays par un deuil de famille. Il n'a pas de nouvelles, 
jusqu'à présent, de M. de Kruspér. 

M. le PRÉSIDENT constate que le dépouillement du vote par 
correspondance concernant la nomination du successeur 
de M. Morin, qu'il a fait il y a deux jOUl'S, a eu pOUl' résultat 
l'élection, à l'unanimité des suffrages, de M. J. B. Dumas, 
secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences. Il dépose 
les bulletins de vote sur le BUl'eau et explique que M. Dumas, 
invité par le BUl'eau à assister à la première séance du 
Comité, est encore retenu en voyage, ce qui prive le Comité 
du plaisir de lui souhaiter la bienvenue dès aujourd'hui. 

M. le PRÉSIDENT prie le Secrétaire de donner connaissance 
au Comité des pièces importantes de la correspondance que 
le Bureau a entretenue depuis la dernière session. 

Le SECRÉTAIRE donne d'ahord lecture des documents qui 
se rapportent à la nomination de M. Dumas: 

COMITÉ: Il'ITEI\l'IATlOl'lAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le ,5 juin 1880. 
CI RCliLU RE. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLL/;GUE, 

Nous avons l'honneur de vous convoquer en session réglementaire 
pour le mardi 21 septembre 188o, à 2h de l'après-midi, au Bureau 
jnternational des Poids et Mesures, à Breteuil. 
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Comme il convient que le Comité international siège avec le concours 
d'un Membre français, nous vous proposons de remplir la vacance qui 
s'est produite par la mort regrettable du général Morin en procédant 
à l'élection, par correspondance, de son successeur, conformément aux 
dispositions des articles 10 et 14 du Règlement. 

Veuillez donc envoyer dans le courant de trois mois, c'est-à-dire 
jusqu'au 15 septembre prochain, au Secrétaire soussigné, une lettre 
contenànt sous enveloppe fermée votre bulletin de vote non signé. 

Agréez, Monsieur et très honoré Collègue, l'expression de notre par
faite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HmscH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBANEZ. 

Paris, '0 scptembl'e 1880. 

MONSIEUR ET TRÈS 1I0NORÈ COLLÈGUE, 

Le Comité international des Poids et Mesures, appelé à remplacer 
feu le général Morin comme Membre du Comité, a été invité par cir
culaire de son Bureau, datée du 15 juin 1880, à procédera l'élection par 
correspondance, conformément aux articles 10 et 11 du Règlement de 
la Convention. 

Le Président ayant ouvert les douze bulletins de vote qui ont été 
envoyés cachetés au Secrétaire dans le courant des trois mois régle
mentaires, il résulte du dépouillement que vous avez été nommé, à 
l'unanimité, Membre du Comité international des Poids et Mesures. 

Connaissant l'intérêt que vous portez à notre' œuvre depuis son 
origine, nous espérons que vous voudrez bien accepter cette nomina
tion, et nous avons la satisfaction de vous inviter à assister à la pre
mière séance de la session de cette année, qui aura lieu mardi 21 sep
tembre, à 2\ à Breteuil. 

Veuillez agréer, Monsieur et très honoré Collègue, l'expression de 
notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HmscH. 

Le Président, 

Signé : G"I IBANEZ. 

A lJ-lonsiellr J. B. DUlllas, Sar/taire perpétuel de l'Académie des 
Sciences, à Pari\". 

1. 
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Le SECRÉTAIRE communique ensuite la correspondance 
avec le Gouvernement français, concernant la remise des 
étalons provisoires, savoir: 

1° Ladépêche du Ministère des Affaires étrangères, en date 
du 5 avril 1880, annonçant que rien ne s'oppose à ce que 
les étalons demandés soient liVl~és au Comité. 

2° La réponse du Comité, en date du 12 avril, désignant 
M. le Dr Broch pour recevoir les étalons et annonçant que 
MM. Broch, Foerster et Stas forment la Commission chargée 
de l'étude comparative de ces étalOns. 

3° Le procès-verbal de la remise, qui a eu lieu le 
12 avril 1880, au Ministère de l'Agriculture et du Com
merce. 

4° J~a circulaire aux Membres du Comité, en date du 
1 er mai, annonçant cette remise. 

5° La dépêche du Ministère des Affaires étrangères en date 
du 5 mai 1880, demandant de porter à la connaissance du 
Comité la remise des trois étalons. 

6° La réponse du Bureau que la notification demandée a 
eu lieu (1). 

Le SECRÉTAIRE donne lecture de la lettre que le Président 
a adressée le 8 juillet à M.le Ministre des Affaires étrangères 
de France, pour lui demander si le Gouvernement français 
adopte les propositions que le Comité a faites au mois 
d'octobre dernier au sujet des prototypes internationaux 
et nationaux. Il lit également la réponse du Ministère des 
Affaires étrangères, en date du 15 juillet, de laquelle il 
résulte que le Gouvernement de la République n'a au
cune objection 11 pl'ésentel' relativement à ces disposi
tions (2). 

( 1) Voir ces documents dans le Rapport aux GOliPer/lements. Annexe. 
(~) y-oir ces documents dans 1e Rapport aux Gouvernements. Annexe. 



Le SECRÉTAIRE donne ensuite connaissance d'une lettl'e 
de l'Ambassade d'Italie, en date du 22 mai 1880, de
mandant pour la Commission royale des Poids et Me
sures la livraison la plus prompte possible du prototype 
du mètre, ainsi que de la réponse du Comité, en date du 
31 mai ( 1 ). 

Il procède ensuite à la lecture de la correspondance échan
gée avec le Gouvernement serbe, lequel a demandé d'être 
mis aussitôt que possible en possession des étalons dont il 
a besoin pour l'introduction, au 1er janvier 1881, du système 
métrique dans la principauté. 

Dans sa réponse du 5 mai, le Bureau du Comité, après avoir 
exposé les raisons qui retardent la livraison des prototypes, 
a proposé au Gouvernement serbe l'acquisition d'étalons 
provisoires d'une exactitude largement suffisante pour Ie 
but dont il s'agit (2). 

Le SECRÉTAIRE fait un résumé des comI11Unications reçues 
au sujet du versement des. contributions. Il. constate que 
la contribution annuelle réglementaire est parvenue de la 
part de tous les États, sauf l'a Russie, le Pérou et la 
Turquie. 

Quant à la Russie, le Comité vient de recevoir, en date du 
26 août, l'avis du Ministère des Affaires étrangères de 
France, d'après lequel M. le Chargé d'affaÏi'es de Russie 
vient de lui adresser une somme de 7 I92fT, somme qui ne 
représente qu'une partie de la contribution annuelle, laquelle 
s'élève à 9589fr. La dépêche du Ministère ,des Affaires 
étrangères ajoute qu'il fera connaître ultérieurement au 
Comité l'époque à laquelle NI. le comte Kapnist aura fait 
parvenir le reliquat de la somme totale due par le Gou
vernement russe au Bureau international des Poids et 
Mesures. 

( 1.) p"oi,. ces dOCtllUents dans le Rapport GLU:: GOllvernements. Anne.xe. 
': i) roir le Rapport aux (;ollf.'eI'lZoncnls. Allocxr. 
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Voici la lettre que le Bureau du Comité a adressée à 
M. le Ministre du Pérou à Paris: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, 1" juillet .880. 

MoxslEUR LE MrXISTRE, 

En nous référant à nos lettres du 1er février et du rel' juin 1879, dans 
lesquelles nous avons sollicité le payement des contributions dues par 
le Pérou au Bureau international des Poids et Me3ures depuis sa fon
dation, nous devons ajouter au compte des arriérés, en outre, la con
tribution de l'exercice courant, de sorte que le compte des sommes 
dues actuellement par le Pérou comprend les contributions pour 
les exercices de : 

1876 ............................... , .. 
1877. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.17 
1878 ........... , ........ ' ....... ,.... 996 
1879. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99G 
1880 Contribution ordinaire. . . . . . . . . . . . . . 996 
1880 » extraordinaire ... ' . . ... 5G5 

TOTAL .••••••••••...•.•• " 9°32 

Chargés de l'administration de l'Établissement international fondé 
par la Convention du Mètre, nous serons obligés de signaler aux Hauts 
Gouvernements contractants la lacune produite dans les ressources 
du Bureau international par la non-exécution, de la part du Pérou, 
de l'article 10 de la Convention du 2.0 mai 1875, et de les prier d'aviser 
aux moyens de la combler. 

Veuillez agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. HIRscH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBANEZ. 

,1 Sail Excellence ]}lollsiellr le Millistre du Pérou, à Paris. 
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Le Bmeau a reçu la réponse suivante 

LEGACION DEL PERU EN FRANCIA. 

Paris, le 13 juillet 1880. 

MONSIEUR LE PRéSIDE:'IT, 

VOU3 m'avez adressé, en date du 1er de ce mois, une lettre dans 
laquelle vous mettez sous mes yeux, en en sollicitant le payement, le 
montant des contributions dues par le Pérou au Comité international 
des Poids et Mesures depuis sa fondation en 1876, etqui s'élèvent à la 
somme de g032fr , lettre que je m'empresse d'envoyer à mon Gouver
nement. 

Je me disposais à vous en accuser réception lorsque j'ai reçu de 
M. le Secrétaire d'État aux Affaires étrangères du Pérou une dépêche 
dans laquelle, répondant à la notification que je lui fis au mois d'avril 
au sujet de cette affaire, il m'annonce avoir porté à la connaissance de 
son collègue des Travaux publics, afin qu'il pourvoie au payement de 
la dette, la réclamation du Comité international des Poids et Mesures. 

Aussitôt que le versement aura été effectué, je me ferai un plaisir de 
vous en donner avis. . 

Agréez,Monsieur le Président, l'hommage de ma haute considéra
tion. 

Le AZif/ï.ltre du PCl'Oll, 

Signé: TûRRIBIO SANZ. 

A Monsieur le Presillem du Comité international des Poids ct Mesures. 

A la même date, le Bureau du Comité a envoyé à l'Ambas
sade de Turquie la lettre suivante: 

COl\IITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le l'C juillet 1880. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES, 

Le Tableau des parts contributives des États pour l'exercice de 1880 
du Bureau international des Poids et MesUl~es, que nous avons eu 
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l'honneur d'adresser il votre Ambassade avec notre Rapport spécial du 
mois d'octobre dernier, attribue à la Turquie, conformément aux 
prescriptions de la Convention du Mètre: 

fr 
Contribution annuelle pour 1880. . . . . . . . . 9714 

)) extraordinaire. . . . . . . . . . . . . . 55 JO 

TOTAL.................. 15224 

La contribution n'étant pas encore versée, nous devons prier votre 
Excellence d'a ttirer l'attention du Gouvernement impérial sur l'article 10 
de la Convention du :W mai 1875, dans lequel il est stipulé que les 
parts contributives des États contractants seront versées au commen
cement de chaque année, par l'intermédiaire du Ministère des Affaires 
étrangères de France,. à la Caisse des Dépôts et Consignations à Paris, 
et de bien vouloir lui rappeler en même temps que la contribution 
pour l'exercice de 18'79, au chiffre de 97' 4f ', est également due encore, 
de sorte que l'arriéré de la Turquie monte actuellement à 24 938f'. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'affaires, l'expression de notre 
haute considération. 

Le Sec,.ltaim, 

Signé: Il" Ad. IhnsclI. 

Le Président, 

Signé: Gal lBANEz. 

A SOIl E.r:ccll/!!lcc NiI:û"Ai S([,./i/ls!.i-E.ffCI/{!i, Cha,.gé d'{/ffaires de la 
Turquie à Pa,.is. 

Cette lettre est restée sans réponse jusqu'à présent. 
Quant à la contribution extraordinaire, tous les Êtats, 

sauf les trois mentionnés, l'ont versée, à l'exception de 
l'Autriche-Hongrie, qui, par une dépêche de l'Ambassadeur, 
Monsieur le Comte de Beust, datée du 9 février, regrette de 
ne pas pouvoIr aceorder le supplément pour cette année, 

. parce que, la somme réclamée n'ayant pas été portée aux 
budgets soumis aux Chambres, il faudrait demander des cré
dits supplémentaires, et que dans les deux parties de l'em
pire le vote de ces crédits ne serait pas probable. 

Conformément à la décision du Comité au sujet du calcul 
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du Tableau des parts contributives, le Bureau a adressé aux 
Gouvernements des États contractants la circulaire suivante: 

CO~IITÉ INTERNATIOXAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 1" juillet 1880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Les éléments statistiques qui, d'après l'article 20 du Règlement an
nexé à la Convention du Mètre, déterminent l'échelle des contributions 
des États contractants pour le Bureau international des Poids et Me
sures se sont modifiés, depuis sa fondation, soit par l'adhésion de la 
Serbie à la Convention, soit par les changements qui ont eu lieu dans 
les chiffres des populations des différents États depuis 1875, soit enfin 
par les modifications introduites dans la législation de plusieurs pays 
au sujet du 'caractère obligatoire ou facultatif du système métrique 
des poids et mesures. 

Obligé de refaire le calcul de l'échelle des parts:contributives, et 
pour la maintenir conforme à l'état actuel des choses, le Comité inter
national croit devoir demander aux Hauts Gouvernements de bien vou
loir lui faire communiquer le chiffre de la population actuelle. 

Veuillez nous faire parvenir ce renseignement concernant votre 
pays et agréer, Monsieur le Ministre, l'hommage ,de notre haute con si:' 
dération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr Ad. HlRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"l IB.\NEZ. 

Jusqu'à présent il a reçu la réponse de onze États four
nissant tous les éléments statistiques sollicités, à l'exception 
de l'Allemagne, qui a répondu par la dépêche suivante: 

KAISERLICHE DEUTSCHE BOTSCHAI'T IN l'RANKREICH. 

Paris, le 31 juillet 1880. 

MONSIEUR LE PRÉSlDE:'\T, 

Je n'ai pas manqué de transmettre au Gouvernement impérial 
d'Allemagne la lettre que vous ayez bien voulu m'adresser, sous la 
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date du 10 courant, relativement à la distribution des charges du 
budget du Comité international des Poids et Mesures entre les diffé
rentes puissances. En réponse à cette communication, le Gouverne
ment impérial fait observer que les modifications qui ont pu se 
produire dans le chiffre de la population d'Allemagne depuis 1875 ne 
changeraient en rien l'échelle de sa part contributive pour le budget 
international. Il est bien vrai que, d'après l'article 20 du Règlement de 
la Convention du Mètre, la législation des puissances contractantes 
exerce une certaine influence sur la quote-part à verser par elles, selon 
que l'usage du système métrique y est établi à titre obligatoire ou bien 
à titre facultatif; mais, par contre, le c.hiffre de leur population de
meure étranger à la distribution des parts contributives, l'article 9 
de la Convention du Mètre, ayant sanctionné le principe que les chiffres 
de la population, tels qu'ils étaient en 1875, doivent servir de base au 
calcul distributif pour le temps présent et pour l'avenir. Mon Gou
vernement ne croit donc pas qu'il soit nécessaire de fournir de nou
velles données sur la population actuelle de l'empire, comme le désir en 
a été exprimé dans la lettre du Comité international du 10 juillet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considé
ration la plus distinguée. 

Le Ministre cl' Allemagne en mission extraordinaire, 

Signé: RADOWITZ. 

A ]J"ollsiellr le Général Ibaiïez, Pré.rident da Comité international 
des Poids et IJfesures, à Madrid. 

En terminant le dépouillement de la correspondance, le 
SECRÉTAIRE exprime l'avis que cette dernière question ainsi 
que celle des contributions arriérées soient soumises au 
préavis de la Commission des finances. 

M. le PRÉsImNT, suivant la marche adoptée pour les séances 
antérieures, croit utile de renvoyer, en général, toutes les 
questions sur lesquelles le Comité doit statuer, à l'étude 
préalable de plusieurs Commissions spéciales qu'il propose 
de composer ainsi: 
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1° Commission des comptes: MM. FOERSTER, GOULU, UE 
'VREDE. 

2° Commission des finances: MM. BROCH, HŒSCH, WILD. 
3° Commission des instruments: MM. GOlJLU, GOY!, HŒSCH, 

STAS, WILD. 
4° Commission du programme des lraFaux à Jaire au 

Bureau: MM. FOERSTER, GOYI, 'VILD, DE WREDE. 
Cette marche ayant été approuvée, M. le Président prie 

les Commissions de se constituer immédiatement après la 
séance et d'avertir le Secrétaire lorsqu'elles seront prètes 
à présenter leurs rapports. 

Il donne ensuite la parole à NI. le Directeur du Bureau 
international des Poids et Mesures pour la lecture des trois 
Rapports réglementaires. 

M. le Dr BROCH lit: 

1° Le Rapport financier sur les comptes de l'exercice pré
cédent; 

2° Le Rapport sur les instruments et le matériel du Bureau 
international; 

3° Le Rapport sur les travaux et recherches accomplis 
dans la dernière année par le personnel scientifique du 
Bureau international. 

M. le PRÉSIDENT remercie M. le Directeur et ses adjoints, 
et prie M. Broch de mettre ces Rapports à la disposition des 
Commissions qui viennent d'être instituées. 

M. le SECRÉTAŒE désire compléter les renseignements déjà 
donnés en mentionnant que les plans et dessins du Bureau 
international, dont l'exécution a été confiée à M. Perrier 
fils, architecte à Neuchâtel, sont arrivés et se trouvent de
vant les yeux du Comité. Comme il s'agit de faire un choix 
des dessins qui devront être reproduits à une échelle ré
duite pour les publications du Bureau et pour l'usage des 
Membres du Comité, le Secrétaire demande que la Com
mission des travaux scientifiques s'occupe de cette question. 
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Quant à la publication du premier Volume des Mémoires, 
M. Hirsch constate que le système adopté de la circulation 
des épreuves parmi les Membres du Comité a fonctionné 
avec succès; il se réserve d'entrer dans plus de détails dans 
une prochaine séance. 

A la demande de M.le Président, M. FOERSTER, rapporteUl' 
de la Commission instituée pOUl' l'étude comparative des 
étalons provisoires, annonce qu'il sera prêt à déposer son 
Rapport au commencement de la semaine prochaine. 

Attendu qu'il faut laisser aux Commissions le temps 
nécessaire à leurs travaux, M. le PRÉSIDENT ne croit pas 
pouvoir fixer dès à présent la date de la prochaine séance. 
Aussitôt que quelques Rapports seront prêts, il fera con
voquer les Membres à domicile. 

M. le PRÉSIDENT invite le Comité à faire une premièl'e 
visite des salles d'observation et lève la séance à 5h 20m • 
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PROCÈS-VERBAL 

DI': LA DEUXIÈl\I[E SÉANCE. 

Mardi 28 septembre 1880. 

PRÉSIDENCE DE M. JBAN EZ. 

Étaient présents: 

MM. BROCH, DmIAs, !"OERSTER, GOULD, GOYl, HIRSCH, STAS, 

'VILD, DE WREDE. 

La séance est ouverte à 3h r5m • 

Le SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la der
nière séance, qui est adopté. 

Le SECRÉTAIRE donne lecture de la lettre suivante de 
M. Dumas, pal' laquelle il accepte sa nomination. 

INSTITUT DE FRANCE. - ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Paris, le 22 septembre 1880. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le Comité international des Poids et Mesures a bien voulu m'ap
peler à remplacer le général Morin, dont il avait à regretter la perte, 
et vous me faites l'honneur de m'annoncer que cette nomination, faite 
par correspondance, a en lien à l'unanimité. 
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Je suis profondément touché de ce témoignage de confiance de la 
part du Comité. Ses membre3 savent quel intérêt je porte aux ques
tions qui les occupent et quel dévouement je leur ai consacré; je 
n'ai donc pas besoin de vous affirmer que, dans la situation nouvelle où 
vous me placez, tous mes efforts tendront à hâter la conclusion de 
l'œuvre considérable, objet des soins du Comité. 

Vous n'avez rien négligé, Monsieur le Président, pour garantir le 
succès d'une entreprise qui touche aux plus grands intérêts de la science 
et de la civilisation et vous avez trouvé dans vos conègues un concours 
auquel je serai toujours heureux de pouvoir me réunir. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes senti
ments de haute considération. 

Signé: J. DUMAS. 

M. le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Dumas au sein 
du Comité international, à l'œuvre duquel il a coopéré de
puis longtemps. 

Le SECRÉTAIRE dépose sur le Bureau une lettre de M. Hen, 
qui, étant empêché d'assister à la session, délègue son vote 
à M. Hirsch. 

M. de KRUSPÉR délègue également son vote à M. Hirsch par 
une lettre datée du I5 septembre, qui est parvenue au Secré
taire seulement le 25, avec un envoi de brochures en langue 
hongroise sur une nouvelle construction d'une balance de 
précision, dont M. de Kruspér fait hommage aux Membres 
du Comité et à la Bibliothèque du Bureau. Par cette même 
lettre, M. de Kruspél' regrette que des obstacles imprévus 
l'empèchent de prendre part à la session actuelle et exprime 
le désir de voir à l'avenir les sessions commencer dans la 
seconde moitié d'août ou aü plus tard au 1 er septembre. 

M. le PRÉSIDE:'\T donne la parole à M. Foerster pour la lec
ture du Rapport suivant de la Commission chargée de l'étude 
comparative des étalons provisoires du mètre en alliage de 
1871 et en alliage pur. 
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Rapport sur l'étude comparative , 
des qualités métrologiques des étalons provisoires du mètre 

en alliage de :1.874 et en alliage pur. 

Conformément aux propositions de la Commission pour l'étude des 
étalons fabriqués avec J"alliage de 1874 et avec l'alliage pur, M. le Pré
sident du Comité a confié à MM. Broch, Foerster et Stas la direction 
des travaux mentionnés dans ce Rapport et dont le programme a été 
adopté par le Comité dans sa séance du J3 octobre 1879. 

D'après ce programme, les études devaient être commencées sur 
deux règles en X qui étaient déjà, à cette époque, à la disposition du 
Comité; mais, comme l'une de ces deux règlp,s, appartenant au Bureau, 
devait recevoir une division complète en décimètres, centimètres et 
millimètres, et que les études nécessaires pour ce but important n'ont 
pu être terminées à temps, on a été obligé de différer le commencement 
des travaux jusqu'à la livraison des deux étalons provisoires en X re
mis par la Section française. 

Cette li vraison a été faite au mois d'avril. Bientôt après les sous
signés se sont réunis à Paris et ont commencé, avec la collaboration 
de MM. Pernet et Benoit, au Bureau international, les études dont ils 
avaient été chargés. . 

. L'un des Membres de la Commission ne pouvant rester à Paris que 
pendant un temps très restreint, les essais devaient avoir pour but, 
d'abord et principalement, de rassurer le Comité sur ces deux poinis 
fondamentaux: 1° des variations thermiques qui excéderaient notable
ment les écarts de température dans lesquels on se maintiendra en 
général au cour~ des comparaisons, n'amèneraient-elles pas des retards 
de dilatation persistant plus ou moins longtemps, de manière à altérer 
la distance des traits limitatifs des règles ramenées dans les conditions 
précédentes? 2° des vibrations mécaniques, d'une durée et d'une éner
gie plus grandes que toutes celles auxquelles probablement les règles 
seront exposées dans les conditions pratiques, ne seraient-elles pas 
également suivies de changements sensibles dans la longueur des règles? 

Il paraissait possible d'obtenir en peu de semaines une réponse satis
faisante à ces questions avec les moyens dont dispose le Bureau inter
national, tandis que, pour l'étude approfondie des dilatations des deux 
alliages, à cinq températures différentes, plusieurs mois semblaient 
à peine devoir suffire. Le temps disponible a en effet suffi pour arriver, 
sur ees deux points fondamentaux, à des conclusions rassurantrs. 
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Nous désignerons, dans le compte rendu des opérations qui ont 
été effectuées dans ce but par MM. Pernet et Benoît, avec la coopéra
tion de MM. Broch et Foerster, l'étalon rectangulaire type en alliage 
pur appartenant au Bureau par le signe II, l'étalon provisoire en X en 
alliage de 1874 par le n° 13 et l'étalon provisoire en X en alliage pur 
par le n° 2; ces désignations sont celles qui sont portées par les règles 
elles-mêmes 

La règle II a été choisie comme terme de comparaison invariable et 
est restée constamment immobile sur les mêmes supports et à la tem
pérature ambiante, voisine de 16°. 

Les comparaisons entre ces trois règles ont été faites dans les trois 
combinaisons: 

II - 13, II - 2, 13 - 2 
à savoir: 

23 déterminations complètes de l'équation 
19 )) 
13 

en opérant dans l'ordre suivant: 

II - '13 
Il - 2 

13 - 2 

On a commencé par exécuter quatre comparaisons entre '13 et 2, sui
vies de quatre cOJ;nparaisons entre II et 2. On a ensuite placé l'étalon 
2 dans un étui de zinc que l'on a soudé hermétiquement et qu'on a 
chauffé pendant douze heures à 18°,5 dans un tube en plomb traversé 
par un courant d'eau à la température voulue. 

Au bout de douze heures, on a refroidi ce tube de 48°,5 à 16° en 
six minutes, puis jusqu'à + 1°,5 en cinquante minutes. Cette dernière 
température a été maintenue pendant deux heures et vingt minutes; 
puis on a chauffé de nouveau pendant deux heures, jusqu'à 49°; enfin 
on a refroidi jusqu'à la température ambiante de 15°. 

Pendant que la règle était soumise à ces épreuves, on exécutait huit 
comparaisons e{ltre Il et 13. La règle 13 a ensuite été soumise à une 
série de variations thermiques brusques et étendues, entièrement sem
blables à celles dont on vient de donner le détail, tandis qu'on faisait 
six comparaisons nouvelles entre II et 2. 

Ensuite on a soumis la règle 2 pendant vingt-quatre heures environ 
à des vibrations continues et énergiques produites par un trembleur 
électrique; le lendemain on a de nouveau comparé cet étalon provi
soire avec la règle II par neuf séries d'observations. 

Après les épreuves thermiques subies par la règle 13, on a fait encore 
neuf séries de comparaisons entre lui et le type II. On l'a ensuite placé 
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dans l'appareil vibratoire, puis on l'a comparé à nouveau, par six sériLS 
d'observations, avec le type II. 

Enfin la règle II a été soumise encore une fois à des variations ther
miques comprises entre 0 0 et 49°, puis comparée de nouveau, par 
neuf séries, avec la règle 13. 

En admettant qu'il ne se soit produit aucune variation réelle de.' 
longueurs au cours de ces épreuves et en prenant comme terme de 
comparaison le type invariable II, les valeurs les plus probables de 
l'équation II - 2 et de l'équation II - 13 seront fournies respective
ment par les moyennes des résultats des dix-;neuf séries II - 2 et 
des vingt-trois séries II - 13. . 

Or, si l'on compare avec les moyennes précédentes les moyennes 
des groupes des équations obtenues dans les différentes phases du 
traitement de chaque règle, on trouve les écarts suivants: 

ÉTALON PROVISOIRE 2 .. 

(Alliage pur.) Moy. du groupe 
-Moy. générale. 

Avant les épreuves ............ . 
:. 

0,0 

Après l'épreuve thermique ............ . -+ 0,1 

Après l'épreuve mécanique ............ ~ 0,1 

ÉTALON PROVISOIRE 13. 

Moy. du groupe 
- Moy. générale. 

Avant les épreuves ................... . 
Après l'épreuve thermique ............ . 
Après l'épreuve mécanique ............ . 

f' 
- 0,2 

-+ 0,1 

+ 0,2 

Ces nombres pourraient sembler indiquer une diminution peu sen
sible de la longueur de 2 et un allongement plus sensible de celle de 
13 au cours des épreuves. 

Mais un examen plus approfondi des observations amène à rejeter 
cette conclusion; en effet, les variations des équations II - 2 et II -13 
restent à peu près dans les limites des erreurs probables des moyennes 
des groupes et par suite n'indiquent aucun changement réel, de sorte 
que ces observations, faites dans une limite d'exactitude d'à peu près 

2 
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2. dixièmes de micron, permettent de conclure que la distance entre 
les traits terminaux des étalons n'a pas été affectée par les épreuves 
thermiques et mécaniques auxquelles ces étalons ont été soumis. 

Cette conclusion est encore appuyée par quelques considérations, 
pour ainsi dire indirectes. Les moyennes de toutes les déterminations 
des équations II - 13 et II - 2 avant les épreuves ont donné pour 
l'équation 13 - 2 la valeur indirecte: 

tandis que la moyenne de toutes les déterminations directes des 
équations 13 - 2 avant et après les épreuves, dans l'hypothèse qu'i! ne 
s'est produit aucun changement réel des règles à la suite des épreuves, 
donnerait pour cette même équation la valeur assez concordante 

Enfin une détermination très complète et très exacte de l'équation 
13 - 2, plus récemment exécutée par M. Pernet à une température de 
.+ 0°,2., a donné: 

13 - 2 = + 2.1'-,3 ± 01'-,03. 

Une détermination ultérieure de cette équation à une température 
voisine de + 30° sera exécutée très prochainement; les comparaisons 
aux quatre autres températures prescrites par le Comité sont réservées. 

Les épreuves électriques demandées par le Comité, de même que 
les recherches sur l'homogénéité au moyen de certains changements 
des supports des étalons, n'ont pas encore pu être exécutées. Pour 
toutes ces recherches, qui demandent des séries de comparaisons aussi 
homogènes et en même temps aussi continues que possible, il sera 
indispensable de terminer auparavant de légères modifications du 
comparateur Brunner qui devront encore plus sûrement préserver les 
résultats des opérations de l'influence thermique de la présence des 
observateurs et de la durée de cette présence. 

Quant au tracé des deux espèces de règles, la Commission peut, 
d'après les résultats des épreuves spéciales et très énergiques subies 
par les étalons, affirmer avec sécurité que la surface de ces règles dans 
leur état .actuel est tellement purifiée defer libre, que la rouille n'est 
pas à craindre pour leurs traits. Les épreuves sur lesquelles s'appuie 
cette assertion ont été disposées de la manière suivante: 

Chaque règle a été enfermée dans un tube de verre large, muni 
il chaque bout de tampons de coton et fermé hermétiquement par des 

. bouchons mastiqués. 
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Ces bouchons étaient percés d'un trou laissant passer un petit tube 
de verre recourbé vers la partie supérieure. 

A l'une des extrémités de la règle, ce tube communiquait avec un 
aspirateur; à l'autre extrémité, il était mis en communication avec 
un gros tube rempli de fragments de pierre ponce imbibés d'eau. 

Ce gros tube, ainsi que ceux qui renfermaient les règles, était 
placé dans une cuve pleine d'eau, qui a été chauffée à une température 
de 49°,6 à raide d'un thermo-régulateur. L'aspirateur était constitué 
par une petite trompe à eau. L'air extérieur aspiré traversait d'abord 
le gros tube plein de ponce mouillée, où il se chauffait et se saturait 
d'humidité; puis il passait sur les règles à l'aide de tubes en T. 

On a fait simultanément les expériences sur les deux règles. Elles 
ont été ainsi soumises à l'action d'un courant d'air chaud saturé de 
vapeur d'eau pendant six jours consécutifs. 

Par intervalles on éteignait le gaz, de manière à laisser refroidir un 
peu et à amener des condensations dans les tubes contenant les règles, 
placés à la partie inférieure en contact avec l'eau la moins chaude. 

Les règles soumises à ce traitement n'ont pas paru avoir subi 
trace d'altération. Elles ont été frottées, après avoir été retirées do 
l'appareil, avec un linge propre et sec, qui a été remis ensuite par 
M. Pernet à M. Stas et sur lequel on n'a pas aperçu d'apparence do 
rouille. 

Les traits examinés avec les microscopes des comparateurs n'ont souf
fert en aucune façon. 

Ce résultat, ajouté à celui des épreuves thermiques et mécaniques, 
paraît, d'après l'avis de votre Commission, suffire pour établir la con
clusion pratique que le Comité sera justifié devant le monde scientifique, 
s'il admet désormais comme étalons nationaux des étalons fabriqués 
avec l'alliage de 1874, quoique les défauts chimiques de cet alliage no 
permettent pas d'en faire usage pour la nouvelle base du système mé
trique elle-même, c'est-à-dire pour les prototypes internationaux du 
mètre et du kilogramme, pour lesquels l'identité chimique la plus 
parfaite qu'on puisse atteindre dans l'état actuel de la Science et, ce 
qui en dépend, la possibilité de la fabrication de copies d'une composi
tion identique dans l'avenir, sont des conditions indispensables. 

Quant aux qualités du tracé et au groupement des traits, la Com
mission croit devoir présenter les remarques suivantes: 

Les traits exécutés sur l'étalon provisoire fabriqué avec l'alliagfl 
de 1874 ont été évidemment faits avec un très grand soin sur un poli 
spéculaire qui, avec des microscopes à éclairage central, donne des 

2. 
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images des traits d'une grande pureté. Les traits et le poli mat exécutés 
sur l'étalon provisoire 2 fabriqué avec l'alliage pur sont d'une qua
lité sensiblement inférieure. Il va sans dire que cette différence n'a 
aucune relation avec les qualités de l'alliage pur. 

La Commission pense d'ailleurs que, malgré les impressions favo
rables laissées par les observations au sujet du poli spéculaire et de 
la perfection des traits de l'étalon 13, et malgré les épreuves 
satisfaisantes qu'elle a pu faire elle-même quant à la constance de;; 
traits sur ce poli spéculaire, la question du caractère et de la constance 
de ces traits et de ce poli nous semble présenter certaines difficultés 
demandant encore quelques études, dont il sera utile de s'occuper avant 
qu'il soit procédé aux tracés définitifs de tous les étalons nationaux. 
Les épreuves exécutées jusqu'à présent quant à la constance des traits 
sur le poli spéculaire ont été les suivantes: 

Pendant la série des essais, quelques poussières étaient tombées 
sur les règles. On s'est intentionnellement abstenu d'y toucher jusqu'à 
la fin des comparaisons préliminaires. 

Ces comparaisons étant terminées, on a d'abord nettoyé les extré
mités des règles en passant très légèrement un blaireau très propre 
sur les traits de la règle 13. Cette opération a eu pour effet d'ac
cumuler sur les traits, sur lesquels elles sont restées adhérentes, les 
pous3ières d'abord répandues sur toute la surface spéculaire, et par 
suite de rendre l'image beaucoup plus mauvaise. En deuxième lieu, (ln 
a passé le blaireau parallèlement à la direction des traits, et l'on a en
levé de cette manière une partie seulement des poussières. En frottant 
légèrement la surface avec une peau de chamois très propre, on a 
nettoyé la surface d'une manière presque parfaite et les traits ont ap
paru avec une grande netteté. On a vu seulement persister quelques 
taches sur le poli spéculaire. Enfin on a essayé l'effet d'une peau im
bibée d'alcool, ce qui a rendu au poli son éclat primitif, l'a nettoyé de 
la manière la plus parfaite et a fait apparaître les traits avec une net
teté extrêmement remarquable. 

Les mêmes épreuves répétées sur la règle 2, qui n'avait pas le 
poli spéculaire, n'ont pas paru avoir une influence sensible sur l'appa
rence des traits dans les microscopes. Pendant toutes les comparai
sons on a remarqué sur le poli spéculaire, du côté non signé de la 
règle 13, de nombreuses rainures longitudinales qui ressemblent à des 
essais de tracés incomplètement effacés, mais ne paraissent d'ailleurs 
nuire en aucune façon à la parfaite intégrité de la règle. 

La largeur des traits sur les deux étalons est à peu près de 3 microns. 
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Certainement il n'est pa~ à nier que la détermination de l'unité linéaire 
par dés traits, c'est-à-dire par de petites aires rect:mgulaires, abstrac
tion faite de tous les autres points de vue, ne soit d'autant plus exempte 
d'incertitude que les aires des traits sont plus minces. Ce sont spéciale
ment les petites variations inévitables de l'éclairage, suivant sa direc
tion et son intensité, et les différences des qualités optiques des 
microcopes, qui affectent les observations sur les traits minces à un 
moindre degré absolu que sur les traits plus larges. Mais, d'autre 
part, si l'on doit comparer les traits fort minces des étalons aux traits 
plus larges qui sont, avec les grossissements ordinaires, indispensables 
pour les mesures linéaires, même d'un usage très précis, les compa
raisons deviennent plus compliquées ou plus sujettes à certaines 
sources d'erreur, quand les différences de la largeur des traits pour 
ainsi dire normaux et des traits d'usage sont trop considérables. 

A ce point de vue, on pourrait conclure que la meilleure solution 
du problème serait peu t-être de déterminer les longueurs des étalons 
non par de simples traits très minces, mais par des groupes de traits 
très minces convenablement disposés pour la transition aux pointés 
des traits beaucoup plus larges des mesures linéaires de moindre qua
lité. Par exemple, on pourrait imaginer à chaque extrémité d'un étalon 
deux traits délimita tifs de 3 1' de largeur et de 20~ à 301' de distance, 
dont le milieu indiquerait le bout de la mesure linéaire. En pointant 
toujours sur le total de ce groupe avec un réticule approprié, on aurait 
la transition la plus simple et la plus sûre aux larges traits d'environ 
20~ ou 30~ qui définissent la plupart des mesures linéaires de préci
sion en usage. 

En pointant sur les groupes de trois traits, distants entre eux seu
lement de 20~, qui terminent les étalons 2 et 13, on pourrait croire 
que des considérations pareilles à celles que nous venons d'indiquer 
'avaient présidé à cette disposition singulière, qui, d'aillenrs, a été 
déjà, dans la séance du Comité du 2 octobre J 879, écartée comme défa
vorable aux pointés. 

En effet, un tel groupe de trois traits ne serait en aucun cas admis
sible pour la délimitation d'une unité linéaire, car une position exac
tement symétrique du trait moyen par rapport aux traits latéraux ne 
peut être ob ténue qu'exceptionnellement, ou par des efforts très pé
nibles, avec la précision dont jouissent des pointés réitérés; et toute 
asymétrie du trait moyen trouble les pointés sur les deux antres 
traits, tandis que les pointés sur le trait moyen sont eux-mêmes 
troublés encore plus sensiblement par les traits latéraux. Regardés 
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avec des grossissements de 300 foi,;, les interralles entre les trois traiLs 
en question sont assez grands pour ne plus troubler les pointés; mais, 
même abstraction faite des désavantages de si forts grossissements, il 
ne sera jamais possible d'opérer des comparaisons des étalons proto
types et des étalons d'ordre secondaire avec des grossissements suf
fisants pour anéantir les effets nuisibles des trois traits si rap
prochés. 

Nous avons déterminé, par des séries d'observations spéciales trè3 
longues et très délicat~s, les positions mutuelles des trois trait.s de 
chaque groupe des étalons 2 et 13, et nous avons trouvé que dans les 
deux groupes terminaux de l'étalon 13 on est parvenu, dans la posi
tion des trois traits, à une perfection de symétrie qui nous paraît un 
témoignage d'une rare habileté d'exécution. Nos pointés sur cet étalon 
auraient donc pu être exécutés avec une sécurité suffisante sur le trait 
moyen de chaque groupe; mais, avant d'avoir acquis ce résultat et 
sous l'impression de la gramle gêne causée par les autres traits, nous 
avions déjà préféré ne pas pointer sut ce trait, mais amener toujours 
la paire de fils à une position telle qu'on pût former entre les bords 
extérieurs des deux fils et les contours intérieurs des traits latéraux 
deux intervalles très minces d'épaisseurs égales. Ce genre de pointl\, 
d'ailleurs très satisfaisant pour l'observatenr, était encore plus indiqué 
pour l'étalon 2, sur lequel nous avons trouvé des asymétrie,; de plu
sieurs dixièmes de micron dans les groupes de traits. 

Il est vrai que pour des observateurs soigneux et avec le grossis
sement d'environ 60 de notre comparateur, même pour cet étalon, 
l'altération que les pointés sur le trait moyen subissent par le voi
sinage des autres traits n'a pas été considérable; car, l'un de nous 
ayant toujours pointé sur le trait moyen des groupes, la réduction 
tie ses observations aux pointés des autres observateurs, réduction 
effectuée au moyen des corrections, trouvées par des déterminations 
spéciales des asymétries dans les groupes, a donné des concordances 
satisfaisantes. Toutefois, en conséquence des considérations générales 
que nous venons d'indiquer, nous sommes d'avis que ces groupements 
des traits doivent être rejetés, parce qu'ils provoqueraient les justes 
plaintes des hommes spéciaux de tous les pays, à l'usage desquels ces 
étalons sont destinés. 

En outre, nous avons à faire remarquer que les deux étalons man
q uent encore entièrement de traits auxiliaires demandés par le Comité 
ut dont la nécessité a été prouvée et expliquéo par des Mémoires spé
ciaux dans les publications tiu Comité. Ces traits auxiliaires, à des 
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distances de quelques dixièmes de millimètre du trait principal, seront 
absolument indispensables. 

Quant à la largeur des traits simples, nous avons pu constater que les 
traits des étalons en question peuvent très bien être observés avec de 
petits microscopes d'un grossissement de 25. 

Par conséquent, et en considérant qu'une légère augmentation de 
cette largeur ne faciliterait pas sensiblement les dispositions spéciales 
qui seront toujours nécessaires pour la transition des traits très minces 
aux traits beaucoup plus larges des mesures usuelles, nous croyons 
qu'on devrait se contenter, à l'égard de la qualité des traits, de ce qui 
est maintenant réalisé d'une manière satisfaisante. 

En terminant, nous avons l'honneur de proposer au Comité de 
décider que: 

1° Eu égard aux qualités métrologiques présentées par la règle con
fectionnée avec l'alliage coulé en 1874, et malgré ses défauts chi
miques, des étalons du mètre construit avec cet alliage peuvent être 
acceptés pour servir de prototypes nationaux. 

2.0 En réservant la question du tracé définitif des étalons du mètre, 
on peut laisser aux États le choix s'ils ve!llent des étalons du mètre 
soit en alliage pur, soit en alliage fabriqué en 1874, soit des deux 
espèces. 

La discussion étant ouverte sur ce Rapport, M. le baron 
WREDE demande la parole pour attirer l'attention du Comité 
sur une question qui se rattache à certains po'nts du pro
gramme élaboré dans la dernière session pOUl' ces études 
comparatives. 

Craignant que certaines expressions dans le Rapport 
puissent être interprétées de manière à faire croire que, 
d'après l'opinion du Comité, les mètres devraient toujours, 
et même pendant les voyages, être placés SUI' leUl's sup
pOl'ts à deux rouleaux, M. le baron Wrede propose que le 
Comité prenne la résolution de s'en tenir strictement à la 
décision de la Commission internationale de r872, qui pré
cisait que: 

« Pendant toutes les opérations que l'on devra faire avec 
les mètres étalons, ils seront portés sur un support à deux 
rouleaux; mais, pour leur conservation, ils seront placés 
dans des étuis conpenablemenl appropriés. » 



- .2i-

M. FOERSTER ayant déclaré que la Commission du pro
gramme des études n'a nullement eu la pensée d'une modi
fication des dispositions adoptées par la Commission inter
nationale du Mètre au sujet de la manière de supporter les 
étalons, et que les expressions du Rapport relevées par M. de 
Wrede n'avàient pas la portée qu'il leur a attribuée, le 
Comité décide de consigner au procès-verbal qu'il entend 
s'en tenir, comme le demande M. de Wrede, à la résolution 
nO XI de la Commission internationale du Mètre. 

Revenant au Rapport en discussion, M. le PRÉSIDENT met 
aux voix les deux propositions auxquelles il aboutit. 

Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité. 

M. WILD demande la parole pour exprimer le désir que 
les appréciations qui se trouvent dans le corps du Rapport 
au sujet du tracé des étalons provisoires, d'après lesquelles 
la Commission rejette l~ système des trois traits rapprochés: 
et insiste sur la nécessité des traits auxiliaires à la distance 
convenable, soient formulées en proposition et soumises 
au vote formel du Comité. 

M. STAS rappelle que la deuxième résolution qui vient 
d'être adoptée réserve expressément la question du tracé. 
Il ne convient donc pas d'en faire le sujet d'une nouvelle 
décision explicite. 

M. GOVl appuie au contraire la proposition de M. Wild,. 
afin que la Section française soit informée qu'il importe 
d'effacer les traits trop rapprochés à la distance de 0",m,02 et 
de les remplacer par des traits auxiliaires à la distance de 
quelques dixièmes de millimètre. 

M. BROCH explique que si, personnellement, il a pu pointel' 
sur le trait du milieu, malgré le voisinage trop rapproché 
des autres traits, cela tient à une particularité de son œil, 
mais il admet que cette disposition est en général nuisible 
a la précision des comparaisons. Toutefois, il croit qu'il 
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suffit d'avoir énoncé cette opinion dans le texte même du 
Rapport, comme l'a fait la Commission. 

M. HIRSCH, répondant à l'observation de M. Stas, fait remar
quer que la réserve dont il est question dans la deuxième 
résolution se rapporte. à d'autres particularités du tracé, 
telles que le poli spéculaire et la profondeur et la largeur trop 
faibles des traits, sur lesquelles il y a certainement encore 
lieu de faire des études complémentaires, tandis que la ques
tion des traits auxiliaires a déjà été, à deux reprises, for
mellement décidée par le Comité. 

M. DUMAS verrait également un grand avantage à ce que 
le Comité formulât sa décision au sujet du tracé d'une ma
nière parfaitement nette et précise, qui ne puisse laisser 
aucune place à des doutes ou à des interprétations diverses, 
d'où pourraient naître de nouveaux retards fâcheux. 

M. GOULD, qui, désireux de se pérrétrer aussi parfaitement 
que possible de l'historique de toutes les questions se rap
portant à l'œuvre du Comité, a tout dernièrement étudié 
les procès-verbaux des sessions antérieures, rappelle au 
Comité. que la décision dont il s'agit maintenant a déjà été 
formulée explicitement dans la séance du 2 octobre 1879' 
Il croit donc qu'il suffirait de la confirmer. 

M. FOERSTER s'étant rallié à cette manière de voir, M. SrAS 
formule de la façon suivante la troisième conclusion du 
Rapport: 

« Quant au tracé des étalons, le Comité demande formel
lement qu'il soit exécuté d'après la résolution du Comité 
en date du 2 octobre 1879, communiquée à la Section fran
çaise par lettre du Bureau en date du 6 octobre 1879 et qui 
est ainsi conçue : 

Le Comité international décide d'attirer l'attention de la Section 
française sur le danger qu'offrent les traits latéraux trop rapprochés ( de 
201'-) des traits délimitatifs, parce qu'ils pourraient rendre impossible 
l'emploi des prototypes pour des comparaisons avec d'autres étalons 
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il traits un peu larges, de sorte qu'il convient de supprimer ces traits 
latéraux. 

« Par contre, il rappelle la recommandation qu'il a faite 
antérieurement de placer de chaque côté des traits délimi
tatifs un trait auxiliaire à la distance de omm, 5 environ; il 
n'importe nullement que les intervalles soient rigoureuse
ment de cette quantité ni exactement égaux des deux côtés, 
mais il est nécessaire que les traits auxiliaires soient faits 
avec le même tracelet el aient la même largeur que les 
traits principaux. ») 

Cette troisième conclusion est également adoptée à l'una
nimité. 

M. le PRÉSIDENT, après avoir remercié la Commission de 
son travail considérable qui a conduit aux décisions impor
tantes qui viennent d'être prises, expose qu'il est nécessaire 
d'en donner connaissance d'un côté au Gouvernement fran
çais pour confirmer les propositions de l'année dernière et 
l'informer que rien ne s'oppose plus à leur exécution, et 
d'un autre côté à tous les Gouvernements contractants pour 
les prier de faire leurs commandes de prototypes. Le Bureau 
a donc préparé deux projets dont il prie le Secrétaire de 
donner lecture. 

Le SECRÉTAIRE lit d'abord le projet de lettre suivant au 
Gouvernement français : 

COl\HTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, le 28 septembre 1880. 

MO:'iSIEUR LE MINISTRE, 

Nous nous sommes empressés de donner connaissance au Comité 
international des Poids et Mesures de la dépêche du 15 juillet dernier, 
par laquelle le Gouvernement de la République française nous a in
formé qu'il n'a aucune objection à présenter aux propositions que le 
Comité avait formulées au sujet des prototypes. 

D'un autre côté, la Commis~ion Spéciale que le Comité avait chargée 
de faire l'étude comparative des étalons provisoires du mètre à trait" 
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qui nous ont été remis dans ce but le 12 avril dernier, vient de présenter 
son Rapport au Comité, qui, dans sa séance d'aujourd'hui, a ratifl,é ses 
conclusions, d'après lesquelles, abstraction faite de la pureté chimique 
et de la disposition des traits, qu'il est facile de modifier, les règles de 
chaque alliage présentent les qualités métrologiques essentielles pour 
des prototypes nationaux. 

Aussi le Comité international ne tardera-toi! pas à s'adresser aux 
Gouvernements contractants pour les prier de lui faire savoir le plus 
tôt possible combien chacun d'eux désire commander de prototypes 
du mètre et d'indiquer de quelle matière ces prototypes devront être 
construita. 

Nous connaîtrons donc sous peu, d'une manière précise, le nombre 
des mètres de chaque espèce qu'il y aura lieu de fabriquer. 

Ainsi les difficultés qui avaient jusqu'à présent empêché le déve
loppement de l'œuvre entreprise en commun se trouvent écartées de 
la manière la plus heureuse. 

Mais qu'il soit permis au Comité d'attirer l'attention du Gouverne
ment français sur ce fait que la fabrication des nouveaux prototypes, 
objet principal de la Convention de 1875, se trouve retardée considé
rablement et que plusieurs des Gouvernements contractants ont signalé 
au Comité international le besoin pressant qu'ils ont d'être mis en 
possession de ces prototypes. 

En s'appuyant sur ces faits, le Comité international des Poids et 
Mesures a l'honneur de demander au Gouvernement français de bien 
vouloir prendre les mesures qu'il jugera les plus efficaces pour assurer 
désormais la fabrication, dans le plus bref délai possible, des proto
types demandés par les Gouvernements. 

Les dispositions favorables que nous sommes heureux de rencontrer 
auprès du Gouvernement français nous permettent d'espérer que le 
Comité pourra rassurer les Gouvernements sur le prochain accom
plissement de cette partie importante de la réforme métrologique 
inaugurée par la Convention du Mètre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRscII. 

Le Président, 

Signé: GaIIBANEZ. 

A SOIl E:rcd/ence :Mollsieur Barthélemy Saint-Hilaire, Ministre des 
Affaires dtmngères de France, à Paris. 
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Ce projet est adopté à l'unanimité par le Comité, qui charge 
le Bureau de faire parvenir la lettre immédiatement. 

Le SECRÉTAIRE lit ensuite le projet d'une résolution char
geant le Bureau de s'informer auprès des Gouvernements 
sur leurs intentions quant au nombre et à la nature des 
prototypes du mètre qui devront leur être fournis. 

M. Dmus ayant attiré l'attention sur l'utilité qu'il y aurait 
à demander en même temps le nombre de prototypes du 
kilogramme que les Gouvernements veulent commander, 
le Comité adopte à l'unanimité la résolution suivante: 

« Considérant que le Gouvernement français, par la dé
pêche du 15 juillet dernier, a déclaré n'avoir à présenter 
aucune objection contre les propositions formulées par le 
Comité international dans la session de 1879 et aux termes 
desquelles : 

» 10 Les prototypes internationaux du mètre et du kilo
gramme devraient être en platine iridié pur à 10 pour 100 

d'iridium; 
» 2 0 Les prototypes nationaux pourraient, suivant les con

venances de chaque État, être commandés soit en alliage 
pur, soit en alliage prépal'é par la Section française, soit en 
l'un et l'autre alliage; 

» Considérant que, d'après l'étude comparative, faite par 
une Commission spéciale, des qualités métrologiques des 
étalons de chaque espèce, le Comité a reconnu que, abstrac
tion faite de la composition chimique et de la possibilité 
d'une reproduction identique dans l'avenir, les règles 
préparées avec l'alliage coulé par la Section française en 
1874 présentent des garanties suffisantes pour être livrées 
aux États qui le désireraient, comme prototypes natio
naux: 

» Le Comité charge son Bureau de s'adresser sans retard 
aux Gouvernements contractants pour leur demander d'in
diquer le nombre de mètres qu'ils veulent commander, soit 
en platine iridié pur, soit en alliage de 1874, soit en l'un et 
l'autre alliage, et en même temps de lui faire connaître 
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le nombre de kilogrammes qu'ils désirent commander défi
nitivement et qui seront tous fabriqués avec l'alliage pur de 
platine iridié, lequel a été reconnu seul propre à cette fabri
cation. » 

M. BROCH donne lecture de la Note suivante sur certaines 
désignations concernant les volumes: 

« D'après les principes qui ont servi de base à l'établisse
ment du système métrique, le kilogramme devait corres-· 
pondre au poids, dans le vide, de rdm3 d'eau pure au maxi
mum de densité. 

» . Le prototype actuel du kilogramme, déposé et conservé 
aux Archives de France, a donc été construit de manière à 
répondre à cette condition aussi exactement qu'on pouvait 
le faire à la fin du siècle passé. 

» D'après la résolution XXII de la Commission interna
tionale du Mètre de 1872, le kilogramme international doit 
être déduit du kilogramme des Archives, dans son état actuel, 
sans se préoccuper de la différence qui peut exister entre 
son poids et celui du décimètre cube d'eau prise au maximum 
de densité, dont li!. détermination, d'après la résolution 
XXVII, est conférée aux soins de la Commission. 

» Pour distinguer alors le volume actuel d'eau pure au 
maximum de densité etle volume du décimètre cube déduit 
par mesure directe du prototype du mètre, il convient de 
désigner le premier par le mot litre, dont la valeur dépend 
de celle du kilogramme et non pas de celle du mètre. C'est 
ainsi que, d'après toutes les législations métriques, les véri
ficateurs des poids et mesures sont tenus de déterminer le 
volume du litre d'après le poids de l'eau pure qu'il peut 
contenir et non d'après la mesure de ses dimensions. 

» Pour les subdivisions du litre on a déjà les noms de 
décilitre pour le dixième du litre, de centilitre pour le 
centième du litre et de millilitre pour le millième du litre. 
Il sera maintenant utile d'y ajouter la dénomination de 
micro litre pour désigner la millionième partie du litre. Tous 
les volumes déterminés par des pesées hydrostatiques Se-
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raient alors exprimés en litres (au lieu de les exprimer en 
décimètres cubes), en millilitres (au lieu de les exprime!' 
en centimètres cubes) et en micro litres ( au lieu de les expri
mer en millimètres cubes). 

» En complétant le système des signes abréviatifs adoptés 
par le Comité international dans la séance du 2 octobre 1879, 
on désignerait donc le millilitre par ml et le micro litre 
par À. 

» J'ai par conséquent l'honneur de soumettre à l'approba
tion du Comité la résolution suivante : 

(c Le Comité international des Poids et Mesures adopte 
)} pour ses publications et pour son usage officielle mot 
» litre pour exprimer le volume de l kg d'eau pure au maxi
» mum de densité. La millième partie du litre, c'est-à-dire 
» le volume d'un gramme d'eau pure au maximum de densité, 
» sera désignée par le mot millilitre et par le signe ml. 
n La millième partie du millilitre, savoir le volume d'un 
milligramme d'eau pure au maximum de densité, sera dé
signé par le mot micro litre et aura pour signe la lettre À. » 

Sur l'avis du Président, cette proposition est renvoyée à 
l'examen de la Commission des travaux scientifiques. 

M. le PRÉSIDENT espère que la prochaine séance plénière 
pourra avoir lieu vendredi ou samedi. En tout cas, les 
Membres seront convoqués à domicile. 

La séance est levée à 5h 4om • 
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PROCÈS-VERBAL 

DE LA TROISIÈJ\JE SÉANCE. 

TENCE OA~8 LA SALLE DES CmmISSIO:"iS DU MINISTÈRE DE 1: AGRICULTURE 

ET DU CO~n!ERCE. 

Samedi 2 octobre 1880. 

PRÉSIDENCE DE M. IBÛ~EZ. 

Étaient présents: 

MM. BnocH, DUMAS, FOERSTER, GOULD, GOYI, HIRscn, WILD 

et DE WREDE. 

M. le PRÉSIDENT, en ouvrant la séance à 2 h 15m , explique 
que M. Dumas lui ayant offert, au nom de M. le Ministre, 
de disposer, pour les séances du Comité international, de la 
salle des Commissions du Ministère de l'Agriculture et du 
Commerce, il a accepté avec plaisir cette offre gracieuse 
pour cette séance. 

Il excuse M. Sus, qui est empêché, pal' une légère indis
position, d'assister à la séance. 

Le SECRÉTAIRE lit le procès-verbal de la dernière séance, 
qui est adopté à l'unanimité. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Foerster pour lire le 
Rapport de la Commission des Comptes, ainsi conçu: 

«( La Commission des Comptes a examiné en détail la 
comptabilité du Bureau international pour l'exercice de 1879. 
Elle a trouvé tous les comptes en règle et justifiés par les 
pièces à l'appui. Elle propose donc d'approuver les comptes 
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de l'exercice de 1879 et de donner décharge à M. le Dit'ec
teur. )) 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité, et décharge 
pleine et entière est donnée au Directeur. 

M. FOERsTER expose ensuite que les deux Commissions des 
Comptes et des Finances, ayant à s'occuper de sujets en 
grande partie connexes, ont jugé nécessaire de se réunir et 
de présenter un rapport en commun, dont il donne lecture: 

Les Commissions des Comptes et des Finances réunies ont examiné, 
en commun avec M. Broch, la situation financière du Bureau interna
tional des Poids et Mesures. Elles ont trouvé, d'après les comptes de 
l'exercice de 1879, contenus dans le Rapport de M. le Directeur, qu'à 
la fin de cet exercice le total des actifs disponibles n'a été que de 

11063fr , 

de sorte que pour couvrir les dépenses indispensables il a fallu em
prunter 

8937fr • 

au don de 2.0000f1' mis à la disposition du Bureau par M. Bischoffsheim 
au mois d'octobre 1879. 

Cela s'explique principalement par le fait que, à côté des dépenses 
ordinaires comprises dans le budget annuel de 1879, il a fallu dé
penser, dans les trois derniers mois de cette année, pour les frais 
d'établissement et pour les frais de confection d'étalons, les sommes 
suivantes, prévues par le Rapport de l'année dernière, dans le Chapitre 
des dépenses extraordinaires. 

I. - Frais d'établissement. 

A M. Stollenreuther, de Munich, dernier paye
ment pour son comparateur.. . . . . . • . . . .. . 

A M. Rueprecht, de Vienne, pour des balances. 

fr 

2.489,00 
3341, IO 

II. - Frais de confection des étalons. 

Indemnités aux savants chargés des recherches 
spéciales •..•..........................•.. 

Frais de laboratoire pour le même but ..•...... 
Total des dépenses spéciales faites en 1879, après 

l'établissement de la prévision budgétaire ... 

1380,00 
590 ,00 

fr 
5830,10 

7800, IO 



Il s'ensuit que la prévision de votre" Commission des Comptes, quanL 
à la balance entre les dépenses annueIles de l'année 1879 et le mon
tant des recettes ordinaires disponibles, a été dépassée par les dépenses 
seulement de 

Cr 

8937,00 
7800, [0 

1I36,9° 

somme qui doit être envisagée comme le déficit proprement dit de 
l'exercice [879. 

Dans l'intérêt de la clarté de la comptabilité, il sera utile de distinguer 
à l'avenir, aussi bien dans les prévisions que dans les Rapports accom· 
pagnant les comptes, entre les trois groupes suivants des recettes et 
des dépenses, savoir : 

1. Recettes et dépenses spéciales pour le reste des frais d'établisse
ment, soit déjà engagés, soit prévus. 

II. Recettes et dépenses spéciales pour la construction des éta
lons, etc. 

III. Recettes et dépenses ordinaires annuelles. 

J. 

Les contributions extraordinaires que le Comité a perçues sur la 
base de l'article 21 nous permettent de destiner au compte des frais 
d'établissement les sommes qui avaient été dépensées en réalité pour 
la construction des étalons, ainsi que cela a été expliqué dans le Rapport 
spécial aux Gouvernements, du mois d'octobre dernier; ces sommes 
montaient, à l'époque de la dernière prévision, à 

40 725f',60; 

d'après ce que nous avons exposé plus haut, il faut y ajouter 1970fr 
dépensés pendant les trois derniers mois de 1879 dans le même but. 
Le total est donc de : 

Parmi les contributions arriérées, il se trouvait, à la fin de l'exereice 
1879, dû en vertu de l'article 5 du Règlement, les sommes suivantes: 

De la part du Vénézuéla ................. . 
De la part du Pérou .................... . 

En y ajoutant les sommes mentionnées ci-dessus. 
et en outre le don de 1\1. Bischoffsheim ...... . 20000 

la somme de ............................. . 
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constitue le total des ressources destinées à couvrir ce qui reste des 
frais d'établissement. 

De ce total, il faut d'abord déduire les dépenses extraordinaires effec
tuées déjà dans le dernier trimestre de 1879 et empruntées au don de 
20000fr, ainsi que nous l'avons exposé plus haut. Ces dépenses montent 
à 7800C.·, 10. 

I! restait donc au commencement de l'année 1880 dans le Chapitre 1 
(Frais d'établissement) un total des actifs de 

De cette somme il a déjà été perçu la plus grande partie, 
savoir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 52342fr ,!)0 

Il reste encore à percevoir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9027, Go 

Les arriérés de ce Chapitre se composent de la contribution du 
Pérou aux frais d'établissement, due depuis 1876 et montant à 3984f", 
et d'une partie des contributions extraordinaires demandées sur la 
base de l'article 21, montant à 5043fr, 60, dont il est question plus 
loin. 

Quant aux frais d'établissement déjà engagés ou prévus, ils compre
naient au commencement de l'année 1880 les sommes encore dues pour 
la balance de Bunge, pour les balances de Rueprecht, pour le compa
rateur universel de Starke et Kammerer, pour le comparateur géodé
sique, enfin pour les plans dressés par M. Perrier. 

Comme dans le cours de cétte année le dernier versement pour 
M. Bunge, montant à 6254fr 35, a été effectué, il reste en ce moment 
un actif disponible de.... . . . . . . . .. . ... .. . . . . . . .. .. 55IIGfr,I5 

Sur cette somme il est dû : 

A M. Perrier ....................... . 
A M. Rueprecht.. . .. . .............. . 
AM. Starke ........................ . 

Total .......... . 
Il restera donc à affecter à la construction du 

compteur géodésique ................. . 

1800fr 

4000 
20000 

25800 25800, 00 

Mais comme, sur les contributions, il existe un arriéré de 9027fr, 60, 
il en résulte que le Comité dispose, en ce moment, de 20000fr environ 
pour la construction de ce seul grand instrument qui reste encore à 
commander. 



II. 

Les recettes pour les frais de la construction des étalons, etc., doivent 
être cherchées dans les contributions extraordinaires, montant à la 
somme de 56724fr, qui ont été demandées aux Gouvernements con
tractants. Sur cette somme il a été versé jusqu'à ce jour 

qui ont été transférés à l'actif disponible du Chapitre l, ainsi que nous 
l'avons exposé. 

Il reste à percevoir de ces contributions extraordinaires la somme 
de 

Cet arriéré servira à fournir d'abord les 5043fr,60, qui restent à effec
tuer au compte des frais d'établissement; ensuite à couvrir les 2360[,', 
qui ont été dépensés dans le courant de cette année pour frais de con
fection d'étalons, ensuite à payer la règle en X livrée par MM. Matthey 
et Ge au Bureau international, et enfin à subvenir aux indemnités des 
savants chargés par le Comité des recherches spéciales concernant la 
confection des étalons. Lorsque, dans l'avenir, ce fonds sera épuisé, le 
Comité devra recourir de nouveau aux États contractants. 

Ajoutons que l'arriéré des contributions extraordinaires, fixé ci-dessus 
à 19072f", se compose des parts contributives de ; 

L'Autriche ......................... . 
La Hongrie ......................... . 
La Hussie .......................... . 

Total .......... . 

4238fr 

33~w 

5439 

12997 

dont le payement peut être attendu dans un bref délai, et de 6075f., 
dont le payement incombe à la Turquie (55IOfr ) et au Pérou (565fr ). 

Comme, sur ce Chapitre, il n'y a plus d'actif disponible, la dépense 
de 2360fr faite dans le courant de cette année pour la confection des 
étalons a dû être couverte provisoirement par les fonds disponibles du 
Chapitre 1. 

III. 

Les recettes annuelles pour l'année 1880 se composent de la somme 
3. 



des contributions annuelles demandées aux. États, et montant à rooOOlr,·, 
et en outre de la' somme des arriérés des contributions annuelles des 
années précédentes. 

Ces arriérés comprenaient au commencement de l'année r880 : 

L.a Turquie ......................... . 
Le Pérou ........................... . 
Le Vénézuéla ........................ . 

Total. ........... . 

Du total des ressources, montant ainsi à 

II 5 383fr , 

97 14fr 

3487 
2-dlr 

15382f ,' 

il faut déduire le déficit de l'année dernière, fixé plus haut à 

de sorte que les ressources destinées aux. dépenses annuelles de 1880 
montent à 

De ces ressources, le Comité a encaissé jusqu'à ce jour 

87938f", ro, 

somme qui comprend les contributions annuelles arriérées du Véné
zuéla, montant à 2r81 fr . 

Parmi les contributions arrIérées se trouvent actuellement celles: 

De la Turquie ....•................... 
Du Pérou .......................... . 
De la Russie ........................ . 

Total. ............ . 

19~28fr 

4483 
2397 

26308 

Aux actifs actuellement disponibles de ce Chapitre il faut encore 
ajouter une somme d'intérêts, montant à 

de sorte que le tofal de l'actif actuellement disponible pour les déponses 
annuelles de 1880 s'élève à 

88225fr ,02. 
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Quant aux dépenses annuelles de l'exercice de 1880, il résulte des 
indications de M. le Directeur qu'elles monteront à la fin de l'année 
probablement à 110 ooofr en chiffre rond, de sorte que notre prévision 
pour 1880 se trouverait dépassée d'à peu près 10000fr. 

Voici la comparaison approximative que nous avons faite entre les 
différems Chapitres de la prévision et les dépenses, soit déjà faites, soit 
présumables pour le reste de l'année: 

Prévision. Dépenses. En plus. En moins. 
Ir Cr Cr Ir 

.AI ..•....... 38000 37000 1000 
DI .......... 9000 15000 6000 
D2 .......... 5000 12500 7500 
Ra .......... 8100 15700 7600 
R, .......... 8000 6300 1700 

Ds········· . 4000 5000 1000 
B6 .......... 1000 800 200 
D7 .......... 5500 9000 1500 
Ds .......... r500 1000 500 
C ........... 6000 6000 
D ........... 11900 1700 10200 

23600 - 13600 

Excédent de dépense3 : 10000fr. 
Les fortes dépenses du titre DI sont causées principalement par 

quelques défauts considérables constatés dans certaines parties des 
anciens bâtiments et imputables à notre premier architecte. 

Les dépenses du titre D2' qui dépassent encore plus considérablement 
les prévisions, comprennent environ 4000fr de rémunérations pour les 
aides-mécaniciens et 6000fr pour outils et matières premières acquis 
pour l'atelier et le laboratoire. 

Les dépenses Da contiennent plusieurs sommes importantes qui n'ont 
pas été prévues, par exemple: 

Pour un mètre divisé de Starke ........ . 
Pour deux machines à calcul. ......... . 
Pour des réparations aux comparateurs .. 
Pour une étule de l'appareil Fizeau .... . 

Tolal .............. . 

573f" 
900 

1925 
1125 
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D'un autre côté, plusieurs appareils indiqués dans la prévision ne se 
trouvent pas encore exécutés. 

Nous sommes d'avis que toutes ces dépenses ont été utiles; toute
fois, comme les incertitudes inhérentes aux premières installations 
d'un établissement considérable n'existent plus, nous proposons au 
Comité de décider que désormais les dépenses devront se tenir plus 
strictement dans les limites des prévisions, sauf les cas d'urgence, 
dans lesquels toutefois le Directeur s'assurera autant que possible du 
consentement du Bureau du Comité, et en réservant le droit de vire
ments qui n'augmenteront pas l'ensemble des dépenses. 

Les dépenses annuelles de lroOOOfr pour l'année 1880 ne dépassent 
pas la sommetotale des ressources qui, d'après la Convention, peuvent 
être affectées à ce Chapit,re; mais, par suite des arriérés des contribu
tions non rentrées, elles dépassent l'actif disponible de la somme consi
dérable de 

Ce déficit temporaire pourra être couvert provisoirement au moyen 
ries fonds qui restent disponibles dans le Chapitre 1 et en outre au 
moyen des arriérés dont la rentrée peut être espérée dans un bref 
délai. Toutefois, il est indispensable pour la gestion financière du 
Comité que toutes les mesures soient prises sans retard pour faire 
rentrer définitivement et au plus tard dans le courant de l'année 1882 
toutes les contributions arriérées. 

En résumé, ces arriérés montent, suivant les divers Chapitres, à : 

1. ................ . 
II ................ . 
III. ............... . 

3g84fr 

Ig072 

2.6308 

Total. . . . . . . . .. 4g364 

(art. 5 du Règlement) 
( » 6 ) 
( » 6 ) 

De ce total, il y a seulement 15 3g4fr dont la rentrée peut être espérée 
dans quelques mois, tandis que pour le reste de 33g7ofr le Comité 
devra s'adresser aux Gouvernements contractants pour les prier 
d'aviser. 

Dans cette situation, il est indispensable, comme l'a demandé M. le 
Directeur, de porter les contributions pour l'exercice de 1881 de 
nouveau à 100000ir et de se tenir strictement dans les limites de 
la prévision que nous allons établir sur la base de l'exposé qui 
précède: 
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Pré,'isiolls pour l'anllée 1881. 

A. Traitements ................ , ....... . 
B. 1. Indemnités pour des savants et artistes 

chargés de travaux spéciaux ........ . 
2. Entretien des bâtiments et du mobilier .. 
3. machines et appareils fixes. 
4. Achat et entretien des instrument~ ..... . 
5. Frais d'atelier ...................... . 
6. » de laboratoire ................. . 
7. Frais de chauffage de précision et de la 

fabrication de la glace ............. . 
8. Frais de chauffage ordinaire .......... . 
9. »d'éclairage ................... .. 

10. Concession d'eau .................• , .. 
11. Primes d'assurance .................. . 
12. Frais de bureau .................... . 
13. Bibliothèque ....................... . 
14. Frais d'impression et de publications .. . 
Hi. Frais de secrétariat du Comité ........ . 

Total ............... . 
C. Indemnité pour le Secrétaire du Comité. 
D. Frais divers et imprévus, y compris les 

arriérés probables des contributions .. 

32000C,· 

92OOc, 

5300 

3000 

8000 

3000 

2000 

2500 

2000 

1600 

1500 

420 

500 

600 

10000 

600 50220 

56000 

6000 

11780 

Total .................. . 100000h' 

Il sera utile que M. le Directeur se tienne dans l'avenir à ce grou
pement pour les comptes à publier et qu'il fournisse au Comité un 
Tableau comparatif des prévisions et des dépenses, établi dans le même 
ordre et accompagné des justifications nécessaires pour expliquer les 
excédents de dépenses. 

Les Rapporteurs, 

Signé: FOERSTEII. 
Signé: IIIlISCIl. 

M. le PRÉSIDE:-iT, après avoir ouvert la discussion, qui ne 
donne lieu qu'à quelques observations de détail, met aux 



- 40-

voix les conclusions suivantes, qui sont contenues dans le 
Rapport: 

« 1° Comme les incertitudes inhérentes aux premIeres 
installations d'un établissement con sidérable n'existent plus, 
le Comité décide que désormais les dépenses devront se 
tenir plus strictement dans les limites des pl'évisions, sauf 
les cas d'urgence, dans lesquels toutefois le Directeur s'as
surera autant que possible du consentement du Bureau du 
Comité. 

) 2° Il est indispensable, pour la gestion financière du 
Comité, que toutes les mesures soient prises sans retard 
pour faire rentrer définitivement toutes les contributions 
arriérées et au plus tard dans le courant de l'année 1882. 

) 3° Sur la demande de M. le Directeur et conformément 
au préavis de la Commission des finances, le Comité décide 
de porter le budget annuel pour l'exercice de 1881 à IDO ooofr. 

) 4° M. le Directeur est invité à se conformer dans l'avenir, 
pour les comptes à publier, au groupement par Chapitres 
établi par la Commission dans le Rapport précédent, et à 
préparer chaque année, pour la réunion du Comité, un Ta
bleau comparatif des prévisions et des dépenses, établi dans 
le même ordre de Chapitres et accompagné des justifications 
nécessaires pour expliquer les excédents de dépenses. ) 

Ces résolutions sont adoptées à l'unanimité. 

M. HIRSCH demande la parole pour soumettre au Comité 
les résolutions spéciales qui suivent, proposées par la Com
mission des Finances : 

1° Comme le Gouvernement d'Autriche-Hongrie a déclaré 
ne pas pouvoir accorder les contributions extraordinaires 
pour cette année, attendu qu'elles ne figuraient pas aux bud
gets de 1880 soumis aux Chambres, le Bureau est chargé de 
prier le Gouvernement impérial-royal de bien vouloir por
ter ces contributions aux budgets de 1881, afin d'en assu
rer le versement dans le courant de cette même année. 

2° Dans le cas où une dernière démal'Che que le Bureau 
est invité à faire auprès des Gouyernements de la Turquie 
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et du Pérou, afin de faire rentrer leurs contributions arrié
rées, resterait sans effet, le Bureau est autorisé à s'adresser 
à tous les autres Gouvernements contractants, pour leur 
exposer que le Comité ne pourrait être privé d'une partie 
considérable des ressources qui lui sont assurées par la Con
vention, sans de grandes difficultés pour l'administration 
de l'établissement international dont il est chargé, et pour 
les prier, en conséquence, de bien vouloir lui faire l'avance 
de la somme de 3397ofr, montant des arriérés, en la répar
tissant entre eux conformément à l'échelle des contributions. 
En outre, le Bureau est chargé de demander à ces quinze 
Gouvernements de bien. vouloir consentir à ce que, à l'ave
nir, le Comité puisse momentanément faire abstraction des 
deux autres pays et répartir entre eux seuls le budget an
nuel du Bureau international, en stipulant qu'ils se réser
vent d'être remboursés de ces avances, par déduction sur 
leurs contributions annuelles pour les exercices futurs, 
après que la Turquie et le Pérou se seront acquittés de 
leurs contributions arriérées. 

» 3° Au suj et de la contribution qui, d'après l'arcticle 2 de la 
Convention, est due par la Principauté de Serbie, entrée 
l'année dernière dans la Convention; considérant que la 
Serbie a fait jusqu'en 1878 partie de l'Empire turc, qui a 
payé, jusqu'à cette année, sa part contributive en raison 
d'un chiffre de population qui comprenait alors celle de la 
Serbie; le Comité décide que la contribution d'entrée pour 
la Serbie ne doit être calculée que sur la base de la part con
tributive que la Principauté aurait été appelée à payer pour 
les deux exercices de 1879 et 1880. 

» 4° Le Bureau est invité à dresser le Tableau des parts 
contributives, pour les exercices futurs, d'après les données 
statistiques fournies par les réponses qu'il a reçues à la cir
culaire du 1 er juillet dernier. Pour les États qui n'ont pas 
fourni de nouveaux éléments statistiques, il devra se servir 
des anciennes données. » 

Ces quatre propositions sont adoptées à ['unanimité. 
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M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Govi, qui lit le Rap
port suivant de la Commission des Instruments: 

Rapport de la Commission des Instruments. 

Le 21 septembre, après sa nomination, la Commission des Instru
ments a procédé à sa constitution, en nommant M. Stas Président, 
M. Goutd Vice-Président et M. Govi Rapporteur. Sa première séance 
fut immédiatement fixée pour le mercredi 22, et depuis ce jour elle s'est 
réunie à plusieurs reprises, tantôt au Bureau international, tantôt chez 
l'un de ses Membres. 

Son premier soin a été de s'assurer de l'exécution des décisions 
prises en 1879 (Procès-verbaux de 1879, p. 55 et suiv.) à l'égard 
de différents instruments, et voici ce qu'elle peut vous en dire: 

1° Le comparateur de MM. Starke et Kammerer, de Vienne, va nous 
être livré très prochainement, aussitôt que la règle métrique dont il 
doit être accompagné aura été divisée d'après un mètre comparé au 
Bureau international. 

2° Nous croyons que le moment est venu de commander lecol7lpa
rateur pour tes règles géodésiques, puisque le Comité va être bientôt 
en mesure d'étalonner la règle prototype avec le Mètre définitif et parce 
que l'Association géodésique internationale a exprimé à plusieurs re
prises et encore tout récemment le désir que les comparaisons des 
règles puissent être bientôt faites au Bureau. 

Nous croyons devoir vous proposer de charger MM. Ibaiiez et 
Hirsch de se mettre en rapport avec un constructeur qui veuille bien 
s'en charger sans délai et nous en fournir les dessins et devis, qu'on 
aura soin de faire circuler parmi les Membres du Comité, pour en 
recevoir les avis et l'approbation. 

Quant à la somme nécessaire pour l'exécution de ce comparateur, 
la Commission croit qu'elle ne dépassera pas les ressources du Bureau, 
parce que le travail d'un tel instrument exigera au moins deux années 
de temps et que par conséquent les frais en seront répartis sur plu
sieurs budgets successifs. 

3° La balance exécutée par M. Bunge pour peser dans le vide n'a 
pas encore pu être suffisamment étudiée; il paraît cependant qu'eile 
présente quelques imperfections qu'on pourra essayer de faire dispa
raître. 

I! est donc nécessaire de charger M. Marek d'étudier avec soin cet 
appareil et, dans le cas où il y découvrirait des imperfections, il sera 
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indispensable de recourir à M. Bunge pour y porter remède, ce 
constructeur s'étant engagé (Proces-verbaux de 1878, p. 83 et 8~) 
il reprendre les parties défectueuses et il les remplacer par des organes 
efficaces, dans le cas où la balance ne remplirait pas complètement les 
conditions stipulées. 

4° Sur la liste des instruments auxiliaires proposés par la Commis
sion en 1879 (Procès-verbaux de 1879, p. 67) : 

a. L'appareil de M. Golaz pour comparer les thermo- fr 

mètres il air et il mercure, a été livré et a coûté. 7°0,9° 
b. Le thermomètre il air avec réservoir en verre a été 

exécuté; la Commission insiste pour qu'on ne re
tarde pas trop longtemps la commande du réser
voir en platine. 

c. Deux des lunettes de Steinheil ont été reçues et 
payées. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 1,55 
On a commandé et on attend les deux autres. 

d. Les plateaux auxiliaires en platine iridié ont été reçus 
et payés. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.68,55 

e. L'appareil pour distiller l'eau a été reçu et payé... 1829,°0 
f,g. La trompe il mercure et la pompe ont été exécutées et livrées. 

h. Le baromètre normal n'a pas encore été exécuté par M. Marek. 
i. Les thermomètres ont été achetés. 
k. On s'est procuré l'hygromètre chimique, mais il reste il dé

terminer la capacité de son aspirateur. 

Relativement aux hygromètres employés dans le Bureau, nous 
croyons utile de faire remarquer combien il serait préférable que les 
vérifications périodiques de l'hygromètre il cheveu fussent faites, non 
pas il l'aide de l'hygromètre àcondensation, mais bien avec le psychro
mètre muni d'un ventilateur pouvant donner il l'air une vitesse de 
2.m au moins par seconde. Le psychromètre, ainsi modifié d'après 
les indications et les études de M. Belli et suivant les résultats récem
ment obtenus par M. Svorikin, peut donner les fractions de saturation 
avec au moins autant de précision que l'hygromètre il condensation, 
sans en avoir les inconvénients. Chaque instrument peut coûter (sans 
les thermomètres) environ 1 50rr • 

La Commission croit qu'il est indispensable de procéder le plus tôt 
possible il la comparaison des thermomètres étalons avec le thermo
mètre il air; il faut donc commencer ce travail en se servant du réser
voir en verre; le réservoir en platine pourra être commandé plus tard, 



-.i4 -

quand on aura pu étudier l'influence des parois sur les mesures ther~ 
mométriques. 

Comme il est utile de comparer avec le thermomètre à air des ther
momètres à mercure faits avec du verre de provenances différentes, on 
utilisera pour ces comparaisons un thermomètre étalon de 1\1. Baudin 
et un thermomètre étalon à tige plate de 1\1. Fuess, auquel on comman
dera à cet effet deux thermomètres divisés sur tige en dixièmes de 
degré, depuis - 5° jusqu'à + 102°. Le prix de ces deux thermomètres 
ne dépassera pas 1 50fr • 

On ne peut pas toujours être sûr que les thermomètres couchés dans 
les auges, à côté ou à la surface des règles métriques, en donnent exac
tement la température quand les règles ne sont pas plongées dans des 
liquides. 

Il est donc désirable qu'on essaye de l'obtenir par l'emploi de couples 
thermo-électriques en palladium et platine, qui, embrassant les riJgles 
et pouvant se fixer aux endroits où celles-ci sont supportées par les 
rouleaux, peuvent se mettre rapidement en équilibre de température 
avec ces mêmes règles. L'emploi des couples thermo-électriques néces
site l'acquisition d'un rhéostat et d'un commutateur. Le prix de ces 
instruments peut être évalué à 1200fr • 

Les observations comparatives des thermomètres à air et à mercure 
et la lecture des thermomètres placés près des soudures extérieures 
des éléments thermo-électriques nécessitent l'usage de quatre nouvelles 
lunettes micrométriques, dont nous vous proposons l'acquisition pour 
le prix de IOOal·'·. 

La Commission croit que, au moment où tous les observateurs cher· 
chent à mieux déterminer la température des règles que l'on com
pare dans l'air, il serait convenable que le Bureau international 
entreprît des recherches dans cette direction; elle propose donc de 
charger 1\1. Pernet de l'étude du procédé thermo·électrique, à la condi
tion toutefois que cette étude soit faite après les comparaisons fonda
mentales des thermomètres étalons avec le thermomètre à air, et qu'on 
y emploie autant que possible un des aides, afin que 1\1. Pernet ne soit 
pas détourné pour cela d'autres travaux plus urgents. 

L'expérience a démontré que la glycérine dont on a rempli jusqu'ici 
l'auge extérieure du comparateur Brunner ne prend pas dans tous ses 
points la même température, pour peu que l'observateur demeure 
quelque temps près de l'instrument; cela dépend de la viscosité du 
liquide et de l'existence à l'intérieur de l'auge de quelques cloisons 
métalliques, qu'on ne peut supprimer et qui rendent très difficiles les 
mouvements de cOIlC'cctioll de la glycérine. I! serait donc utile de rem-
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placer la glycérine par de l'eau, dont la plus grande mobilité se prêtera 
mieux au prompt établissement de l'équilibre thermique. On intro
duira quelques fragments de chlorure de calcium pur fondu dans l'auge 
intérieure, pour éviter toute trace d'humidité. Il sera aussi nécessaire 
de revêtir l'auge extérieure d'une nouvelle couche de matière peu con
ductrice (liège, laine, etc.) puisqu'on a constaté l'insuffisance du feutre 
dont on l'a déjà revêtue et que l'espace disponible ne permet pas 
l'emploi d'écrans en métal ou en bois placés à une certaine distance 
de l'auge. 

La salle n° IV, dans laquelle est installé le comparateur Brunner, est 
celle où l'on a pu le mieux étudier jusqu'ici le fonctionnement des ap
pareils servant au chauffage de précision. 

Ces appareils n'ont pas la même utilité dans la salI(\ où l'on étudie la 
dilatation des règles, puisque les deux auges qui contiennent les règles 
à comparer doivent y être maintenues à deux températures différentes. 
Ils ne sont pas non plus indispensables dans la salle des balances, à 
moins que l'on n'y laisse la balance hydrostatique, car la constance et 
l'égalité de la température y ont beaucoup plus d'importance que son 
élévation ou son abaissement à un degré déterminé. C'est donc pour le 
moment dans la salle n° IV que l'on doit s'efforcer de donner aux pro
cédé~ de chauffage toute la perfection dont ils sont susceptibles. 

La Commission croit donc que les mesures nécessaires doivent être 
prises pour que le revêtement métallique de cette salle soit remis en 
état et, autant que possible, soustrait aux influences destructives trop 
énergiques auxquelles il est exposé actuellement.M. Hirsch a été chargé 
de consulter à cet égard M. l'architecte Perrier, qui doit venir pro
chainement à Paris. 

Quoique nous croyions qu'il ne faut rien négliger pour que les appa
reils de chauffage et de refroidissement puissent fonctionner d'une 
manière convenable, il sera utile, en attendant, d'établir pendant l'hiver 
prochain des poêles aux coins du couloir qui entoure les salles d'ob
servations, afin de rendre possible, dans ces salles, des recherches qui 
exigent un certain degré de chaleur. Des cloisons en planches convena
blement disposées permettront de limiter l'action des poêles à celles 
des salles où l'on pourra en avoir besoin. 

Le Bureau va recevoir bientôt les nouvelles auges destinées au com
parateur de M. le baron de vVrede; ces auges, beaucoup plus grandes. 
que les anciennes et munies de supports convenables, permettront de 
déterminer plus exactement les coefficients de dilatation absolue que 
cet instrument doit fournir. 

L'appareil de M. Fizeau pour mesurer les coefficients de dilatation des 
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petits échantillons de différentes matières, convenablement modifié 
par M. Benoît pour recevoir des thermomètres plus délicats et pour 
maintenir plus longtemps des températures constantes, a donné jus
qu'ici de très bons résultats. 

Il serait utile d'y ajouter un nouveau trépied en bronze dont la dila
ta tion plus considérable permettrai t de contrôler les résultats fournis par 
le trépied en platine iridié. Le temps qu'exige l'emploi de cet instru
ment dans son état actuel n'est pas trop considérable, car une demi
heure par jour suffit, et les calculs des observations ne prennent pas 
non plus beaucoup de temps. 

BALANCES. 

L'u~age des balances de precIsIon exige l'emploi d'un baromètre 
normal; les pesées dans le vide demandent le secours d'un manomètre 
aussi exact que possible; nous sommes par conséquent d'avis de vous 
proposer l'approbation du projet d'acquisition d'un baromètre normal 
avec manomètre dont M. Marek nous a soumis l'esquisse. Cet instru
ment serait destiné à remplacer le baromètre normal (h) dont on 
avait approuvé l'exécution en 1879, mais qui n'a pas été construit. 

Ce baromètre et ce manomètre seront semblables dans leurs parties 
essentielles aux baromètres et aux manomètres normaux construits par 
M. Turettini, de Genève. Tout l'instrument se composera d'ailleurs de 
deux parties distinctes, savoir d'un cathétomètre à colonne cylindrique 
portant deux lunettes micrométriques et retenue en haut et en bas 
par des supports fixés à un pilier en pierre qui reposera sur la base 
destinée à porter la seconde partie de l'instrument, c'est-à-dire le tré
pied en acier, les tubes du baromètre et du manomètre, et l'échelle 
divisée. Le nouveau baromètre normal avec manomètre, échelle, lu
nettes, etc., coûtera environ 1 90ofr. 

Pour l'installer dans la salle des balances, il faudra établir un nou
veau pilier près du centre de cette salle. Il est donc indispensable qu'on 
isole par une espèce de caisse en planches la partie de la salle où r on 
aura à élever le nouveau pilier, afin de garantir contre la poussière et 
contre les accidents les appareils qui sont renfermés dans cette salle. 

Le chauffage ou le refroidissement artificiel du local où doivent se 
faire les pesées de précision présente peu d'avantages et donne lieu 
au contraire à des inconvénients, tels que: courants d'air, condensation 
d'humidité, dilatations souvent inégales des différentes parties des 
instruments, quand on ne peut pas attendre assez longtemps pour que 
l'équilibre de température s'établisse partout. Il est d'ailleurs indis-
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pensable que la température de la salle des balances ne descende pas 
au-dessous d'an certain degré pour que les organes de mouvement, 
surtout dans les balances de Rueprecht, ne'refusent pas leur service. 
C'est à cause de cela que nous avons proposé d'àttiédir par le chauf
fage du couloir extérieur l'air et les parois de cette salle, qui n'aura 
pas à subir ainsi de brmques variations de température dans aucun de 
ses points. 

La balance hydrostatique ne saurait toutefois s'accommoder de ce 
régime thermique. Il faut qu'on puisse la maintenir aussi longtemps 
que l'on veut à des températures déterminées, ce qui exige l'emploi du 
chauffage ou du refroidissement artificiel. Nous proposons -clonc de la 
transporter dans la petite salle des balances, à l'endroit où devaient 
être placées les petites balances de Rueprecht qui prendront sa place 
dans la grande salle, après qu'on y aura élevé un pilier convenable sur 
le soubassement qui portait la balance hydrostatique. 

La petite salle pourra ainsi être chauffée ou refroidie à volon té sans 
que les balances de précision puissent en éprouver aucune altération. 

Quant à la balance de M. Bange, pour peser dans le vide, il faudra 
d'abord la compléter par un support en fer (la balancé étant soutenue 
maintenant par des socles en bois), puis on aura à y mieux fixer le 
prisme réflecteur, qui subit actuellement de légers déplacements pen
dan! les pesées. Le maniement du transpositeur des poids exige qu'on 
puisse observer à l'aide de quelques miroirs l'intérieur du récipient 
qui renferme la balance, sans quoi il arrive souvent de ne pas centrer 
convenablement les gros poids ou de laisser tomber les petits quand 
on les déplace. La tenue du vide dans cette balance ne paraît pas 
actuellement assez parfaite; mais, avant de se prononcer à cet égard, 
il faudra pouvoir soumettre la balance à de plus longues épreuves exé
cutées avec toutes les précautions indispensables. 

La balance réglée d'abord dans l'air sera étudiée ensuite dans le vide. 
On introduira près de la balance un thermomètre dont on fera sortir 
la tige par l'obturateur en verre qui est sur le haut du récipient, afin 
de pouvoir lire plus commodément la température, qu'on verrait mal 
à l'intérieur, et aussi pour pouvoir donner assez de longueur à cet 
instrument qui devrait être trop court si on voulait l'enfermer tout 
entier dans le récipient. Pour perfectionner le vide dans la balance de 
M. Bunge, l\L Marek fait construire actuellement une pompe pneuma
tique à mercure, dans laquelle le mercure n'agit que pour empêcher 
toute fuite d'air entre le piston en fer et les parois de la pompe et pour 
faire disparaître toute trace d'espace nuisible entre le fond du piston 
et le fond de la pompe. 
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Nous ne croyons pas avoir autre chose à ajouter relativement aux 
instruments du Bureau; mais il nous paraît utile de rappeler, en ter
minant notre Rapport, une proposition à laquelle nous avons déjà fait 
allusion précédemment et qui nous semble tout à fait conforme à l'u
sage établi, même pour les projets présentés par les Membres du 
Comité. 

Cette proposition consiste à établir en principe qu'on ne pourra, à 
l'avenir, construire au Bureau aucun nouvel appareil, ni modifier 
considérablement aucun appareil ancien, sans avoir soumis préala
blement aux Membres du Comité les dessins et les devis des instru
ments nouveaux ou des modifications à exécuter, et sans en avoir 
formellement obtenu l'approbation. 

Signé: G. GOVI, rapporteur. 

M. HIRSCH, qui a été empêché par d'autres travaux d'as
sister à la dernière séance de la Commission dans laquelle 
M. Govi a présenté son projet de Rapport, demande la parole 
pour donner quelques renseignements et faire quelques 
propositions au sujet de plusieurs points contenus dans le 
Rapport de M. Govi. 

Quant au comparateur univer!iel, M. Hirsch vient de rece
voir ce matin même une lettre de M. Herr, dans laquelle 
celui-ci annonce au Comité que M. Starke n'attend, pour 
commencer la division de la règle du comparateur, seul 
travail qui lui reste à faire, que le renvoi du mètre qu'il a 
envoyé il y a plusieurs mois au Bureau international pour 
être vérifié. Il s'engage à livrer l'instrument dans les deux 
ou trois mois au plus qui suivront la réception de son mètre 
étalon. 

En ce qui regarde le comparateur géodésique, M. Hirsch 
regretterait beaucoup s'il fallait renoncer à le faire con
stru,ire par MM. Brunner frères; ces messieurs ont informé 
M. le Président, qui, sur le désir de la Commission, s'était 
abouché avec eux, qu'il leur était impossible de se char
ger actuellement de la construction de cet appareil et 
qu'ils ne pourraient pas, en tout cas, commencer à s'en oc
cuper avant deux ans. 
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Dans ces conditions M. Hirsch propose que le Bureau du 
Comité soit chargé de faire au besoin les démarches néces
saires auprès d'autres constructeurs compétents, d'infor
mer les Membres du Comité du résultat de ces démarches, 
et de formuler des propositions, accompagnées de dessins 
et de devis, sur lesquelles le Comité puisse éventuellement 
voter par correspondance. 

Quant à la dépense à faire de ce chef, M. Hirsch ne craint 
pas qu'elle puisse devenir la source d'embarras financiers 
pour le Comité, car il résulte d'abord du Rapport de la Com
mission des Finances que le Comité dispose déjà actuelle
ment de 20 ooofr environ pour cet instrument; de plus, comme 
l'a fait observer M. Govi, sa construction devant durer au 
moins deux ans, les dépenses pourront être réparties sur 
plusieurs exercices; et enfin il estime qu'on pourrait dimi
nuer considérablement le coût de cet appareil, sans en 
amoindrir la valeur scientifique, si l'on voulait renoncer à 
la règle en platine iridié, dont on a décidé autrefois de 
l'accompagner, pour la remplacer par une règle en fer soi
gneusement exécutée. En effet, le but principal de ce com
parateur étant de fournir les équations des règles géodé
siques qui ont servi dans les différents pays à la mesure 
des bases, il est peut-être même plus rationnel de le muni!' 
d'une règle en fer, attendu que la grande majorité de ces 
règles géodésiques sont elles-mêmes en fer, deux seule
ment d'entre elles étant en platine, celle du premier appa
reil de l'Espagne et celle de la Prusse. Du reste, la règle du 
comparateur, en quelque métal qu'elle soit, doit nécessai
rement êt!'e contrôlée périodiquement au moyen du mètre 
prototype en platine iridié, qui, lui, présentera toutes les 
garanties d'invariabilité. 

M. DUMAS craindrait qu'en abandonnant la règle en platine 
iridié pour une règle en fer, on plaçât le Bureau interna
tional dans une situation d'infériorité relative par rapport à 
certains pays qui n'ont pas hésité à faire profiter la Géodésie 
de ce précieux métal. Il y a là également une question d'u-
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nité: le pt'Ototype du mètre étant en platine iridié, ainsi que 
celui du kilogramme, il convient que le prototype géodé
sique soit aussi en platine iridié, d'autant mieux que les 
astronomes attachent plus d'importance, au point de vue de 
la Science, à la règle géodésique qu'à l'étalon du mètre. Il 
ne lui semble pas qu'on doive pour de simples considérations 
pécuniaires diminuer la valeur de cet important appareil 
et compromettre la supériorité de l'outillage du Bureau. 

M. le baron DE W REDE répond que la règle du comparateur 
géodésique ne saurait être considérée comme un véritable 
pt'Ototype, puisque sa longueur sera définie par celle du 
mètre prototype. 

D'ailleurs le prix élevé du platine iridié rendrait difficile 
de donnel' à cette règle la largeur et l'épaisseur nécessaires 
pour résister suffisamment aux flexions auxquelles elle sera 
exposée par suite de sa grande longueur. 

M. FOERSTER dit qu'en effet on a attaché jusqu'à présent 
une grande importance aux étalons géodésiques, qui sont 
presque tous en toises, et cela surtout à cause des nom
breuses comparaisons qui ont été effectuées à Pulkowa, 
par Clarke, etc., et la préférence qu'un grand nombre de géo
désiens accordent à la toise est une des raisons du fâcheux 
dualisme qui persiste sous ce rapport dans une partie du 
monde scientifique et qu'on risquerait de fortifier en voulant 
attribuer à l'étalon géodésique le caractère de prototype. Ce 
qu'il importe, c'est de se procurer à Breteuil les moyens 
qui permettent d'établir, avec la dernière précision, les 
équations, par rapport au mètre, des règles géodésiques de 
toute espèce. Le Comité a l'avantage d'avoir un Président 
et un Secrétaire qui sont également le Président et le Secré
taire de l'Association géodésique internationale. On peut 
donc leur confier en toute sécurité, non seulement les 
pourparlers avec les constructeurs, mais aussi les proposi
tions définitives concernant la matière de la règle géodé
sique. 
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C'est en ce sens que le Comité déclare entendre la 
mission qu'il donne à son Bureau de préparer la commande 
du comparateur géodésique. 

M. HIRSeR, à propos du point du Rapport de M. Govi con
cernant le revêtement métallique des parois des salles d'ob
servation, informe le Comité que M. l'architecte Perrier, 
qu'il a été charg0 de consulter au sujet des réparations né
cessaires à la salle IV, devant se trouver ces prochains jours 
de passage à Paris, il en profitera pour s'entendre avec lui. 
D'ailleurs, M. Hirsch croit avoir trouvé la véritable solution 
des difficultés rencontrées jusqu'ici dans le fonctionnement 
de cette installation importante, en proposant d'abandonner 
les comparaisons à la température de 0° et d'enfermer les 
déterminations de dilatation relative des étalons entre 4° et 
35° environ, ce qui sera largement suffisant, même pour les 
exigences métrologiques extrêmes. Le point zéro, qui a en 
effet une très grande importance pour la thermométrie et 
pour la physique de l'eau, n'en a aucune pour les métaux 
dont il s'agit en Métrologie. Si l'on renonçait à employer 
ordinairement les comparaisons à la température de 0°, l'em
ploi de l'eau salée deviendrait inutile, et les parois en zinc 
n'auraient plus à craindre l'usure trop rapide dont on a eu à 
souffrir jusqu'à présent. 

M. GOVl, qui tiendrait cependant à conserver la possibilité 
des comparaisons à 0°, puisque la glace fondante garantit le 
plus facilement la constance de la température, croit qu'on 
évitera tout danger d'usure rapide en employant de l'eau 
chargée de chlorure de zinc, qui permettrait de descendre 
à plusieurs degrés au-dessous de zéro, sans donner lieu à la 
corrosion du zinc. 

M. DUMAS n'est pas entièrement convaincu de l'efficacité 
du moyen proposé par M. Govi. Il se pourrait qu'il se formât 
de l'oxychlorure de zinc, provoquant de nouveau le perce
ment des plaques. Le zinc offrira toujours des inconvénients 
graves, et peut-être aurait-il mieux valu, malgré la différence 
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des prix, construire dès l'origine les parois en cuivre; mais, 
en tout cas, il faudra abandonner le sel, et au besoin le rem
placer par la glycérine ou l'alcool, si l'on veut abaisser la 
température jusqu'à 0°. D'ailleurs, il est d'accord qu'il 
n'est pas utile de descendre jusqu'à 0°, car dans ce cas on 
perd toujours du côté de l'observateur, en raison du fâcheux 
effet physiologique que produit sur lui la basse température, 
ce que l'on peut gagner d'un autre côté. 

M. FOERSTER remarque que la glace fondante n'offre pas, 
dans les grandes auges des comparateurs, les mêmes avan
tages qu'elle possède pour la détermination du point fixe 
des thermomètres. Ordinairement il suffira d'exécuter les 
comparaisons dans le voisinage de 0°, sans vouloir s'en 
rapprocher à quelques dixièmes de degré; toutefois, pour 
des recherches spéciales, il convient de pouvoir quelque
fois atteindre la température de 0° dans les salles. 

M. BROCH fait observer que, si l'on se contentait d'aller à 
quelques degrés au-dessus de 0°, on serait peut-être dis
p~nsé d'employer le jeu toujours coûteux de la machine; 
il suffirait de fail'e couler sur les parois métalliques l'eau de 
la conduite de Marly, qui possède une température très 
constante et peu élevée en hiver. 

M. le PRÉSIDENT propose de charger MM. Hirs~h, Broch 
et Perrier d'étudier la question du revêtement métallique et 
du refroidissement artificiel, sous ses différentes faces, en 
s'inspirant des diverses observations qui viennent de se pro
duire, et de faire des propositions en temps utile. 

M. le Président propose, pour simplifier, si la Commission 
des Instruments adopte les différents amendements à ses 
conclusions qui se sont produits dans le courant de la dis
cussion et qui ont rencontré l'adhésion du Comité, de sou
mettre au vote l'ensemble du Rapport de la Commission 
ainsi amèndé. 

La Commission ayant déclaré faire siennes les différentes 
propositions sur lesquelles on est tombé d'accord, le Comité 
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adopte à l'unanimité les conclusions définitives de la Com
mission des Instruments. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Govi, qui lit le Rap
port suivant de la Commission des travaux scientifiques: 

Rapport de la Commission des travaux scielltifiques. 

Composée de MM. Foerster', Govi, Wild et de Wrede. Président: 
M. de Wrede. Rapporteur: M. Govi. 

La Commission, sur la proposition de son président, a commencé ses 
travaux en passant en revue les résolutions adoptées par le Comité 
depuis 1877 et, 'relatives aux travaux du Bureau, pour voir si elles 
ont été exécutées et dans quelle mesure leur exécution a répondu aux 
vœux du Comité. 

Dans ce qui va suivre, nous allons donc nous reporter aux délibé
rations imprimées dans les Volumes' successifs de nos Procès-verbaux, 
auxquels nous renvoyons pour la connaissance du texte. 

Délibérations de l'année 1877, Procès-vabau,r, p. 71 et 72 : 
Les bâtiments ont été assainis. Quant aU chauffage et au refroidis

sement de précision, on s'en est occupé dans le Rapport de la Com
mission des Instruments. 

L'éclairage des salles a été trouvé suffi~ant pour toutes les recherches. 
On a disposé et outillé un atelier de mécanique qui est maintenant 

dans de très bonnes conditions. Nous proposons donc de nommer un 
mécanicien spécial, qu'on y installera, à la place du mécanicien con
cierge, proposé antérieurement. 

Le laboratoire 'de Chimie'n'est pas très grand, mais il suffit pour 
les besoins du Bureau, et l'on y a déjà distillé l'eau nécessaire pour les 
pesées hydrostatiques. 

Le cabinet de Physique a reçu plusieurs' appareils; on a eu recours 
à un poêle portatif pour pouvoir le chauffer. 

Les comparateurs de MM. de Wrede et Brunner sont installés depuis 
longtemps; celui de Steinheil n'a pas encore pu être installé, parce que 
la salle qui doit le recevoir est destinée aussi à contenir le comparateur 
universel que MM. Starke et Kammerer n'ont pas encore livré. 

na donc fallu retarder l'installation du comparateur dlil Steinheil, 
pour qu'il n'eût pas à souffrir des travaux que nécessitera l'installation 
de l'autre comparateur. Il n'y a d'ailleurs aucun inconvénient à ce re-

, 
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tard, parce que le Bureau n'a pas encore de mètres à boutsà comparer. 
Le Comité aura seulement à insister auprès du Bureau pour que ce 
comparateur, dont plusieurs parties sont en acier, soit soigneusement 
préservé contre l'humidité, et pour que les différentes pièces qui le 
composent n'en soient pas détachées pour les employer à d'autres 
usages. 

La plupart des balances ont été reçues et installées et ont déjà pu 
fonctionner utilement. 

Le baromètre normal est également installé. Le thermomètre à air 
ne va pas tarder à être monté; M. Pernet a déjà déterminé la capacité 
du réservoir en verre qui doit y être adapté. 

On a étudié très soigneusement un certain nombre de thermo
mètres à mercure. Les thermomètres étalons n'ont cependant pas en
core pu être complètement rtudiés. 

Le thermomètre à air n'étant pas encore prêt, on n'a pas pu faire de 
comparaisons de ce thermomètre avec les thermomètres à mercure. 

La comparaison des thermomètres secondaires avec un des étalons a 
été exécutée en partie. 

M. Benoît a étudié et perfectionné l'appareil de M. Fizeau. Ill'em
ploie maintenant pour déterminer le coefficient de dilatation d'un petit 
cube de platine iridié chimiquement pur. Aussitôt après, il mesurera la 
dilatation des bouts de règles de l'alliage du Conservatoire. 

On ne possède pas encore l'échelle normale en platine iridié de om, Il 
de longueur dont il faudra étudier les subdivisions. 

Les vis micrométriques des microscopes ont été étudiées, aussi bien 
dans le comparateur Brunner que dans celui de M. de Wrede. On n'y 
a trouvé que des erreurs de quelques dixièmes de micron, à l'exception 
de l'un de ces micromètres pour lequel les erreurs sont un peu plus 
considérables. 

La partie optique de ces microscopes est très satisfaisante, et l'éclai
rage central y fonctionne très bien. 

On a déterminé les corrections relatives pour deux séries de poids 
en platine iridié. Le travail des poids en quartz étant très lent, on n'a 
pas pu encore les étudier. Quant aux petits poids en aluminium, ils 
ont été déterminés jusqu'au dixième de milligramme. 

Les poids secondaires en bronze doré de Westphal ont été éta
lonnés. 

Une Commission spéciale a déjà rendu compte au Comité des études 
faites sur les qualités métrologiques des mètres rectangulaires et des 
mètres en X. 

Pour ce qui est de l'étude des différentes méthodes propres à déter-



miner la température des règles, elle n'a pas encore été abordée; 
mais elle le sera prochainement. 

En examinant les résolutions et les propositions du Comité pour 
l'année 1878-1879 (Procès-vabaux de 1878, p. 26-48), nous y trou
vons à remarquer que : 

Les deux mètres types ont été soigneusement comparés entre eux 
quant a leur longueur. 

Leur dilatation absolue a aussi été examinée, mais elle n'a pas pu 
être encore déterminée d'une manière définitive. 

La mesure des coefficients de dilatation par l'appareil Fizeau n'a 
été faite jusqu'ici que sur des échantillons d'alliage type; ceux des 
règles en X seront étudiés sous peu. 

Le kilogramme type en forme de sphère tronquée a été soumis a 
toutes les épreuves demandées. Pour ce qui est du kilogramme cylin
drique, sa densité avait été déterminée approximativement à Londres, 
et on ne l'a pas encore reprise. 

Toutes les autres dispositions indiquées par le Comité ont été exé
cutées, à J'exception de ce qui concerne le travail de M. Pernet sur les 
points fondamentaux du thermomètre, qui n'a pas encore été rédigé. 
Nous proposons au Comité de solliciler cette rédaction, pour qu'on 
puisse étudier les définitions proposées par M.Pernet et décider par un 
vote si on doit les adopter pour les études et les travaux du Comité. 

Relativement aux résolutions dl:) J'année 1879 (Procès-verbau.r de 
1879, p. 74-79), nous croyons devoir proposa qu'a la place des petits 
caractères ronds employés pour les désignations abrégées des poids 
ou des mesures on y fasse usage de caractères italiques, surtout afin 
d'éviter la confusion de la lettre l, désignant le litre, avec le chiffre 1. 

Nous proposons en outre que les abréviations avec exposants soient 
placées a la suite des chiffres fractionnaires et qu'on y emploie des carac
tères un peu plus gros et par conséquent plus lisibles. 

La composition des Tables déja construites est conservée a l'impri
merie, pour pouvoir la stéréotyper aussitôt que l'on croira n'avoir 
plus rien à y changer. Le Directeur du Bureau fixera le moment où l'on 
pourra procéder au stéréotypagedes Tables. 

Le Comité nous ayant transmis la Note de notre collègue 1\1. Brool:! 
relative a l'usage du mot litre, qu'il propose d'employer pour désigner 
le volume de {kg d'eau pure au maximum de densité, pour ne pas 
confondre ce volume avec celui du décimètre cube, auquel il est 
possible qu'il ne corresponde pas exactement, nous proposonE. au 
Comité d'adopter l'idée de M. Bmch. 
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Comme dans sa Note M. Broch suggère également le nom de micro
litre et le symbole À pour désigner le millième du millilitre, à l'instar 
de ce qu'on a fait pour le mètre en créant le mot micron et son sym
bolfl fL, nous croyons qu'il serait utile d'énoncer dans la même Note le 
sens du mot microgramme et l'usage de son symbole "1 pour indiquer 
le millième du milligramme. 

A l'égard des travaux destinés à paraître dans nos Volumes, votre 
Commission pense qu'avant de les imprimer il faudrait les soumettre 
aux Membres du Comité pendant la durée des sessions, et même les 
communiquer à l'un ou à l'autre de ses Membres avant la session, 
afin que celui qui en aurait déjà pris connaissance puisse en donner 
rapidement une analyse à ses collègues, qui pourront ainsi plus facile
ment se prononcer à leur égard. 

Les épreuves qu'on fait circuler par correspondance parmi les 
Membres du Comité seront dorénavant envoyées en double exemplaire, 
pour que chacun puisse consen'er l'indication des corrections ou des 
changements proposés, et pour pouvoir se rendre compte de la signi
fication et des rapports des fragments d'un même travail, qu'on reçoit 
souvent à quelques mois d'intervalle, quand on a presque complète
ment oublié les parties précédemment examinées. 

Il faudra également observer strictement la règle de renvoyer les 
épreuyes au Secrétaire, avec ou sans observations, avant l'expiration 
de deux mois à dater du jour de l'expédition. Ceux qui ne les auraient 
pas renvoyées à l'expiration des deux mois seraient censés les avoir 
approuvées. 

L'examen des parties déjà composées du premier Volume de nos 
publications nous semble démontrer qu'il 'n'est pas toujours possible 
de renvoyer à la seconde Partie les Mémoires théoriques relatifs aux 
Tables et aux procédés de calcul employés pour leur construction. 

Nous proposons donc de laisser, pour cette fois du moins, les choses 
comme elles sont déjà faites, tout en renvoyant à la seconde Partie du 
Volume les travaux des Membres du Comité ou des fonctionnaires du 
Bureau, dont la responsabilité doit demeurer tout entière aux auteurs. 

Le tirage de nos publications avait été fixé à cinq cents exemplaires; 
néanmoins, M. Gauthier-Villars ayant exprimé le désir d'en tirer vingt. 
cinq exemplaires pour lui, on n'a pas cru devoir les lui refuser. 

Nous croyons qu'il serait temps de s'occuper de la manière dont nos 
Volumes vont être distribués, car il ne faut pas que le Bureau se 
trouve sans instructions à cet égard au moment où la distribution 
devra se faire. 

Quant aux tiragrs à part des trayaux détachés, nous proposons de 
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les faire à cent cinquante exemplaires, dont cent seront donnés gra
tuitement à l'auteur du travail et cinquante resteront en dépôt au 
Bureau pour toutes les demandes qui pourraient en être faites. 

Les auteurs qui demanderaient plus de cent exemplaires de leurs 
travaux pourront les faire tirer à leurs frais, en payant seulement les 
frais de papier et de tirage. 

Les Tables calculées par le Directeur du Bureau, et qui ont été adop
tées par le Comité, serviront dorénavant et jusqu'à délibération con
traire dans tous les travaux du Bureau et du Comité. 

La Commission est d'avis de proposer en même temps de faire exé
cuLer un tirage à part des Tables fondamentales, sans la partie expIi~ 
cative, soit pour l'usage du Bureau, soit pour les Membres du Comité 
ou pour les Gouvernements qui pourraient en demander. Cent exem
plaires de ce tirage seront suffisants puisque le stéréotypage des Tables 
peut nous permettre de les reproduire à mesure que l'on en aura 
besoin par la suite. 

Les Mémoires de MM. Benoît et Marek sont en partie composés et 
imprimés et l'on espère pouvoir les terminer bientôt. L'impression du 
Mémoire de M. Pernet sur les comparaisons métriques a été retardée 
à cause des dessins qui l'accompagnent et par la nécessité de quelques 
réductions thermométriques. 

Il est à désirer que dans la publication des observations l'on s'ar
range de manière à éviter les pages à peu près vides, ce qui pourra se 
faire sans difficulté la plupart du temps, en distribuant par colonnes 
doubles sur une même page les résultats trop clair-semés. 

La règle type en X que MM. Brunner frères n'ont pas pu se charger 
de tracer a été envoyée à MM. Starke et Kammerer, qui en feront le 
tracé d'après la règle comparée au Bureau qui est déjà en leur pos
session. 

Il est bien entendu que, pour les travaux qui sont exécutés au Bu· 
reau par les adjoints, d'après les décisions du Comité, la responsabi. 
lité dont il est question dans nos délibérations de l'année passée est 
uniquement vis-à-vis du Directeur, qui demeure seul responsable de 
tous les travaux officiels devant le Comité. 

M. Pernet a exécuté la comparaison des règles destinées au baro
mètre normal; il a également comparé un assez grand nombre de 
mètres, mais il n'a pas encore pu s'occuper du thermomètre à air, 
qu'i! va d'ailleurs installer bientôt, puisque toutes les parties viennent 
d'en être livrées, à l'exception du réservoir en platine pour la confec
tion duquel on attend le résultat de quelques recherches préalables. 

Les études de dilatation avec l'appareil de 1\1. Fizeau ont été faites 
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par 1\1. Benoît, et le Rapport de M. le Directeur contient déjà l'indica
tion de quelques-uns des résultats obtenus. 

M. Marek a déterminé sur plusieurs échantillons la densité provi
soire du mercure pour l'employer dans les observations faites jusqu'ici 
avec le baromètre auxiliaire. Il a également exécuté les autres travaux 
qui lui avaient été confiés, à l'exception de ce qui Se rapporte à la 
balance de 1\1. Bunge et au baromètre normal n° 2, pour lesquels le 
temps a manqué ou la construction n'a pas pu être achevée. 

Dans tous leurs travaux, lorsqu'il a été nécessaire ou seulement utile, 
les employé~ du Bureau se sont mutuellement entr'aidés. Les obsenu
tions ont été immédiatement inscrites sur des feuilles volantes qu'on a 
réunies plus tard en fascicules pour les déposer dans les archi "es du 
Bureau. Nous insistons sur la nécessité d'employer à cet usage des 
carnets tout reliés et dont les pages seront numérotées à l'avance. Il 
deviendra alors impossible d'égarer ou de perdre aucune des notes 
d'observation, et l'on ne pourra pas non plus enlever un feuillet du 
recueil sans qu'i! en reste la trace. Dans un observatoire de précision, 
les chiffres même les plus erronés et les indications, de quelque espèce 
qu'elles soient, doivent être soigneusement conservés pour servir à 
tout instant de contrôle à l'endroit des résultats publiés. 

Il nous paraît qu'à présent la période des recherches spéciales peut 
être close, et qu'on doit désormais s'occuper uniquement, au Bureau, des 
travaux préparatoires pour les opérations les plus urgentes auxquelles 
on doit bientôt se livrer. Nous ne CI~oyons pouvoir faire d'exception 
que pour les études du thermomètre à air et des couples thermo
électriques, dont l'emploi pourra être d'un grand secours dans les com
paraisons métriques dans l'air. 

Traflallx à ea:écuter pem[ant l'année 1880-1881. 

Nous allons indiquer maintenant les travaux qui devront être exé
cutés pendant l'année 1880-188" en désignant en même temps de 
quelle manière, conformément à l'avis de M. le Directeur, ces tra
vaux devront être distribués entre les différents fonctionnaires du Bu
reau. 

Travaux confiés aux soins de M. Pemet. 

Le thermomètre à air une fois installé et étudié, M. Pernet aura à 
comparer avec le thermomètre à air deux thermomètres étalons, l'un 
de' M. Baudin, l'autre de M. Fliess. Les autres thermomètres, aussi 



bien que l'appareil thermo-électrique, seront ensuite comparés avec les 
étalons à mercure. Ce tra"ail exigera environ neuf mois. 

On aura à comparer encore un mètre des États-Unis, un autre de 
l'Autriche à deux températures différentes, et une règle métrique 
belge, seulement à haute température. Les comparaisons à basse tem
pérature se feront utilement pendant l'hiver prochain; les autres, on 
pourra les renvoyer aux mois d'été. 

1\1. Pernet aura également à comparer entre elles à 30° les règles 
types, les mètres 13 - 2 et 13 - II, et la règle métrique allemande. 

Ces comparaisons une fois faites, nous croyons nécessaire de ne 
plus accepter de nouveaux mètres à comparer, avant le moment qui 
sera indiqué par le Comité et dont la fixation dépendra de la durée des 
travaux fondamentaux. 

Traraux confiés aux soins de M. Benott. 

Il reste à mesurer le coefficient de dilatation des règles en X 2 et 13 
et des échantillons de ces règles, de même que le coefficient de dilata
tion absolue des règles types 1 et II. 

M. Benoît aura également à déterminer à trois températures diffé
rentes les dilatations absolues des trois règles pour les baromètres 
normaux. 

Il aura à s'occuper encore des comparaisons dans des liquides. 
La comptabilité de l'établissement et la revision des épreuves, dont 

1\1. Benoît demeure toujours chargé, ne lui laisseraient guère de loi
sir pour se livrer à d'autres travaux. 

Tral'l/Ux confiés à M. Marek. 

L'étude de la balance de M. Bunge pour peser dans le vide prendra 
beaucoup de temps à 1\1. Marek, qui s? occupera également de la construc
tion et de l'installation des instruments accessoires. 

Il lui faudra déterminer avec grand soin la densité du mercure 
dont seront remplis les baromètres normaux et les manomètres. 

Le montage de la pompe à mercure, l'étude des règles destinées 
aux baromètres normaux, celle des vis micrométriques et des ther
momètres occuperont M. Marek pendant une assez grande partie de 
l'année. Le même observateur se propose en outre d'étudier le pla
tine iridié en feuilles et le quartz, au point de vue de la condensation 
des gaz qui peut avoir lieu à la surface de ces corps. 

Reste à remettre en état la balance Rueprccht qui a besoin de quel-
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ques réparat.ions, et à donner la description de cette balance aussitôt 
qu'on aura pu s'en procurer les dessins. 

Le transport de la balance hydrostatique dans la petite salle et l'ar
rangement des piliers dans les deux salles, de même que la construc
tion du nouveau pilier pour le baromètre normal dans la grande salle, 
sont également confiés à M. Marek. 

Après avoir ainsi vérifié l'exécut.ion des décisions antérieures et 
après avoir indiqué les travaux à exécuter pendant l'année prochaine, 
la Commission a jugé utile de passer en revue les résolutions prises en 
1872 par la Commission internationale du Mètre, afin de voir ce qui 
pourrait nous en incomber. 

Nous regardons ainsi comme un devoir de donner quelques indica
tions sur la confeetion des étuis destinés à recevoir les prototypes 
nationaux. 

Nous pensons que lés étui~ pour les mètres devront être faits en fer 
ou en laiton, afin d'éviter les déformations auxquelles sont toujours 
sujets les étuis en bois. 

Un coussinet fixé sur le fond de l'étui et suivant sa longueur, ayant 
à peu près la forme de la concavité de la règle en X, sera destiné à 
soutenir cette règle et à empêcher toute déformation de sa couche 
moyenne. L'intérieur de la gaîne ou boîte et la surface du coussinet 
seront revêtus d'une couche de liège ou de drap qui sera recouverte 
à son tour de velours très doux. 

L'étui pour le kilogramme sera formé de deux parties assez larges 
pbur ne pas toucher le kilogramme; ces deux parties seront réunies 
sans les visser et sans les faire tourner. 

En haut et en bas à l'intérieur de cet étui on placera deux coussinets 
qui pourront être pressés par des vis contre les deux faces planes du 
kilogramme, sans tourner contre ces faces et par conséquent sans les 
frotter. La vis inférieure pourra servir, la boîte une fois ou verte, pour 
soulever le kilogramme et le sortir assez de l'étui pour pouvoir le 
saisir facilement et sûrement avec les pinces. 

Relativement à l'article XIII, nous proposons de déterminer avec 
l'appareil Fizeau la dilat.ation absolue d'un seul cube d'alliage pur, et, 
dans le cas où les coefficients de dilatation relati ve des règles proto
types seraient trouvés suffisamment constants, on pourra se borner"à 
déterminer seulement la dilatation absolue de cinq mètres à cinq tem
pératures différentes, en y employant le comparateur de Wrede. 

Nous croyons que la comparaison relative des prototypes devra se 
faire seulement à deux températures différentes, comprises entre + 5° 
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et + 30·. On groupera par trois les mètres à étudier en en choisissant 
un au hasard comme point de départ ou génerateur. ' 

En opérant de la sorte, vingt mètres exigeront soixante comparaisons, 
qui seront toutes faites à la température ambiante, en hiver et en été. 

Il sera peut-être utile de faire savoir à la Section française que, eu 
égard à la limite d'exactitude qu'on peut atteindre dans les comparai
sons entre le mètre à bouts et les mètres à traits, nous ne croyons pas 
nécessaire l'étalonnage direct de tous les mètres avec le mètre des 
Archives. 

Quand même cet étalonnage n'aurait été fait que pour une seule 
règle, cela suffirait pour nous, qui demandons seulement l'équation 
exacte d'un mètre, puisque nous aurons à déterminer ensuite. les équa. 
tions de tous les mètres entre eux. 

Les mêmes considérations peuvent s'appliquer aux kilogrammes. 
Le Comité se charge d'en déterminer les volumes. 

Signé: G. GOVI, rapporteur. 

M. WILD, président de la Commission, tient à constater 
que certaines parties du Rapport de M. Govi, qui pourraient 
être interprétées comme des propositions formelles de la 
Commission, sont plutôt des indications destinées à provo
quer des études et des discussions. 

M. HIRSCH attire l'attention du Comité sur deux objets qui 
n'ont pas eu place dans le Rapport de la Commission, savoir: 
d'abord la question des plans et dessins de Breteuil qui doi
vent être reproduits à une échelle réduite, et ensuite il rap
pelle que dans la distribution des travaux entre le personnel 
scientifique du Bureau il est nécessaire d'attribuer à un des 
adjoints le comparateur universel, qui va arriver dans quel
ques mois. Suivant le désir exprimé par M. Herr, il propose 
que l'étude en soit confiée à M. Marek. 

M. 'VILD exprime la crainte de voir surchargé ainsi 
M. Marek, de sorte qu'il préférerait, pour cette raison, l'at
tribuer à M. le Dr Benoît. 

M. FOERSTER appuie la proposition de M. Hirsch, parce que 
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M. Marek a déjà travaillé avec des instruments de ce genre 
et qu'il connaît personnellement le constructeur, de sorte 
qu'il sera facile pour lui d'obtenir les renseignements et 
explications nécessaires. 

Il est convenu de laisser cette décision à M. le Directeur 
en lui recommandant le vœu de M. Herr. 

Quant à l'autre point rappelé par M. Hirsch, M. le Prési
dent propose de renvoyer cette question à la décision de 
MM. Broch et Hirsch, qui s'entendront à ce sujet. 

Après ces adjonctions, le Rapport de la Commission est 
approuvé à l'unanimité. 

M. GOULD demande à déposer une Note se rattachant à 
celle que M. Broch a communiquée dans la dernière séance 
et traitant en outre de la définition du kilogramme. Quant 
aux propositions de M. Broch au sujet du litre, il n'aurait 
aucune objection à leur opposer, pourvu que M. Broch vou
lût leur reconnaître un caractère provisoire. En ce qui con
cerne le kilogramme, il expose dans sa Note qu'il y aurait 
possibilité de conserver la relation simple entre l'unité du 
poids et l'unité linéaire, tout en respectant la décision una
nime de la Commission de 1872; il suffit de fixer la tempé
rature à laquelle le poids de I dm3 d'eau devient égal à celui 
du kilogramme prototype. 

Voici la Note de M. Gould : 

Le mètre des Archives ayant été pris pour point de départ du uou
veau prototypfl international, la Commission internationale de 1872 a 
décidé que le nouveau prototype du kilogramme serait déduit du 
kilogramme des Archives dans son état actuel. Cette décision faitabstrac
tion, dans une certaine mesure, de la relation simple entre l'unité de 
longueur et celle de poid3, ainsi que de la définition théorique du ki
logramme. Mais, si l'on considère que le poids du kilogramme, con· 
forme à sa définition primitive, est encore incertain d'une quantité du 
même ordre que la différence qüi existe probablement entre ce poids 
théorique et celui du kilogramme des Archives; si l'on considère en
suite qu'un temps assez long s'écoulera probablement avant qu'une 
nouvelle détermination précise du poids de Idm3 d'eau à son maxi-
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mum de densité puisse être exécutée; si l'on réfléchit que dans l'a
venir on trouvera probablement de nouvelles corrections à appor
ter à la meilleure détermination de ce genre qu'on puisse réaliser 
dans l'état actuel de la Science, de sorte que l'invariabilité de r unité 
du poids ne peut être maintenue qu'en adoptant définitivement un 
étalon matériel de cette unité qui ne s'éloigne pas sensiblement de sa 
définition théorique; enfin, si l'on réfléchit qu'un changement quel
conque dans l'unité actuelle du poids causerait les plus grandes diffi
cultés et embarras, alors on comprend que la Commission internationale 
se soit prononcée à l'unanimité pour le maintien absolu de l'unité ac
tuelle du poids. Toutefois, elle a décidé en même temps que la déter
mination du poids de Idm3 d'eau doit être faite par les soins de la 
Commission internationale. 

Aujourd'hui une question analogue se présente quant au litre; 
cependant ici les arguments qu'on peut faire valoir des deux côté" 
ont une tout autre portée relative, car cette unité de capacité, qui 
s'emploie principalement pour les mesures des liquides, n'a pas la 
même signification fondamentale que le mètre ou le kilogramme; en 
effet, les déterminations scientifiques de volume, même des liquides, 
se rapportent ordinairement non pas au décimètre cube, mais au kilo
gramme d'eau à son maximum de densité, de sorte qu'en adoptant la 
propo.,ition de notre savant collègue M. Broch et en définissant le 
litre comme le volume de 1 kg d'pau à sa plus grande densité, on modifie 
cette unité peut-être en théorie, mais non pas en pratique, car on évite 
ainsi la seule source d'incertitude qui existe dans cette matière. Cepen
dant M. Broch aurait préféré en outre que la température de définition 
fût fixée à 4°, au lieu d'être caractérisée comme température de la plus 
grande densité. C'e"t sur ce point que je me permets d'appeler l'atten
tion du Comité. 

Il est vrai que la température du maximum de densité diffère exces
sivement peu de celle de 4°; il est vrai aussi que l'emploi des chiffres 
ronds dans ces matières offre des avantages; mais il y a d'autres con
sidérations qu'il ne faut pas négliger. 

On peut arriver à mettre d'accord les deux opinions contraires, 
celle qui se prononce pour la nécessité absolue de conserver les éta
lons matériels des unités métrique3 sans le moindre clmlgement, et 
l'autre opinion qui insbte sur le besoin de la Science d'établir une 
relation simple entre ces unités et sur l'influence que l'existence d'une 
telle relation exerce sur la propagation du système métrique dans les 
pays qui ne l'ont pas encore adopté; nous disons qu'on peut espérer 
mettre d'accord ccs deux points de vue, quant au litre au moins, en 
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acceptant la proposition dont il s'agit, savoir de définir le litre comme 
le volume de I kg d'eau à une certaine température. 

Mais, quant au kilogramme, la difficulté persiste, malgré la décision 
unanime de la Commission de 1872, à laquelle je me serais rallié, et 
qui, je le reconnais, était le seul moyen d'échapper à des embarras 
peut-être inextricables. Cette contradiction, qui présente certainement 
une tache et une violation évidente de l'unité du système métrique, 
pourra cependant disparaître lorsque les recherches que le Comité se 
propose de faire exécuter sur le poids de I dm3 d'eau seront terminées 
avec succès, à condition que ce poids ne soit pas trouvé inférieur 
à celui du kilogramme, car on pourra diriger ces études de façon 
à déterminer la température à laquelle le décimètre cube d'eau 
aura le même poids que le kilogramme prototype international, et, 
bien qu'on ne puisse pas prétendre pour des recherches de ce genre à 
un caractère absolu et à des résultats qui ne pourraient jamais plus être 
modifiés par les progrès de la Science dans l'avenir, toutefois on peut 
certainement atteindre aujourd'hui dans la détermination de cette 
température un degré de précision qui laissera subsister une cer
taine incertitude parfaitement négligeable dans toutes les définitions de 
ce genre. 

En tout cas, en cherchant, par la fixation de la température, à éga
liser le poids du décimètre cube d'eau avec celui du kilogramme, on 
donnera satisfaction à bien des esprits qui trouveraient dans la discor
dance entre les deux unités de longueur et de poids, exprim~e sous 
forme d'équation entre les deux poids mentionnés, un prétexte d'oppo
sition contre le système métrique. Si, comme quelques-uns de nos 
collègues l'ont supposé, cette différence peut s'élever jusqu'à une cen
tajne de milligrammes et plus, on ne pourra évidemment arriver à 
meUre d'accord CilS unités, dans des limites raisonnables, qu'en 
choisissant une autre température que celle du maximum de densité. 

Je crois que le Comité m'excusera d'avoir introduit cette question 
dans ce moment-ci, si l'on tient compte de la grande distance qui me 
sépare de Paris et qui ne me permet pas d'espérer pouvoir assister 
régulièrement à toutes les sessions; car le maintien d'une relation 
simple entre les unités métriques possède dans mon esprit une impor
tance bien plus grande que ne croient devoir lui accorder les repré
sentants des pays dans lesquels le système mét.rique est. déjà introduit; 
et si, après avoir réalisé la détermination du poids de I dm3 d'eau 
à différentes températures, le Comité international se décidait à 
choisir définitivement la température à laquelle ce poids devient 
égal à celui du kilogramme, il est évident que des raisons de symétrie 
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obligeraient le Comité à choisir la même température aussi pour la 
définition du litre. 

Mais si la proposition de notre savant Directeur du Bureau interna
tional avait seulement un caractère provisoire, dans le seul but de 
favoriser les tVdvaux du Bureau, en attendant que les expériences fon
damentales sur le poids du décimètre cube d'eau soient terminées, 
alors la question change d'aspect, et dans ce cas je ne verrais aucun 
m()tif de ne pas l'accepter. 

M. FOERSTER a la parole pOUl' donner lectUl'e de la Note 
suivante: 

Je me permets d'attirer encore une fois l'attention du Comité sur les 
doutes concernant le tracé des mètres sur un poli spéculaire, doutes 
que MM. Stas, Broch et moi avons déjà exprimés dans notre Rapport. 

Puisque, dans la seconde résolution du Rapport adoptée par le Comité, 
la question du tracé définitif a déjà été réservée, il faudra dans un 
avenir prochain donner une suite à cette réserve, en précisant autant 
que possible nos doutes et les moyens de les résoudre d'une manière 
définitive par des recherches spéciales. 

Dans ce sens, je tiens à déclarer que dans ces derniers jours, soit 
par mes propres réflexions, soit par des discussions avec mes collègues, 
soit enfin par des communications nouvellement reçues de la part de 
mécaniciens compétents, parmi lesquels se trouve un artiste spécial 
chargé par moi-même des études sur ce point, j'ai été amené à envi
sager la question de la manière suivante: 

Vous vous rappelez que votre Commission a reconnu sans la moindre 
réserve les qualités optiques que possède actuellement le tracé effectué 
sur un poli spéculaire et observé avec un éclairage central des micro
scopes, savoir la pureté et la régularité des traits et la grande inten
sité de leurs images, même avec un faible éclairage. D'un autre côté, 
nous nous sommes suffisamment assurés de la résistance des traits aux 
effets des frottements. 

Mais des doutes de plus en plus sérieux se sont soulevés quant à la 
constance pour ainsi dire séculaire de tels traits sur un poli spécu
laire. 

Cette constance, condition fondamentale pour notre œuvre, dépendra 
essentiellement du degré de la tension de surface dans laquelle les par
ties polies et tracées des règles se trouvent au moment où l'on a mis 
la dernière main au tracé. A moins que des recherches spéciales ou des 

5 
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communications détaillées ne viennent nous rassurer sur ce point, 
nous avons lieu de craindre, d'après tout ce qiIe nous savons du pro
cédé du poli et du tracé en question et d'après l'opinion presque una
nime de mécaniciens compétents, qu'un degré considérable de tension 
peut rester à la surfl\ce, et que, d'après ce que nous savons des retards 
d'élasticité, ces tensions superficielles pourraient mettre en danger sé
rieux la constance séculaire de la forme et de la position des traits, de 
sorte que, en cherchant pour le moment la solution la plus brillante 
du problème, on se serait exposé à compromettre l'avenir de la nou
velle base du système métrique. 
, Je propose donc que le Bureau, dans la lettre où il communiquera à 

la Section française les conditions indispensables quant au groupement 
des traits définitifs, attire également l'attention sur les doutes aux
quels le tracé actuel est encore sujet et qu'il est indispensable d'é
clairer. 

Le tracé sur poli mat offre en général l'avantage d'être connu par 
une longue pratique qui fait présumer qu'au point de vue de la durée 
des traits et de l'absence de tension de surface il est supérieur au poli 
spéculaire, bien qu'i! ne puisse pas rivaliser avec lui au point de vue 
des qualités optiques. 

Je ne dois pas terminer, Messieurs, sans vous rappeler que déjà, 
dans la séance du 9 octobre 1878, notre collègue M. Herr, avec toute 
l'autorité de sa compétence métrologique, a exprimé des doutes et des 
vœux fondés sur le même ordre d'idées. 

M.le PRÉSIDENT annonce que le Rappor.t annuel qui, d'après 
la Convention, doit être adressé aux Gouvernements, sera, 
comme les années précédentes, soumis en épreuves aux 
Membres du Comité. 

M. le PRÉSIDENT croit agir dans l'intérêt de notre établis
sement et se trouver d'accord avec ses collègues, en prenant 
l'initiative pom proposer au Comité d'allouer à MM. Pernet, 
Benoît et Marek, en reconnaissance des excellents services 
qu'ils ont rendus au Bureau international par leur travail 
consciencieux, à chacun la somme de 1000fr • Ces 3000 fr 

seront inscrits au budget de 1881. 
Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 

Sur la proposition de M. le Président, le Comité décide 
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d'adresser des l'emercîments à M. le Ministre de l'Intérieur 
de Belgique, pom l'appui qu'il veut bien continuer d'accor
der à M. Stas dans les travaux qu'il exécute pour le Comité; 
ainsi qu'à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce 
de France, pour la bienveillante hospitalité avec laquelle il 
a mis une salle de son Ministère à notre disposition. 

M. le PRÉSIDENT déclal'e close la session de 1880 et il invite 
les Membres du Comité à se réunir chez lui, lundi 4 octobre 
à 3" 30m , pour la lecture et la signature des procès-verbaux. 

La séance est levée à 5h 45m • 

-g-

5. 
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PROCÈS-VERBAL 

nE LA QUATRIÈME SÉANCE. 

Lundi 4 octobre 1880. 

PRÉSIDENCE DE M. IBANEZ. 

Étaient présents : 

MM. BROCH, DUMAS, FOERSTER, GOULD, GOYI, HIRSCH, DE 

WREDE. 

M. STA.S se fait excuser pour cause Ge santé. 

La séance est ouverte à 4h 30m • 

Le SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la der
nière séance, qui est adopté à l'ullanimité. 

La séance est levée à 5h 30m • 

Signe: G"l IBANEZ. 

D' O.-J. BROCH. 

DUMAS. 

W. FOERSTER. 

B. A. GOULD. 

G. Gov!. 
D'AD. HIRSCH. 

JAc. WREDE. 
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ANNEXE. 

Rapport du Comlté lnternational des Poids et llJesures 
aux Gouvernements signataires de la Convention du 
Mètre) sur l)exercice de 1880. 

Le Comité international des Poids et Mesures a publié, 
au mois de février 1880, les Procès-verbaux des séances de 
18:79' A la fin d'octobre derniel', nous avons eu l'honneur 
d'adresser aux Gouvernements des Hautes Parties contrac
tantes le Rapport spécial financier) avec Projet de budget 
et Tableau des parts contributives pour l'exercice de 1881. 
Le premier Volume des Travaux et Mémoires du Bureau 
international est sous presse et paraîtra très prochaine
ment. 

Aujourd'hui, nous avons l'honneur de présenter aux Hauts 
Gouvernements le Rapport général réglementaire pour 
l'année 1880, dans lequel nous devons rendre compte des 
opérations scientifiques, techniques et administratives du 
Comité international, ainsi que de celles du Bureau, en résu
mant pour celui-ci les Rapports que nous avons reçus de 
son Directeur. 

1. - Bâtiments et machines. 

Les bâtiments n'ont, dans le courant de cet exercice, 
exigé que les soins ordinaires d'entretien. La cave supé
rieure de l'observatoire a été assainie en remplaçant le plâtre 
par du ciment, avant (l'y installer, au mois d'avril, le coffre;. 
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fort destiné à recevoir les étalons des Gouvernements et du 
Bureau. 

On a également assaini la cave inférieure en cimentant le 
plancher; elle est maintenant dans un état parfaitement 
approprié pOUl' recevoir le dépôt des prototypes internatio
naux. 

Les belles caves de l'ancien pavillon de Breteuil avaient 
été en partie remplies, par le premier architecte, des dé
combres de la construction, des gravois et des déblais de la 
colline entamée pour l'emplacement de l'observatoire. 
Comme on avait besoin de ces caves, on les a déblayées et 
l'on a découvert que le parquet de la grande salle de la Bi
bliothèque et des Conférences, qui avait montré des signes 
d'humidité, reposait sur des lambourdes placées presque 
directement sur les gravois, en partie humides, dont la cave 
avait été remplie; ces lambourdes étant déjà pourries en 
partie et le plancher attaqué, on l'a remplacé par un plan
cher en fer avec hourdis en terre cuite. Des tl'Ois grandes 
caves ainsi déblayées, l'une a été disposée pour servir de 
cuisine, le pavillon contenant un ménage de plus qu'il avait 
été prévu dans l'origine; les deux autres sont disponibles 
pour les travaux du Bureau; l'une servira aux travaux et 
études thermométriques, installés provisoirement dans la 
salle I. 

Au bâtiment dit des communs, il a fallu faire quelques 
réparations pour aménager le logement du nouveau méca
nicien. 

Quant aux machines et appareils fixes, la machine à va
peur et l'appareil frigorifique, après avoir servi pendant une 
grande partie de l'année, ont eu besoin de quelques répara
tions et de nettoyage; un des piliers de cet appareil a été 
renforcé, et la cheminée en tôle de la machine à vapeur, 
renversée par une tempête, a été remplacée par une autre 
plus solide. 

L'installation des paratonnerres a été vérifiée cet été par 
M. le Dr Benoît, el la conductibilité des fils, aussi bien que 
les communications avec la terre, ont été trouvées dans un 
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etat parfaitement rassurant. Ces vérifications seront con
tinuées périodiquement chaque année. 

Dans la salle IV, où l'on s'est servi pendant un grand 
nombre de jours du refroidissement artificiel, les parois de 
zinc ont été attaquées par l'eau salée et des infiltrations 
d'eau se sont produites~ Pour y remédier, on a remplacé 
d'abord les gouttières et les canaux d'écoulement en zinc 
par d'autres en plomb, et l'on a recouvert toutes les parois 
métalliques d'un vernis minéral pom les garantir, autant 
que possible, contre l'oxydation. Enfin, le Comité a décidé 
de renoncer, pour les basses températures, à l'emploi de 
l'eau salée et de la remplacer par la glycérine. 

Pour obtenir dans les auges des comparatems les diffé
rentes températures aussi constantes que possible au moyen 
d'une circulation d'eau, on a fait établir dans la cage de l'es
calier des caves, entre les salles III et IV, quatre réservoirs 
en tôle galvanisée d'une contenance de 1501, revêtus d'un 
enduit isolant en plâtre. Ces réservoirs sont mis en commu
nication avec la conduite d'eau générale à l'aide d'un robi
net flotteur qui peut maintenir automatiquement le niveau 
constant. Par des robinets et des tuyaux de caoutchouc, l'un 
des réservoirs est en communication avec l'une des auges 
extérieures du comparateur 'Vrede, l'autre avec l'auge du 
comparateur Brunner, dans lesquelles l'eau entre par la 
partie inférieure pour s'écouler par des trop-pleins placés 
en haut des auges, de sorte qu'il y a une circulation d'eau 
constante dans les auges. L'eau est chauffée dans les réser
voirs par des couronnes de becs de gaz gouvernées par un 
régulatem de l'invention de M. Je Dr Benoît. Cet appareil 
est une sorte de manomètre à mercure, dont la petite 
branche, plongée au sein de l'eau qu'il s'agit de chauffer, 
renferme quelques gouttes d'un liquide volatil (de l'éthet' 
chlorhydrique); à mesure que l'eau s'échauffe, la tension 
de la vapeur de ce liquide augmente et refoule le mercure 
dans la grande branche. Pour une température donnée, le 
mercure atteint l'orifice par lequel le gaz doit passer pour 
se rendre au brùleur et ne laisse plus arriver à celui-ci 
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qu'une faible quantité de gaz qui le maintient en veilleuse. 
La température baisse et le mercure redescend, le gaz 
'afflue de nouveau, et l'on arrive ainsi, par une série d'oscil
lations continues, comprises entre des limites très rappro
chées, à maiptenir la température constante, à tel point que 
dans l'auge intérieure la température ne varie que de quel
ques centièmes de degré, lors même qu'elle diffère de 25°à 
30° de la température extérieure. Pour passer d'une tempé
rature à l'autre, il suffit d'élever ou d'abaisser la branche 
du régulateur qui est en communication avec la conduite 
de gaz. 

Deux des réservoÏl's installés sont destinés à, fournir des 
bains à température constante pour les mesures des tempé
ratures pal' les procédés thermo-électriques. 

II. - Instruments. 

Le Bureau a reçu dans le courant de l'année la seconde 
balance de Rueprecht, d'une pOl'tée de 200g, avec méca
nisme de transposition automatique des poids, en tout sem
blable à celle destinée aux pesées des kilogrammes. Cette 
balance a été montée dans la salle V des grandes balances. 
Deux plateaux auxiliaires en platine il'idié ont été construits 
par .M. Oertling, de Londres. 

Les deux petites balances commandées chez .M. Rue
precht sont arrivées également à la fin de l'année. 

Les supports pour les lunettes et pour les échelles qui 
servent à la lecture des deux balances de Rueprecht, ainsi 
qu'à la lecture des thermomètres et hygromètres placés 
dans les cages des balances, ont été construits à l'atelier du 
Bureau. 

La balance de .M. Bunge pour les pesées dans le vide, ar
rivée en 1879, a été montée dans la salle V et soumise à 
plusieurs séries d'expériences; comme on a reconnu quel
ques défauts dans son fonctionnement, .M. Marek a été 
chargé d'y remédier avec le concours du constructeur. 

Un calhétomèlre destin(i au manomètre approprié à celte 
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balance a été commandé à la Société génevoise pour la 
construction d'instruments de précision; la trompe à 
mercure a été fournie par M. Alvergniat, de Paris. Enfin 
un baromètre normal pour les pesées de pl'écision, de la 
construction de M. Marek, s'exécute dans l'atelier du 
Bureau. 

Afin de procurer à ce baromètl'e une installation conve
nable dans la salle V, et pour soustraire, autant que pos
sible, les balances de précision aux variations de tempéra
ture et à l'humidité, le Comité a décidé de transporter la 
balance hydrostatique de M. Sacré dans la salle VI. Pour 
faciliter les pesées hydrostatiques, plusieurs appareils ont 
été construits dans l'atelier du Bureau, et un vase en platine 
a été fourni pal' MM. Johnson, Mattheyet Cie, de Londres, 
qui ont livré également un appareil en platine pour la distil
lation de l'eau. 

Pour le service des comparaisons, le Bureau s'est procuré 
chez MM. Starke et Kammerer, à Vienne, un mètre en 
bronze avec division sur argent, en millimètres, dont les 
deux extrêmes sont divisés en dixièmes, et chez M. Her
mann Stern, à Ob m'stein, un décimètre en quartz, divisé 
en centimètres, le dernier centimètre en millimètres et le 
dernier millimètre en dixièmes; ces deux règles servent à 
l'étude des vis micrométriques. 

Plusieurs des étalons envoyés par les Gouvernements 
devant être supportés sur toute la longueur, on a fait con
struire par MM. Bmnner frères deux SUppOl'ts en acier, en 
forme de T, et dont la surface supérieure est rigourel.lse
ment plane. 

Les mêmes constructeurs ont inuni les microscopes de 
leurs comparateurs de l'éclairage central pour permettre 
d'observer avec plus de précision les traits tracés sur poli 
spéculaire. 

Les piliers des deux comparateurs Bnmner et Wrede 
ayant subi un léger tassement qui a changé la distance des 
axes des microscopes, il a fallu corriger ceux-ci et les régler 
il nouveau. 
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Suivant les décisions prises l'année dernière par le Comité, 
le comparateur 'Vrede a subi plusieurs modifications impor~ 
tantes ayant pour but de l'adapter complètement aux déter
minations de dilatation et aux comparaisons des étalons 
dans un liquide. 

Ainsi les auges trop étroites ont été remplacées par deux 
autres de plus grandes dimensions et munies de supports 
universels, pourvus des organes nécessaires pour gouverner 
les règles et les déplacer à volonté. Afin de les établir avec 
la solidité nécessaire, on a placé les auges sur un support 
massif en fonte, établi lui-même sur une grande dalle rec
tangulaire. 

Ces travaux ont été exécutés par l'atelier de construc
tion de Genève. Les microscopes ont été munis de nou
veaux micromètres par MM. Brunner frères. J~'instrument 
ainsi transformé paraît satisfaire complètement à toutes 
les exigences de son emploi. 

Le comparateur universel sera installé prochainement; il 
ne reste qu'à achever la division de la règle normale qui 
l'accompagne, travail que les constructeurs ont commencé, 
après avoir obtenu, par le Bureau international, l'équation 
de leur étalon normal. 

La construction du comparateur géodésique a été décidée 
après qu'on en eut reconnu la possibilité financière, et le 
Bureau du Comité a été chargé de s'entendre à cet égard 
avec les constructeurs; dans ce but, nous avons adressé à 
tous les pays faisant partie de l'Association géodésique in
ternationale une circulaire, pour recueillir les données né
cessaires sur la construction et les dimensions des règles 
géodésiques qui ont servi ou doivent servir aux mesures de 
bases, et qui doivent être comparées dans l'appareil qu'il 
s'agit de construire. En possession des éléments nécessaires, 
nous arrêterons avec les constructeurs les détails de con
struction. 

Voici cette circulaire: 



· 77 

Madrid et Neuchâtel, Je 6 novemhre 188J. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Le Comité international des Poids et :\'lesures, en exécution de l'ar
ticle 4 du Règlement de la Convention du Mètre, et pour faire droit 
au vœu exprimé à plusieurs reprises par l'Association géodésique in
ternationale, a décidé, dans la séance du 2 octobre 188o, la construc
tion immédiate d'un comparateur géodésique pour le Bureau inter
national des Poids et Mesures, et a chargé son Bureau d'en assurer 
l'exécution. 

Occupés de l'étude du projet avec le mécanicien, nous nous trou
vons arrêtés par la nécessité de connaître aussi exactement que pos
sible les dimensions et les formes des règles géodésiques principa'es 
qui servent dans les différents pays à la mesure des bases qui inté
ressent la Géodésie. 

En effet, pour pouvoir comparer toutes ces règles, il faut que les 
auges du comparateur puissent les contenir, que l'étalon normal du 
comparateur porte les divisions des principales longueurs usitées 
(4m , 2 toises, etc.), et, en outre, il est nécessaire de connaître la forme 
et les dimensions transversales des règles pour construire convenable
ment les supports sur lesquels elles doivent reposer pendant les com
paraisons. 

Pour nous procurer ces renseignements indispensables, nous avons 
recours à l'obligeance de nos Collègues de l'Association géodésique 
internationale, et nous vous prions, Monsieur, de bien vouloir nous 
envoyer le plus tôt possible des réponses précises aux questions sui
vantes: 

1° Quels sont les appareils qui ont servi ou qui doivent servir dans 
votre pays à la mesure des bases dont on fait ou fera usage pour la 
mesure des degrés, et, par conséquent, quelles sont les règles géodé
siqües dont vous voudrez demander plus tard au Bureau international 
des Poids et Mesures la comparaison et l'équation par rapport au nou
veau mètre prototype international? 

2" Quelles sont l'unité et la longueur approximative de ces règles 
(combien de mètre;;, de toises, etc.)? 

3" Quelles sont la forme et la construction de ces règles? Par 
exemple: 

G. Indiquer si elles sont ù bouts ou à traits, si les surfaces termi-
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nales sont planes ou sphpriques? quelles sont les dimensions approxi
mativesdes traits? 

b. Sont-elles bimétalliques ou munies de thermomètres incrustés 
dans la règle et placés à quels endroits? 

4° Donner la coupe transversale des règles et en indiquer exacte
ment toutes les dimensions. 

5° Quelle est la matière dont les règles sont faites? 
Dans ['intérêt de cette entreprise, si importante pour l'avancement 

de la Géodésie, nous espérons que vous voudrez bien transmettre les 
renseignements demandés le plus vite possible au Secrétaire soussi
gné, 1\1. le Dr Hirsch, Directeur de l'Observatoire de Neuchâtel (Suisse), 
et nous vous présentons, Monsieur ct très honoré Collègue, l'assu
rance de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D" AD. HIRSeH. 

Le Présidellt, 

Signé: G"l IBANEz. 

L'appareil Fizeau a subi les modifications nécessaires 
pour perfectionner ses moyens thermométriques; on a 
changé les deux étuves de forme et de dimensions, de ma
nière à pouvoir y introduire des thermomètres divisés en 
cinquièmes de degré, à échelle fractionnée. Deux des ther
momètres portent des diyisions depuis - 6° jusqu'à + 50° et 
depuis 98° jusqu'à 102°; deux autres sont divisés de - 2° à 
+ 2° et de 50° à 102°. M. Benoît a muni l'appareil de deux 
de ses thermo-régulateurs d'une grande sensibilité, assu
rant la constance de la température d'une manière presque 
absolue, l'un entre 0° et 40° et l'autre de 40° à 75°. En outre, 
l'appareil a été entouré d'une boîte en zinc à doubles parois, 
qu'on peut remplir de glace pour pouvoir maintenir des 
températures voisines de 0°. 

POUl' la comparaison des thermomètres à mercure ayec 
le thermomètre à air, un appareil spécial a été construit par 
M. Golaz, d'après les principes indiqués par notre collègue 
M. Wild. Pour ce même appareil, M. Baudin a fourni cinq 
thermomètres divisés en cinfJuantièmes de def!:t'é, portant 
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tous le point zéro et les divisions entre les limites sui
vantes: 

Le premier, depuis 0° jusqu'à lIo; 

Le deuxième, depuis 10° jusqu'à 21°; 

Le troisième, depuis 20° jusqu'à 31°; 

Le quatrième, depuis 30° jusqu'à 41° et depuis 99° à 101°; 

Le cinquième, depuis 40° jusqu'à 51° et depuis 99° à 101°. 

Pour compléter l'inventaire du matériel du Bureau, com
muniqué dans notre dernier Rapport, nous donnons la liste 
des instruments et appareils acquis par le Bureau interna
tional dans l'exercice de 1880, avec indication des prix. 

COlIP,\RATEURS. 

2 supports plans pOllr le comparateur Brunner monté 
dans la salle IV ...........•........•...•....•.... 

Support et auges pOBr le comparateur à dilatations, 
construits par la Société génevoise pour la construction 
d'instruments de Physique ....................... . 

Micromètres pour le comparateur à dilatations ........ . 

SlIpports et galets pour le comparateur Wrede ........ . 

BALANCES. 

2 lunettes de Stein/teil pour les balances de Rueprecht. . 

2 plateaTlx en platine iridié, construits par Oertling, en 
métal de Matthey et Ge, à Londres .......... , ...... . 

Balance de Bllnge, montée dans la salle V, pour la compa-
r-aison des poids de 200g (dernier versemént) ....... . 

J balance de Rueprecht et SC/lOrss, avec appareil pour la 
transposition des poids à distance, d'un plateau à l'autre, 
sans ouvrir la cage .............................. . 

1 balance al'ectransposition simple, pour les poids de 100g. 

1 petite balance apec transposition simple, pour les poids 
.de 503 ••••••..•...•••..••.•...••••••.••..•• , •••. 

325,00 

6400,00 

640,00 
210,00 

331,55 

268,55 

6254,35 

3341,10 

2389,90 

2389,90 
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APPAREIL FIZEAU. 

Étuves pour l'appareil Fizeau, construites par Laurent ... 

4 thermomètres diflisés en t de degré, allant de - 6° à 51° 
et de 50° a 102', aflec réserfloir intermédiaire ....... . 

BAROMÈTRES. 

2 microscopes pour le baromètre auxiliaire n° 1, monté 
dans la salle V ................................... . 

2 baromètres Baudin, montés dans les salles III et V ... . 

Baudin. 

Fuess .. 

\ 
< 

THERMOMÈTRES ÉTALONS. 

Série de thermomètres étalons comprenant cha
cun une dizaine de degrés divisés en 0° , 02. 

1 thermomètre à alrool amxlique, allant de 

~ 1 
thermomètre cl alcool éthxliqlle, allant de 
- 4-1° à 32° .......................... . 

- 12° à 102° .......................... . 

1 thermolllètre étalon à tige plate . ........ . 

1 thermomètre étalon à alcool, allant de 
- 44° il -j- 32.° ........................ . 

T thermomètre étalon à mercure, allant de 
+ 98° à 102.°, en t de degré. . . .. . ...... . 

IlYGROl\lÈTRES. 

1 hxgromètre aflec des a.xes en platine iridié, construit 
par Hermann et Pfister, il Berne .................. . 

LUNETTES ET LENTILLES. 

Objectif d'une lunette montée par Brunner frères pour ca-
librer les thermomètres .. '" .................... . 

loculaire de Steinheil ............................. . 

160,00 

612,00 

80,00 

25,00 

2.0,00 

55,7° 

40 ,00 

4°,°0 

55,00 

20,00 
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MACHl:'!E A DIVISER. 

Microscope uvec micromètre de Brllnner frères, pour la 
machine il diviser de Perreaux .............. , .... . 

NIVEAUX. 

2 petits nil'eau::c de Brunner frères ..•...........•. 

ARITHMOllÈTRES. 

1 machine à calculer grand modèle de Thomas ....... . 

petit ... " ..• 

APPAREILS ÉLECTRIQUES. 

1 bobine d'induction de Ducretet .......•....•.•...... 

1 galvanomètre de Siemens et Halske .•.....• ,' ....... . 

boîte bobines rl,' rpsistance grand modèle de Siemens et 
Halske .................................. , .... . 

1 unité de résistance de Siemens et Halske ............ . 

IUllette avec échelle pour les mesures gahanométriques. 

APPAREILS ET USTENSILES DIVERS. 

Vase et support en platine pour distiller de l'eau pour les 
pesées hydrostatiques, de Matthey et Cie, à Londres .. 

Total ...........• 
Payé en 1879' ... . 

Total ........... . 

ÉTALO:\:S. 

1 mètre en bronze en forme de n, avec une lame d'argent 
divisée en millimètres, les premier et dernier décimètres 
en demi-millimètres, les premier et dernier millimètres 
divisés en' dixièmes de millimètre, avec trois traits 

6 

335,00 

13,00 

500,00 

400,00 

562,50 

II,25 

246,00 

1829,°0 

29947,50 
6:.1.003,43 

91950 ,93 
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auxiliaires placés à la distance de l, 2 et 3 dixièmes de 
millimètre, fourni par Starke et Kammerer, de Vienne. 

1 décimetre en quartz, de Stern, divisé en centimètres, 
le premier centimètre en millimètres et le premier 
millimètre en dixièmes de millimètre, division de Brauer, 
à Saint-Pétersbourg ............................ . 

Sommes payées en 1879 .. 

Total. ................. . 

III. -- Prototypes. 

111,25 

684,50 
24501,60 

~5186,IO 

La construction des nouveaux prototypes, confiée par la 
Convention à la Section française de la Commission interna
tionale du Mètre et retardée par des circonstances dont 
nous avons rendu compte et qu'il serait inutile d'exposer de 
nouveau, a enfin fait, dans le courant de cette année, un pas 
décisi.f qui fait espérer que la fabrication des prototypes 
sera organisée .bientôt et conduite à bonne fin sans inter
ruption. 

Nous avons communiqué, dans notre dernier Rapport, 
les propositions que le Comité avait faites au mois d'octobre 
1879 pour arriver à une solution des difficultés, et qui, pour 
aboutir, demandaient l'étude comparative de deux règles en 
métal pur et en alliage coulé le 15 mai 1874. Au mois d'avril 
de cette année, nous avons été avisés que les deux règles 
demandées étaient prêtes, par la dépêche suivante du Gou
vernement français: 

JI1INISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris, le 5 avril 1880. 

MONSIEUR J,E PRÉSIDENT, 

Il résulte d'une communication adressée il :\1. le Ministre de·l'Agri-
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culture et du Commerce par l'II. Dumas, Président de la Section fran
çaise de la Commission internationale du lVIètre, que le tracé des traits 
longitudinaux sur los deux mètres de l'ancien et du n"ouvoau métal 
vient d'être terminé. Quant aux deux kilogrammes, ils sont prêts de
puis longtemps. 

M. Tirard m'annonce, en conséquence, que rien ne s'oppose plus à 
ce quo ces étalons soient livrés au Comité international dos Poids et 
Mesures. Je vous serai obligé de me faire savoir si le Comité désire 
qu'ils soient déposés au Bureau international, malgré l'absence du 
Directeur, ou s'il ya lieu de les conserver jusqu'à son retour à Paris. 
Je vous prierai, en outre, de me désigner la personne à laquelle les 
étalons doivent être officiellement remis. 

Recevez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute consi
dération. 

Signé : C. DE FREYCINET. 

A MonsÎ('[!r le Gém;ral Ibm'iez, Pre:\'idellt dll COII/ite international 
des Poids et Mesures, à iWadrid. 

Nous avons répondu immédiatement par la lettre sui
vante: 

COMITI~ IXTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le [2 avril .880, 

MONSIEUR LE MIXISTRE, 

Kous avons l'honneur de vous accuser réception de la dépêche du 
5 courant, par laquelle Votre Excellence vout bien nous informer que 
rien ne s'oppose plus à co que les deux règles métriques, l'une en 
alliage coulé le 15 mai 1874, l'autre en platine iridié pur, que nous 
avions demandées par notre lettre du 1 er juillet 1879, ainsi que deux 
kilogrammes en métal pur, soient livrés au Comité international des 
Poids et Mesures. 

Nous nous 'empressons de répondre que JVI. le Dr Broch, Directeur 
du Bureau international, qui est de retour à Breteuil depuis plusieurs 
jours, est chargé de recevoir, an nom du Comité, ces mètres et ces 

6. 
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kilogrammes des mains de 1\1. le Président de la Section française, et 
que les Mem~res du Comité, MM. J.-S. Stas, professeur Foerster et 
D' Broch, ont été désignés pour faire partie de la Commission qui aura 
à diriger les expériences comparatives auxquelles seront soumis sans 
retard, au Bureau international, les deux mètres, conformément aux 
décisions que le Comité a prises dans les séances du 4 et du 13 octobre 
dernier et que nous avons eu l'honneur de porter à la connaissance du 
Gouvernement français. 

Veuillez. agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G"I IBANEZ. 

A Son Excelfence 1l1omieur de Freycinet, Ministre des A.fl({in s 
étr({/lgèrl's rie FraI/ce, à Paris. 

La remise des étalons provisoires ayant eu lieu le 12 avril, 
nous en avons informé les Membres du Comité par la circu
laire suivante: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, Je \'" mai 1880. 

MONSIEUR ET TRÈS HONORÉ COLLÈGUE, 

Nous avons la satisfaction de vous annoncer que les deux mètres de 
l'ancien et du nouveau métal, dont la fabrication nous avait été an
noncée par le Gouvernement français, le 6 septembre 1878, ainsi qu'un 
kilogramme en métal pur, que nous avions demandés par notre lettre 
du le, juillet 1879, nous ont été remis dernièrement. 

Ayant été avisés par une dépêche du Gouvernement français, datée 
du 5 avril, que rien ne s'opposait plus à ce que ces étalons fussent 
livrés au Comité international des Poids et Mesures, nous nous sommes 
empressés de charger M. le Directeur du Bureau international de les 
recevoir au nom du Comité, et en même temps nous avons "annoncé 
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au Gouvernement français que MM. Broch, Foerster et Stas, Membres 
du Comité, ont été désignés pour faire partie de la Commission qui 
aura à diriger les expériences comparatives auxquelles le Comité a 
décidé de soumettre les deux mètres. Les études préparatoires ont déjà 
commencé au Bureau international, M. Stas est arrivé à Paris, et 
M. Foerster s'y rendra prochainement, de sorte qu'on peut espérer 
voir ces expériences menées rapidement à bonne fin. 

Nous vous communiquons ci-jointe la copie du procès-verbal de la 
remise des étalons. 

Veuillez agréer, Monsieur et très honoré Collègue, l'assurance de 
notre parfaite considération. 

Le Secrél,dre, 

Signé: D'AD. HmsclI. 

Le Président, 

Signé: Gal IB.\NEz. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU Cm1l\lERCE. 

L'an mil huit cent quatre-vingt, le douze avril, à onze heures du 
matin, en la salle des Commissions du Ministère de l'Agriculture et du 
Commerce, à Paris, se sont réunis: 

.1 ° M. Dumas, Président de la Section française de la Commission 
internationale du Mètre; 

010 M. Broch, Directeur du Bureau international des Poids et Me
sures; 

3° M. Tresca, Membre et Secrétaire de la Section française de la 
Commission internationale du Mètre; 

4° M. Nicolas, Secrétaire administratif de la même Section. 
M. Dumas, Président de la Section française, a remis à M. Broch, 

Directeur du Bureau international des Poids et Mesures, un kilo
gramme étalon en platine iridié pur, ajusté sur le kilogramme des 
Archives et portant le n° '1. 

M. Tresca, Secrétaire de la Section française, a, de son côté, remis 
également à M. Broch: 

1° Un étalon du mètre en métal provenant de la fonte faite au Con
servatoire des Arts et Métiers et portant le n° 13; 

2° Un étalon du mètre en platine iridié pur, fourni par M. Matthey, 
de Londres, et portant lE' n° 2. 
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Ces deux mètres, tracés au Conservatoire des Arts et Métiers sur le 
mètre des Archives. 

M. Broch, en sa qualité de Directeur du Bureau international de3 
Poids et Mesures, a déclaré accepler et prendre en charge le kilo
gramme et les deux mètres étalons dont il s'agit, à titre d'étalons pro-
visoires. 

En foi de quoi.a été dressé le présent procès-verbal, 
signé par toutes les personnes dénommées ci-dessus. 

lequel a été 

Signé: BROCH. 

Signé: J. DU1L\S. 

Pour copie conforme: 

Signé: N. TRESCA. 

Signé: C. NICOL.\S. 

Le Chef de bureau, Secrétaire administratif de la Section 
française de la Commission internationale du Mètre, 

Signé: C. NICOLAS. 

A ce sujet, il y a enCOl'e eu l'échange des deux dépêches 
suivantes: 

JUJ:'i'ISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Paris l le;) mai 1880. 

MO:'\SIEUR LE PRÉSIDENT. 

Je viens d'être informé par M. le Ministre de l'Agriculture et du 
Commerce que, le 19 du mois dernier, M. Dumas, Président de la 
Section française de la Commission internationale du Mètre, a remis, il 
titre d'étalons provisoires, à M. Broch, Directeur dù Bureau interna
tionàl des Poids et Mesures: 

ID Un étalon du mètre en métal provenant de la fonle faite au Con
servatoire des Arts et Métiers; 

2 0 Un étalon du mètre en platine iridié pur fourni par M. Matthey, 
de Londres; 

3° Un kilogramme étalon en platine iridié pur. 
Ce kilogramme a été ajusté sur le kilogramme des Archives de 
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France. Quant aux deux mètre::;, il::; ont été tracés au Conservatoire 
des Arts et Métiers, sur le mètre des Archives. 

Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien notifier au 
Comité international la remise de ces deux mètres et de ce kilogramme 
entre les mains de M. Broch. 

Recevez, Monsieur le Président, les a3surances de ma haute consi
dération. 

Signé: C. DE FREYCI:'I'ET. 

A MO/l,feur le Gélléml Ibaiïez, Président du Comité international 
des Poids et Mesures, à Madrid. 

COi\IITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et NeLlChâtcl, le I!) mai .880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons l'honneur de répondre à votre lettre du 5 mai que nous 
avons notifié déjà par circulaire du le,> mai, au Comité international, la 
remise de deux mètres et d'un kilogramme, à titre d'étalons provi
soires, par la Section française de la Commission internationale du 
Mètre à M. Broch, Directeur du Bureau international des Poids et 
Mesures. Par cette même circulaire, nous avons porté àla connais
sance des Membres du Comité international le procès.verbal qui a été 
dressé à l'occasion de cette remise, le 12 avril 1880, au Ministère de 
l'Agriculture et du Commerce. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRscn. 

Le Président, 

Signé: G"' IBANEZ. 

A Son Excellence MOllSieur de Freycinet, Ministre des Affaires 
étrangères de France, à Paris. 

La Commission spéciale s'est mise immédiatement à 
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l'œuvre pOUl' exécuter les études comparatives dont elle 
avait été chargée. En attendant, il importait de savoir si le· 
Gouvernement français acceptait les propositions du Comité. 
Dans ce but, M. le Président a adressé la lettre suivante à 
M. le Ministre des Affaires étrangères de France: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, le 8 juillet ,8S,. 

MOXSIE.UR LE MI:'<ISTRE, 

Au mois d'octobre dernier, j'ai eu j'honneur d'adresser à Votre 
Excellence, au nom du Comité international des Poids et Mesures, une 
dépêche pour porter il la ccmnaissance du Gouvernement français une 
délibération prise par ce Comité dans le but de parvenir à la solution 
des difficultés que présente la réception des règles confectionnées 
par la Section française de la Commission internationale du Mètre 
de 187'b. 

Le Comité a décidé que les prototypes du mètre et du kilogramme 
internationaux doivent être en platine iridié pur à JO pour 100 d'iri
dium. 

Quant aux prototypes nationau.r du mètre, le Comité laissera aux 
États qui ont déjà commandé ou co.mmanderont des mètres .le choix 
soit des mètres en alliage pur, snit des mètres en alliage préparé par 
la Section française, soit des deux à la fois. 

Devant réunir sous peu le Comité, j'ai l'honneur de prier Votre 
Excellence de me faire savoir si le Gouvernement français adopte la 
délibération du Comité, afin ,que, le cas échéant, son Bureau puisse 
s'adresser aux autres Gouvernements signataires de la Convention du 
Mètre pour leur demander de lui communiquer leur choix respectif. 

Dans l'espoir d'être honoré d'une réponse, qu.e je serais heureux 
de recevoir pendant le court séjour qu'il m'est donné de fa'Îre à Paris, 
je prie Votre Excellence d'agréer !'assnrance do ma plus haute consi
dération. 

A SOli Excellcnce MOl/sicu/' lt: MiL/iM/'{: des Aff(/ires àl,'(/Ilg(~rr's 

de France. 
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Nous avons été heureux de recevoir la réponse suivante: 

1I1l:\'ISTÈRE DES AFFAIRES ~~TRA;'iGÈHES. 

Paris, le.5 juillet ,8S". 

IIIo:'<SIEUR LE Pa:lSIDENT, 

Par une lettre en date du 8 de ce mois, vous avez bien voulu m'ex
primer le désir de connaitre, aussitôt que possible, le résultat de l'exa
men auquel aurait été soumise, par le Gouvernement de la République, 
la délibération du Comité international des Poids et Mesures que vous 
m'avez notifiéè le 6 octobre r879, et aux termes de laquelle: 

r O Les prototypes internationaux du mètre et du kilogramme de
vraient être en platine iridié pur à ro pour 100 d'iridium. 

2° Les prototypes nationaux pourraient, suivant les convenances de 
chaque État, être commandés soit en alliage pur, soit en alliage pré
paré parla Section française, soit en l'llIl et l'autre alliage. 

Après m'être concerté sur ce sujet avec mon collègue, III. le Mi
nistre de l'Agriculture et du Commerce, j'ai l'honneur de vous infor
mer, Monsieur le Président, que le Gouvernement de la Hépublique 
n'a aucune objection à présenter relativement à ces dispositions. 

M. Tirard m'a fait savoir en outre, d'une part, que, d'après les ren
seignements qui lui ont été fournis par le Président de la Section fran
çaise, JB mètre et le kilogramme fabriqués en métal pur à la pour 100 

d'iridium, de façon à pouvoir, suivant la décision précitée du Comité 
international, servir de prototypes internationaux, sont aujourd'hui 
terminés et en état d'être livrés i d'au tre part, qu'un certain nombre 
de copies du mètre, fabriquées a l'ec l'alliage préparé par les soins de 
la Section française au Conservatoire national des Arts et Métiers, sont 
également achevées et peuvent être mises, dès à présent, à la disposi
tion des puissances qui en feront la demande. Je m'empresse de vous 
communiquer ces informations. 

Recevez, Monsieur le Général, les assurances de ma haute considé- . 
ration, . 

Signé: C, DE FREYCI:\'ET. 

A MONsieur 1" Gél/(ir({l I!)({/ïez, Pré.\irlcnt dll Comite international 
ries Pllirl.r el }}1"·,mr«s. 
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A la dernière session du Comité, dans la séance du 
28 septembre dernier, la Commission spéciale a présenté 
son Rapport, dont le texte est donné dans les Procès-ver
baux., et qui aboutit à la conclusion que, eu égard aux 
qualités métrologiques présentées par la règle confec
tionnée avec l'alliage coulé en 1874, et malgré ses dé
fauts chimiques, des étalons du mètre construits avec cet 
alliage peuvent être acceptés pour servir de prototypes 
nationaux. 

Le Comité international ayant adopté à l'unanimité les 
conclusions de la Commission, nous avons été chargés 
d'en informel' le Gouvernement français par la lettre sui
vante: 

cmUTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Paris, le 30 septembre 1880. 

MOXSIIlUR Œ 1IIXISTl\E, 

Nous nous sommes empressés de donner connaissance au Comité 
international des Poids et Mesures de la dépêche du 15 juillet dernier, 
par laquelle le Gouvernement de la République française nous a in
formés qu'il n'a aucune objection à présenter aux propositions que le 
Comité avait formulées au sujet des prototypes. 

D'un autre côté, la Commission spéciale que le Comité avait chargée 
de faire l'étude comparative des étalons provisoires du mètre à traits 
qui nous ont été remis dans ce but le J 2 avril dernier vient de pré
senter son Rapport au Comité, qui, dans sa séance d'aujourd'hui, a 
ratifié ses conclusions, d'après lesquelles, abstraction faite de la pureté 
chimique et de la disposition des traits, qu'il est facile de modifier, les 
règles de chaque alliage présentent les qualités métrologiques essen
tielles pour des prototypes nationaux. 

Aussi le Comité international ne tardera-t-il pas à s'adresser aux 
Gouvernements contractants pour les prier de lui faire savoir le plus 
tôt possible combien chacun d'eux désire commander de prototypes 
du mètre et d'indiquer de quelle matière ces prototypes devront être 
construits. 
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Nous connaîtrons donc sous peu, d'une manière précise, le nombre 
des mètres de chaque espèce qu'il y aura lieu de fabriquer. 

Ainsi, les difficultés qui avaient jusqu'à présent empêché le déve
loppement de l'œuvre entreprise en commun se trouvent écartées de 
la manière la plus heureuse. 

Mais qu'i! 'soit permis au Comité d'attirer l'attention du Gouverne
ment français sur ce fait que la fabrication des nouveaux prototypes, 
objet principal de la Convention de 1875, se trouve retardée considé
rablement, et que plusieurs des Gou vernements eontractants ont 
signalé au Comité international le besoin pressant qu'ils ont d'être mis 
en possession de ces prototypes. 

En s'appuyant sur ces faits, 10 Comité international des Poids et 
Mesures a l'honneur de demander au Gouvernement français de bien 
vouloir prendre les mesures qu'il jugera les plus efficaces pour assu
rer désormais la fabrication, dans le plus bref délai possible, des pro
totypes demandés par les Gouvernements. 

Les disposition~ favorables que nous sommes heureux de rencon
trer auprès du Gouvernement français nous permettent d'espérer que 
le Comité pourra rassurer les Gouvernements sur le proehain aecom
plissement de cette partie importante de la réforme métrologique 
inaugurée par la Conventio.n du Mètre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
considération. 

Le S{'('ré/flin', 

Signé: D'An. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé: G" IBA"Ez. 

A SOli E:r:Cl'lleflce lJ1011sil'llr Barthéll'llIY Sailll-Hilaire, Ministre d,'.v 
A.ffaires étrangr'l'cs de Frallce, a Paris. 

En même temps, nous avons donné connaissance à tous 
les autres Gouvernements du résultat obtenu, et nous les 
avons priés de bien vouloir nous faire parvenir leurs com
mandes définitives de prototypes. Pour mettre dans ce Rap
port les documents au complet sous les yeux des Gouver
nements, nous reproduisons ici cette circulaire: 
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COlUITt; I~TEHl'iATIOl'iAL DES POIDS ET MESUHES. 

l'nris, le 30 septembre 1880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons eu l'honneur de porter à la cJnnaissance des Gom·er
nements contractants, par notre dernier Rapport annuel, les résolu
tions que le Comité international a pri,;es, dans sa séance du .f octobre 
1879, au sujet des prototypes du mètre en platine iridié pur et en 
alliage préparé par la Section française. 

Le Gouvernement français, par dépêche du 31 jllillet dernier, a 
déclaré n'avoir à présenter aucune objection contre les propositions 
formulées par le Comité, et aux termes desquelles: 

1° Les prototypes internationaux du mètre et du kilogramme de
vraient être en platine iridié pur à.lO pour 100 d'iridium. 

2,0 Les prototypes nationaux du mètre pourraient, suivant les con
venances cie chaque État, être commandés soit en alliage pur, soit 
en alliage préparé par la Section française, s0iL en l'un et l'autre 
alliage. 

D'un autre côté, d'après l'étude comparative, faite par une Commis
sion spéciale, des qualités métrologiques des étalons de chaque espèce, 
le Comité a reconnu que, abstraction faite de la eomposition chimique 
et de la possibilité d'une reproduction identique dans l'avenir, les 
règles préparées avec l'alliage coulé par la Section française en 1874 
présentent les garanties suffisantes pour être livrées, aux États qui le 
désireraient, comme prototypes nationaux. 

En conséquence, le Comité international, clans sa s~ance du 2.8 sep
tembre dernier, nous a chargés de nous informer auprès cles Hauts 
Gouvernements de leurs intentions à cet égard. 

Nous avons donc l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous prier de 
bien vouloir nous indiquer le nombre de mètres que votre Gouverne
ment aura décidé de commander, soit en platine iridié pur, soit en 
alliage de J 874, soit en l'un et l'autre, et ell même temps de nous faire 
connaître le nombre de kilogj'ammes qu'il entend commander défini ti-
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ycment, et qui, seront tous fabriqués en platine iridié pur, alliage qui 
a été reconnu seul propre à cette fabrication, 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
haute considération, 

Le St!l'rdt(/ire, 

Signé: D" AD. HlRSCH. 

Le Présidellt, 

Signé: Gal IBANEz. 

Jusqu'à présent, nous avons reçu les commandes défini
tives de deux Gouvernements. Quant aux autres, qu'il nous 
soit permis de solliciter à cette place une réponse aussi 
prompte que possible, afin d'éviter de nouveaux retards à 
la fabrication des prototypes, que le Gouvernement fl'ançais 
désire accélérer par tous les moyens. 

Dans ce but, ce dernier a créé un Bureau national des 
Poids et Mesures, qui est chargé d'aider la Section fran
çaise dans l'accomplissement de son mandat, ainsi que cela 
résulte de la dépêche suivante, par laquelle le Gouverne
ment français a bien voulu nous donner connaissance de 
ces mesUI'es : 

lUIXISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRAXGÈRES. 

Puris, l€ I3 octobre 1880. 

l\IO~SIEUR LE PRÉSIDE:\'1', 

VOUS m'avez fait l'honneur de m'informer, le 30 du mois dernier, 
que le Comité international des Poids et Mesures a ratifié, dans sa 
séance du 28 septembre, les conclusions de la Commission spéciale 
qu'il avait chargée de l'étude comparative des étalons provisoires du 
mètre à traits qui lui avaient été remis, le 12auil, par le Président 
de la Section française. 

D'après ces conclusions, abstraction faite de la pureté chimique et 
de la disposition des traits, les règles de chaque alliage présentent les 
qualités métrologiques essentielles pour des prototypes nationaux; 
aussi le Comité international doit-il s'adresser prochainement aux Gou
vernements signataires de la Convention du Mètrc pour .s'enquérir de 



- 94 -

leurs intentions, soit quant au nombre des prototypes que chacun 
d'eux désire obtenir, soit quant il la matière qui devra être employée 
pour leur construction. 

Dans cette situation, vous avez, Monsieur le Président, signalé l'in
térêt que le Comité international des Poids et Mesures attacberait à ce 
que le Gomernement de la République prît les mesures qu'il jugerait 
propres à hâter, autant que possible, l'achèvement des travaux con
cernant l'établissement des nouveaux prototypes du mètre et du kilo
gramme. 

M. le Ministre de l'Agriculture et du Commercp, à qui j'avais 
recommandé d'une manière toute spéciale l'objet de cette Communi
cation, a soumis à M. le Président de la République, qui l'a revêtu de 
sa signature le 8 de ce mois, un projet de décret dont je m'empresse 
de vous transmettre ci-joint le texte. 

L'article 7 de ce décret paraît devoir donner satisfaction au vœu 
exprimé par le Comité international des Poids et Mesures; il dispose, 
en effet, que la Section française, qui, en vertu de l'article 4 des dis
positions transitOIres de la Convenlion du 20 mai 1875, reste chargée 
de la construction des nouveaux prototypes, avec le concours du Comité 
international, sera aidée dans ses travaux par le Bureau national des 
Poids et Mesures pour en activer l'achèvement. 

Recevez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute consi
dération. 

Signé: B.\RTIIÉLE~IY SAli'iT-HILAIRE. 

A iJfonsieur le Gél//I'({l ll)({iïez, Présidellt du Comité internatiollal 
des Poids ct Aleslllt:.\'. 

DÉCRET. 

Le Président de la République française, 
Sur le Rapport du Ministre de l'Agriculture et du Commerce; 
Vu l'article 1 er de la loi du le,' août 1793; 
Vu l'article 1e,' de la loi du 18 germinal an III; 
Vu l'article 1er de la loi du 19 frimaire an VIII; 
Vu la loi du 4 juillet 1837; 
Vu le décret du le, septembre 1869; 
Vu, en ce qui concerne l'rtablissement d'un Bureau international 

des Poids et Mesures, la Comention signée cl Paris le 20 mai 1875; 
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Vu les procès-verbaux des séances de la Section française de la 
Commission internationale du Mètre; 

Vu la lettre du Comité international des Poids et Mesures au 
Ministre des Affaires étrangères, en date du 28 septembre 1880, appe
lant l'attention du Gouvernement de la République sur la nécessité de 
prendre les mesures nécessaires pour hâter l'achèvement des travaux 
concernant l'établissement des prototypes; 

Considérant qu'il importe, d'une part, de confier à un Bureau na
tional et permanent le soin d'étudier et de résoudre les questions 
diverses qui se rappurtent à la Métrologie scientifique et usuelle; 

Considérant, d'autre part, que, pour Iilciliter dans l'avenir les opé
rations relatives à la création ou il la confrontation des prototypes ou 
étalons, il convient de charger ledit Bureau de fonctionner parallèle
ment avec le Bureau international des Poids et Mesures, 

Décrète: 

ART. 'ler. - Il est créé à Paris un Bureau national scientifique et 
permanent des Poids et Mesures. 

ART. 2. - Ce Bureau siège au Conservatoire des Arts et Métiers. 

ART. 3. - Il est composé de quatorze Membres, savoir: 

MM. J.-B. Dumas, Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, 
Président. 

J. Bertrand, Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences, 
Vice-Président. 

Maury, 'Directe'ur général des Archives nationales. 
Hervé Mangon, Directeur du Conservatoire des Arts et Métiers. 

Sainte-Claire Deville, Professeur à la Faculté des Sciences. 
le Colonel Perrier, Membre du Bureau des Longitudes. 

l'Amiral Mouchez, Directeur de l'Observatoire de Paris. 
Laussedat, Directeur des Ét·udes de i'École Polytechnique. 

Peligot, Directeur du laboratoire des essais de la Monnaie, à 
Paris. 

Debray, Maître de conférences à l'~~cole Normale supérieure. 
Mascart, Professeur au Collège de France. 
Meyer, Ingénieur en chef du matériel et de la traction au Che

min de fer de l'Ouest, Membre du Conseil de perfectionne
ment de l'École centrale des Arts et Manufactures. 
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Girard, Directeur du commerce intérieur au Ministère de 
l'Agriculture et du Commerce. 

Génot, Vérificateur en chef des Poids et Mesures, il Paris. 

ART. 4. - Il est déposé un exemplaire des prototypes du mètre 
et du kilogramme: 

A l'Institut; 
Aux Archives nationales; 
Au Conservatoire des Arts et Métiers; 
A l'Observatoire de Paris. 

ART. ~. - Tous les cinq ans, il est procédé, par les soins du 
Bureau national des Poids et Mesures, à des comparaisons précises 
entre ces prototypes et il la vérification de leurs équations respectives. 
Il est dressé procès-verbal des opérations . 

. ART. 6. - Une délégation du Bureau national des Poids et Mesures 
constate tous les ans que le mètre et le kilogramme, déposés aux Ar
chives en l'an VIII, y sont toujours l'objet des soins qui en ont assuré 
la conservation. Il est dressé procès-verbal de la visite par les délé
gués et par le Directeur général des Archives. 

ART. 7. - La Section française, qui, en vertu de l'article 4 des 
dispositions transitoires de la Convention du 20 mai 1875, reste chargée 
de la construction des nouveaux prototypes, avec le concours du 
Comité international, sera aidée dans ses tra vaux par le Bureau inter
national des Poids et Mesures pour en activer l'achèvement. 

ART. 8. - Après la terminaison des travaux de la Section fran
çaise,.le Bureau national des Poids et Mesures procédera, de concert, 
quand il y aura lieu, avec le Bureau international, il l'examen des pro
priétés chimiques, physiques et mécaniques des mètres ou kilogrammes 
commandés par le Gouvernement français. 

ART. 9. - Le Ministre de l'Agriculture et du Commerce est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au JOlll"lud of.ficiel . 
et in~éré au BILllclin dcs lois. . 

Fait à Paris leS octobre 1880. 

Signé: JULES GRÉVY. 

Par le Président de la République: 

Le Ministre de i' Agriculture et du COllllllcrcr, 

Signé: P. TIR.\RD. 
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Le Comité international avait décidé, dans la séance du 
28 septembre dernier, -de demander à la Section française 
de modifier le tracé des mètl'es et d'ajoute!' des traits auxi
liaires à la distance de omm,5 environ, et nous avons porté 
cette décision immédiatement à la connaissance de la Sec
tion française. Par lettre du IO décembre, M. Dumas, Pré
sident de la Section française, ayant demandé à M. le Direc
teur du Bureau international des Poids et Mesures de 
rendre le mètre n° 2 en platine iridié pur à M. Nicolas, 
Secrétaire administratif de la Section française, pour le 
tracer à nouveau, nous avons autorisé M. le Dr Pernet, fai
sant fonctions de Directeur du Bureau, à opé!'er cette re
mise, qui a eu lieu probablement à l'heure qu'il est (1). 

IV. - Personnel. 

Le Comité international a eu le regret de pet'dre un de 
ses Membres, le Général Morin, décédé le 6 février 1880. 
Usant du droit que lui accordent les articles 10 et 11 du 
Règlement de la Convention, le Comité a remplacé le défunt. 
Collègue, au moyen de l'élection par correspondance, en 
nommant, à l'unanimité des voix, M. J.-B. Dumas, Secré
taire perpétuel de l'Académie des Sciences, Membre du 
Comité. M. Dumas, ayant accepté sa nomination, a pris part 
à la session de cette année. Nous publions les documents se 
rapportant à cette élection dans les procès-vel'baux des 
séances du Comité. 

Quant au personnel du Bureau international, M. le Dr 
Broch a l'epris les fonctions de Directeur le 9 avril 1880 et 
les a exercées, à ['exception d'un congé de cinq semaines 
qu'il avait demandé pour soigner des affaires privées dans 
son pays, jusqu'en novembre 1880, où il est retourné de 

(1) En effet, la remise de la l'èC-le n" :2 à la Section français:l a cu lieu le 
7 janvier. (Le Secrétaire.) 



nouveau à Christiania. Pendant son absence, M.le })rpernet 
a été chargé, comme les années précédentes, des fonctions 
de Directeur. 

Les deux Adjoints, M. le Dr Benoît et M. Marek, ont 
continué leurs fonctions à la satisfaction complète du 
Comité; afin de leur témoigner, ainsi qu'à M. le Dr Pernet,· 
la reconnaissance du Comité pour le dévouement qu'ils 
mettent à l'accomplissemeut de leur tâche et pour les 
excellents services qu'ils rendent à notre Établissement 
scientifique, le Comité a voté à l'unanimité une allo
cation extraordinaire de 1000 francs à chacun de ces Mes
sieUl's. 

Eu vue de l'augmentation considérable du travail et con
formément aux décisions prises par le Comité déjà en 1879, 
M. le Directeur a nommé, dans le courant de cette année, 
deux des quatre aides prévus dans le Règlement de la Con
vention : 

M. Dietsch, licencié ès sciences, ancien élève de l'École 
des Hautes Études, qui a travaillé dans le labOl'atoire de 
M. Desains, est entré en fonctions le 1er mai 1880 et a été 
attaché à M. le nr Pernet. 

M. Dufreney, ingénieur, ancien élève de l'École Centrale, 
est entré le 7 juin au service du Bureau et a été mis à la dis~ 
position de M. le nr Benoît. 

M. Roy, mécanicien-forgeron, employé en même temps 
comme concierge au Bureau intel'l1ational depuis 1878, a 
donné sa démission le 4 juillet 1880; cette démission a été 
acceptée. Il a été remplacé provisoirement par M. Wagner, 
mécanicien de précision, qui avait déjà travaillé à l'ate
lier depuis le IH septembre 1879' Comme les besoins de 
notre Établissement demandent plutôt les services d'un 
mécanicien de précision que ceux d'un mécanicien-serm
riel', nous avons approuvé la proposition de M. le Di
recteur de mettre M. Wagner à la tête de l'atelier et. de 

. charger l'un des garçons de bureau des fonctions de con
cierge. 
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V. - Bibliothèque. 

La bibliothèque se composait, au moment du dernier 
Rapport, de II4 Ouvrages en 634 volumes ou fascicules; 
elle se compose actuellement de 135 Ouvrages en 999 vo
lumes ou fascicules. 

L'augmentation de 21 Ouvrages en 365 fascicules se ré
partit, suivant le mode d'acquisition, de la manière sui
vante: 

Abonnements (II) (1) .... . 
Achats (3) ............. . 
Publications du Bureau (2). 
Dons (25) .............. . 

[ Ouvrage en 
3 

'7 

29 

153 fascicules. 
4 
2 

206 

365 

Voici la liste des Livres donnés à la bibliothèque du 
Bureau dans le courant de cet exercice: 

1. Par M. le Dr O.-J. Broch: 

1. Den norske justerbestyrelses tredre Aarsberetning; 1880. 

2. Dr O.-J. Broch, Beretning om den internationale meterko
mites modes agarbeiter i Aarene 1873-,879, 

3. Commission internationale du Mètre. Comité permanent. Pro
cès-verbaux des séances de 1872-1873. 

4. Commission internationale du Mètre. Réunions des Membres 
français. Procès-verbaux de [873- [874. 

tl. Commission internationale du Mètre. Section française. 
Exposé de la situation des travaux au [er octobre 1874 et au 
2 septembre 1879. 

6. Commission internationale du Mètre. Réunions générales. 
Procès-verbaux des séances de 1872. 

«) Les chiffres entre parenthèses indiquent le no;nbre d'Onvrages acquis 
en ,879; les chiffres sans parenthèses, le nombre ù'Ouvrages dont la 
bibliothèque Ile possédait encore aucun Volume. 

7· 
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ï. Congrès international pour l'unifîcation des Poids et, Mesures 
et Monnaies, tenu à Paris en septembre 1878. Comptes rendus 
sténographiques. 

II. Par le Bureau ~elltl'{/l météorologique de France: 

1. Annales du Bureau central météorologique de France. Année 
1878. 

III. Par le Bureall des Longitudes: 

L Annales du Bureau des Longitudes. Tome 1; 1877. 

IV. Par M. le D' R. Benoû : 

1. Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences de 
Paris. Tomes LXXVI-LXXXI. 

2. D' R. Benoît, Études expérimentales sur la résistance élec
trique des métaux. Paris, [873. 

V. Par M. J. Chrmey (Standards Department of the Board of Trade ) : 

1. Report by the Board of Trade on the proceedings and busi
.ness under the weigths and measures, AA. 1878. 

VI. Par Mme la marquise de Colbert-Chabanais; 

1. OEuvres complètes de Laplace. Tomes I-lII. Paris, 1878. 

VII. Par M. H. SIIinte-Claire De(iille : 

1. H. Sainte Claire Deville et Mascart, Sur la construction de la 
règle géodésique internationale. Paris, 1879. 

VIlI. Par M. le D' 117. Foerstee : 

1. K. Normal-Eichungs-Kommission, Nachweisung der Resul
tate der Gesclüifsthatigkeit der Eichaemter im Deutschen Rei
che, im Jahre 1878. Berlin. 

2. K. Normal-Eichungs-Kommission, Circular der K. Normal
Eichungs-Kommission in Berlin, n° 32. 

IX. Par l'fndia-OIfice of London, Record department: 

1. Account of the operation of the Gœat trigonometrical Sur vey 
ofIndia. Vol. I-V. Calcutta, 187°-1879. 
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X. Par M. le D" J.-A .-C. Olldemans (Gouvernement des Inùes 
orientales néerlandaises; : 

1. D' J.-A.-C. Olldemans, Triangulation von Java, 1 te Abtheilung, 
Vergleichung der Maasstabe, 1875. 

XI. Par M. le Commandant Perrier (Ministère ùe la Guerre) : 

1. Mémorial du Dépôt général de la Guerre. Tome XI, 2e et 
3e fascicules. Paris, 1879-1880. 

XII. Par M. le Professeur P.-J. Gabriel Strasser: 

L P. Gabriel Strasser, Meteorologische Beobachtungen zu 
Kremsmünster.1876-1877· 

XIII. Par la Société "el'litique des Sciences nalllrelles : 

1. Actes de la Société helvétique des Sciences naturelles, ses
sion 59-62. 1877-1879. 

XIV. Par M. le D" H. fPild: 

1. Repertorium für Meteorologie, redigirt von Dr H. Wild. 
Bd 1-VI. Saint-Pétersbourg, 1869-1879. 

XV. Par 1\1. W.-J. Marek: 

I. Ueber die Ausdehnung einiger im Handel yorkommenden 
Mineral-Oele. 1880. 

2. Ueber eine neue l\Iethode Normal-Barometer und Manometer 
abzulesen. 1880. 

VI. - Travaux du Bureau international. 

Les travaux exécutés au Bureau pendant le dernier exer
cice comprennent essentiellement: les comparaisons des 
anciens étalons du mètre et du kilogramme envoyés par les 
Gouvernements, avec les types du Bureau; les études com
paratives des nouveaux étalons provisoires fournis par la 
Section française i l'étude des instruments et la détermina
tion de leurs constantes; enfin, la rédaction des Mémoires 
faisant pal'tie du premier Volume des Annales du Bureau. 

La répal'tition du trayail entre le personnel scientifique 
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du Bureau a été à peu près la même que celle indiquée 
dans le dernier Rapport: 

M. le Dr Pernet est resté chargé de la comparaison des 
mètres au comparateur Brunner, des travaux thermomé
triques, de la surveillance et du réglage du système de 
chauffage et de réfrigération de précision; enfin il a rempli 
les fonctions de Directeur pendant l'absence de M. Broch. 

M. le Dr Benoît continue à s'occuper de tous les travaux 
concernant la détermination des coefficients de dilatation 
au moyen du comparateur Wrede et de l'appareil Fizeau, 
dont il a dirigé et vérifié les modifications. M. Benoît reste 
chargé, en outl'e, de la comptabilité et de la caisse du 
Bureau. 

M. Marek exécute tous les uavaux de pesée, construit et 
vérifie les appareils auxiliaires, dirige l'atelier et le labora
toire, et a les soins de la bibliothèque. 

M. Je Directeur contrôle la marche générale des travaux 
d'observation et de calcul et dirige l'administration de l':Éta:' 
blissement. 

Les comparaisons des deux étalons provisoires, du n° 2 
en métal pur et du n° 13 en alliage de la Section française, 
entre eux et avec les types du Bureau, sont relatées dans le 
Rapport de la Commission spéciale que nous imprimons 
dans les Procès-verbaux. 

Quant aux anciens étalons métriques des poids et me
sures, lorsqu'il fut démontré que la livraison des nouveaux 
prototypes aux :États contractants exigerait plus de temps 
qu'il n'avait été prévu lors de la conclusion de la Conven
tion du 20 mai 1875, le Comité international avait pensé 
que, en considération de la grande incertitude qui règne 
actuellement sur les relations entre les valeurs des mètres 
et des kilogrammes normaux des différents pays, il serait 
utile d'exécuter des comparaisons entre ces étalons ayant 
représenté jusqu'à présent les unités métriques dans les 
divers :États. 

En effet, tout en reconnaissant que l'unification définitive 
et durable des mesures métriques ne saurait être obtenue 
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que pal' l'exécution complète des dispositions et arrange
ments prévus dans ce but par la Convention du Mètre, on 
ne saurait méconnaître qu'un progrès sérieux serait réalisé 
en établissant, avec une exactitude suffisante pour beau
coup de besoins pratiques et scientifiques, les relations, 
jusqu'à présent à peu près inconnues, qui existent entre 
les mesures métriques actuelles usitées dans les États con
tractants. 

En proposant aux Hauts Gouvernements l'exécution de 
pareilles comparaisons, d'une utilité évidente pour la Science 
et les arts de précision cie tous les pays, le Comité croit 
avoir agi clans le sens de la Convention du 20 mai 1875, qui 
définit les attributions du Bureau international des Poids 
et Mesures. Du l'este, le nombre assez considérable d'éta
lons qui nous ont été confiés dans ce but prouve assez que 
le Comité est allé avec sa proposition au-devant d'un véri
table besoin. En effet, la liste de ces étalons, que nous 
avons communiquée clans notre dernier Rapport, s'est 
accrue depuis lors par les étalons suivants, envoyés dans le 
courant de 1880 : 

1. Mètre en laiton, appartenant au Coast and geodetic Survey des 
États·Unis d'Amérique, reçu le' 29 novembre 1880. 

2, Mètre en laiton, appartenant à l'Autriche, reçu le 19 juin 1880. 

;~. Mètre en laiton, appartenant à la Serbie, envoyé par les construc
teurs, MM. Starke et Kammerer, le la aoùt 1880, et retourné le 15 no
vembre 1880. 

4. Mètre en laiton de l'Académie impériale de Saint-Pétersbourg, 
retourné une première fois le 26 novembre 1879 ,et revenu une seconde 
fois le Il août /880, pour qu'on s'assure s'il a été influencé par le 
double transport. A celte occasion, et par les expéditions répétées do 
plusieurs étalons, on a pu se convaincre de l'excellence du système 
employé pour leur transport, en les suspendant au moyen de tuyaux 
en caoutchouc. 

5. Mètre en bronze de l'Autriche, devant servir à la division de la 
règle normale du comparateur universel; après avoir été renvoyé à 
Vienne pour y être muni de traits longitudinaux, il est revenu une 
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seconde fois le 12 juin 188o et a été rendu définitivement le 19 oc~ 
tobre 1880. 

(i. Mètre en platine, appartenant au Bureau des Poids et Mesures 
de Belgique; revenu une seconde fois en juillet J 880, afin de pouvoir 
répéter sa comparaison sur un plan. 

7. Kilogramme en platine, appartenant au Bureau impérial des Poids 
ct Mesures d'Allemagne, reçu en mai 1880. 

Par contre, on a réexpédié à leurs propriétaires, en 1880, 
les étalons suivants, après comparaison: 

1. Mètre cn bronze, de l'Autriche, appartenant au Bureau impérial 
des Poids et Mesures, renvoyé une première fois le 14 février 188o, et 
définitivement le 19 octobre 1880. 

2. Mètre en bronze d'aluminium, du Bureau fédéral des Poids et 
Mesures suisse, renvoyé le4 septembrô 1880. 

3. Mètre en platine, de la Belgique, rendu le 9 octobre 1880. 

4. Mètre de l'Académie impériale de Saint-Pétersbourg, retourné le 
19 octobre 1880. 

;'). Mètre de bronze, de la Serbie, retourné le J5 novembre 1880. 

6. Kilogramme en platine iridié, de la Russie, retourné le 18 juin 
.880. 

7. Kilogramme en platine de la Suisse, retourné le le" août 1879. 

8. Kilogramme allemand, retourné le 18 octobre 1880. 

9. Kilogramme serbe en laiton doré, retourné le 19 novembre 1880. 

Le Comité ne tardera pas à rendre compte, avec tous 
les détails scientifiques, dans les A nnales du Bureau inter
national, des comparaisons de tous ces étalons exécutées 
au Bureau. En attendant que ces travaux soient terminés 
complètement, il sera utile, dès à présent, de résumer 
brièvement les résultats obtenus jusqu'à ce moment. 

Vu la qualité relativement peu satisfaisante d'un assez 
grand .nombre des anciens étalons normaux, et par consé
quent le faible degré de précision qu'ils permettaient d'at-
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teindre dans les opérations métl'Ologiques, on devait s'at
tendre à ce que les comparaisons instituées au Bureau in
ternational, même dans la première phase de son organisa
tion, diminueraient déjà sensiblement l'incertitude gênante 
qui régnait à cet égard, de sorte que les équations entre les 
mètres normaux des différents pays, qui étaient incertaines 
il plusieurs centièmes de millimètre près, seraient connues 
désormais, du moins il quelques millièmes de millimètre 
près, et que les kilogrammes normaux, qui différaient 
souvent de fortes fractions de milligramme, seraient déter
minés à quelques centièmes de milligramme près. 

Nous croyons que ce but provisoire est atteint d'une 
manière complète pour les unités de poids et pour les 
unités linéaires, du moins en ce sens que les Bureaux des 
Poids et Mesures et les Établissements scientifiques 
auxquels appartiennent les étalons comparés sont mis à 
même de connaître les relations de leurs anciennes unités 
linéaires, par rapport à un seul et même étalon, différant 
très peu de celui des Archives, dans le yoisinage de la 
température normale, avec une incertitude de quelques 
millièmes de millimètre. 

Le problème, bien plus difficile, consistant à déterminer 
avec le même degré de précision ces relations également 
pour toutes les autres températures a uxquelles les étalons 
peuvent être exposés dans la pratique métrùlogique offrait 
dans ce cas des difficultés spéciales, attendu que les mètres 
présentés au Bureau international diffèrent beaucoup entre 
eux quant à leur construction, à la forme et aux dimensions 
de leur section, et surtout quant à la matière dont ils sont 
construits. 

Si, pour cette raison, les déterminations des dilatations 
absolues n'ont pas encore pu être exécutées définitivement 
pour un certain nombre d'étalons, pour d'autres il a cepen
dant été possible de fournir aux savants et aux directeurs des 
Poids et Mesures intéressés des valeurs assez approchées 
des coefficients de dilatation. 

En renvoyant, comme nous l'avons dit, pour tous les 
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détails des comparaisons et des pesées à nos publications 
scientifiques, nous croyons devoir consigner ici les résultats 
provisoires obtenus pour ceux des étalons pour lesquels les 
opérations sont terminées. Nous indiquerons dans la liste 
suivante de combien les difl'érents mètres ont été trouvés 
trop longs ou trop courts, et de combien les kilogrammes 
sont trop lourds ou trop légers, par rapport aux unités de 
longueur et de poids qui ont servi de termes de comparai
son. Ces unités ont été choisies de façon qu'elles ne diffé
reront très probablement des prototypes métriques que 

. de 1 ou 2 microns ou de 1 ou 2 dixièmes de milligramme. 
Vu l'état de transition dans lequel la fixation des unités 
métriques fondamentales se trouve en ce moment, on 
comprend qu'il ne peut s'agir que de valeurs approchées et 
provisoires. nu reste, comme le Comité l'a déclaré tout 
d'abord, cette recherche était destinée seulement à étàblil' 
les relations qui existent entre les anciens étalons nor
maux. 

Enfin, nous croyons devoir faire remarquer que, si 
quelques-uns des étalons de cette liste s'éloignent assez 
considérablement des autres et des unités provisoires, cela 
provient essentiellement du fait que ces étalons normaux 
ne représentent pas immédiatement les unités métriques 
dans les pays respectifs, mais qu'on tenait compte de leurs 
équations, et que, dans plusieurs cas où l'on n'a pas pu 
envoyer les étalons normaux, on nous a fait compare)' des 
témoins ou étalons auxiliaires. 

Le Comité n'est pas suffisamment renseigné sur les rela
tions qui ont été adoptées dans chaque pays entre les unités 
métriques et leurs représentants matériels que nous avons 
eu à comparer; dans plusieurs pays, ces relations n'ont pas 
même encore été fixées, et l'on attend le retour des étalons 
envoyés au Bureau international pour les établir. Quoi qu'il 
en soit, les directeurs des Poids et Mesures et les savants 
intéressés pourront, en consultant le Tableau suivant, con
naître le rapport qui existe entre les unités adoptées jusqu'à 
présent dans leur pays et les types communs qui ont servi 
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de base à nos comparaisons. Dès que ces relations nous 
auront été communiquées, nous nous hâterons de les 
publier. 

Voici, en attendant, le Tableau des étalons étudiés 

A. MÈTRES. 

1. Mètre l'liSSe, en laiton, avec des mouches d'or, appartenant à 
l'Académie de Saint-Pétersbourg: 

Trop court dt: 0",m,08/, à 0°. 

2. iJ'Iètre autrichien, en bronze, avec division sur argent, apparte
llant à la Commission impériale des Poids et Mesure~ : 

Trop long de omm, 023 , à 0°. 

3. Mètre allen!rlllrl, en acier, avec division sur platine, appartenant 
il la Commission impériale des Poids et Mesures: 

Trop long de omm, 065, à 0°. 

4. Mètre suisse, en bronze d'aluminium, arec division sur argent, 
appartenant au Bureau fédéral des Poids et Mesures: 

Trop court de omm, 023, il 0°. 

D. Mètre belge, en platine, appartenant au Ministère de l'Intérieur: 

Trop court de omm, 009, à 0°. 

6. Metre serbe, en laiton, avec des mouches d'or, appartenant au 
Gouvernement de Serbie: 

Trop long de omm,036, à 0°. 

7. Mètre allléricaill, en laiton, avec des mouches d'acier, apparte
nant au D.-S. Coast and geodetic Survey : 

Trop COllrt de omm, 21 /, à 17°,8. 

B. KILOGRAMMES. 

1. Kilogramme suisse, en platine, appartenant au Bureau fédéral 
des Poids et Mesures : 

Trop lourd de omg, 03; volume = 48"'1, 65 JI (1 + 0,0000270 x t). 
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2. Kilogramme oulricliù:n, en platine, appartenant il la Commission 
impériale des Poids et Mesures: 

Trop légerde Img,53; volume = 4S",I,436S(1 + 0,0000270 x t). 

3. Kilogralllme allemand, en platine, appartenant il la Commission 
impériale des Poids et Mesures: 

Tmp léger de Img, 65; volume = 47m\ 6020 (1 + 0, 000025S x t). 

4. Kilogralllme rll.l'.I'C, en platine iridié, appartenant au Gouverne
ment russe: 

Trop légade 2mg,52; volume = 46m1,675o(1 + 0,0000253 Xl). 

15. Rilngrfl!/I/lle l'llsse, en quartz, appartenant il l'Académie de Saint
Pétersbourg : 

Tmp lourd de 20mg , 23; volume = 377m1 , '922 (1 + 0,00004037 x t). 

6. Rilogralllll/e belge, en platine, appartenant au Ministère de l'In
t<irieur : 

Trop léger de 2m3 , 65; volu me = 4 int, 1623 (1 + 0,0000259 x t). 

7. Kilogramme e.\jJ({gnol, en platine, appartenant au Gouvernement 
d'Espagne: 

Trop léger de 1 mg, 48; volume = 4in1 , 6192 (1 + 0,0000270 x t). 

8. Kilngramme 1l00vrgiell, 'en laiton doré, appartenant au Bureau 
des Poids et Mesure3 de Norvège: 

Trop lourd de n mg, 44; volume = 1 ISml, 5890 (1 + 0,00005577 Xl). 

9. Ri/ogramme suisse, en laiton doré, appartenant au Bureau fédéral 
des Poids et Mesures: 

Trop léger de sms, ,~7; volume = 122ml, 78I1 (1 + 0,00005635 x t )., 

IO. Kilngm/Jlme serbe, en laiton doré, appartenant au Gouverne
ment de Serbie: 

Trop léger de 2mg, 65; volrrme = II sm\ 5677 (1 + 0,000056 Xl). 

Nous avons déjà, dans le dernier Happorl, expliqué l'or
ganisation que le Comité a décidé de donner aux publications 
scienlifiques du Bureau international. Le système de circu
lation des épreuves, destiné à permettre aux Membres du 
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Comité d'examiner les travaux et, le cas échéant, d'y 
demander des changements, a fonctionné avec succès, Bien 
qu'il retarde nécessairement l'impression dans une certaine 
mesure, le terme extrême de deux mois fixé par le Comité 
pour le renvoi des épreuves et quelques autres perfection
nements qu'on apportera à la circulation permettront de 
concilier de plus en plus l'apparition régulière des Annales 

avec l'exercice réel du contrôle par le Comité international. 
Le premier Volume, qui ne tardera pas à paraître, com

prend les travaux et Mémoires suivants: 

A, - TRAVAUX DU BUREAU, 

I. Accélération de la pesanteur sous les différentes lntiliules et 
il différentes altitudes; par 1\1. le Dr O,-J. BROCII. 

Il. Tensions de la vapeur d'eau;' par l\f. le Dr O.-J. BROCH. 

III. Points fixes des thermomètres et températures d'ébullitio/l 
de l'eau pure; par M. le Dr O.-J. BROCH. 

IV. Poids du litre (décimètre cube) d'ail' atmosphérique; par 
1\1. le Dr O.-J. BROCH. 

V. Vollll/ie et poids ,\périjiqlle de l'eail pllre au,x; tempémtmes 
comprises elllre 0° et + 30°; par M. le D" O.-J. BROClI. 

VI. - Études sur l'appareil de M. Fizeau pOlir la mesure des dila
tations; par 1\1. J.-René BEl\OIT, Docteur ès Sciences, 
Adjoint. 

VII. - Pesées exécutées du 14 septembre 1878 ail 30 septembre 1879; 
par M. W.-J. MAREK, Adjoint. 

B. - MÉMOIRES. 

VIII. - Sur les m()yens d'éliminer, dans l'éfialuatioll des tempéra
tures, l'influence de la variation des points fixes des ther
momètres à mercure; par M. le Dr J. PERNET. 

VII. - Correspondances avec plusieurs Gouvernements, concer
nant la livraison des prototypes, les arriérés des contribu
tions, etc. 

Le Gouvernement d'Italie, ayant hesoin, pour son SCI'-
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vice des Poids et Mesures, du prototype du mètre, nous a 
fait adresser la dépêche sui vante: 

, 
A~mASSADE D ITALIE. 

Paris, le 22 mai 1880. 

MOXSIEUR LE PR~;SIDENT, 

Le Bureau permanent du Comité international du Mètre, institué à 
Paris en vertu de la Convention inL~rnaLionale du 20 mai 1875, a pris 
l'engagement de fournir aux diverses nations qui ont stipulé cet acte 
les nouveaux prototypes du mètre et du kilogramme. 

D'après les déclarations faites par ledit Bureau, il y avait lieu de 
croi.re que, de ces deux prototypes, celui du mètre aurait été prêt et 
livré pour la fin de 1878; mais Son Excellence le Ministre royal de 
l'Agriculture et du Commerce n'a pas reçu, jusqu'à ce jour, le proto
type en question. 

La Commission royale des Poids et Mesures ayant un besoin urgent, 
pour continuer les études et les travaux auxquels elle se livre, de pos
séder le nouveau prototype du mètre, qui diffère essentiellement de 
celui existant actuellem(mt, j'ai l'honneur, d'après les instructions que 
j'ai reçues de mon Gouvernement, d'avoir recours à votre obligeance 
rn vous priant de vouloir bien provoquer des mesures afin que le pro
totype dont il s'agit soit mis au plus tôt à la disposition de la Commis
sion susdite. 

En vous en remerciant d'avance, je saisis l'occasion pour VOliS offrir, 
Monsieur Je Président, l'assurance de ma considération la plus dis
tinguée. 

Le Clwrgci d'Affaires d'Italie, 

Bon MAROCIIETTI. 

A lJ1011siellr le Président dll Comité internntiollal dll Mhre, à Paris. 

Nous avons donné immédiatement des explications sur 
les causes qui nous empêchaient, à notre regret, de faire 
droit à la réclamation du Gouvernement royal, par la lettre 
suivante: 
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COl\fITÉ Il'iTERl'iATIOi\'AL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le .'ll mai .880. 

MONSIEUR LE CHARGÉ n'AFFAIRES, 

Nous avons l'honneur de répondreà la lettre du 22 mai que vous 
avez adressée à la fois au Président soussigné du Comité international 
et à M. le Direct.eur du Bureau international des Poids et Mesures, à 
Paris, lequel, l'ayant reçue le 25 courant, vient de nous en donner 
connaissance. 

Dans cette lettre vous nous demandez, au nom du Gouvernement 
italien, de provoquer des mesures afin que le nouveau prot.otype du 
mètre soit mis au plus tôt à la disposition de la Commission royale des 
Poids et Mesures. 

Nous sOmmes les premiers à n'gretter que la construction des nou
veaux prototypes métriques ne soi t pa, encore terminée; mais le 
Gouvernement italien sait gue la Convention du 20 mai 1875, par l'ar
ticle 4 des dispositions transitoires, a chargé de cette construction la 
Section française de la Commission internationale du Mètre, avec le 
concours du Comité international. Or, dans les Rapports réglemen
taires que nous avons eu l'honneur d'adresser aux Gouvernements 
contractants, et dont nous avons eu soin de faire toujours parvenir 
cinq exemplaires à votre Ambassade, ainsi que dans les procès-ver
baux de nos séances, le Gouvernement royal trouvera l'exposé détaillé 
des difficultés que la construction de ces prototypes a rencontrées 
jusqu'à présent. Nous croyons devoir rappeler que, dans le dernier 
Rapport sur J'exercice de 1879 (voir p. J 2, 13), le Comité internatio
nal, après avoir constaté qu'il n'existe plus aucun obstacle matériel 
technique ou scientifique pour obtenir des prototypes irréprochables, 
a décliné toute responsabilité pOlir les regrettables retards que subit 
la fabrication des prototypes, par suite des circonstances dont 
il a été rendu compte dan~ n03 différents Rapports aux Gouverne
ments. 

Nous sommes heureux d'ajouter gue la question a fait dernièrement 
un pas important par la remise de deux règles tracées et d'un kilo
gramme qui, promis depuis 1877 et réclamés à plusieurs reprises par le 
Comité international, a eu lieu enfin le 12 avril dernier. Les expé~ 
riences comparatives auxquelles le Comité a décidé de soumettre eès 
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étalons se poursuivent activement au Bureau international sous la 
direction d'une Commission spéciale; ces recherches seront soumises 
au Comité international dans sa pror:haine session, au mois de sep
tembre; nous nous empresserons de rendre compte, dans notre Rapport 
annuel, des résultats auxquels elles auront conduit. Kous espérons 
qu'ils seront favorables il l'adoption de la solution que le Comité a 
proposée dans la séance du 4 octobre dernier. En ce cas, la construc
tion et la vérification des nouveaux prototypes ne soufl'riront plus de 
retard. 

En terminant, nous croyons devoir attirer l'atteption du Gouverne
ment italien sur les dispositions des Hésolutions l, III et XXII de la 
Commission internationale du Mèt.re de 1872, d'après lesquelles il n'est 
pas à craindre que le nouveau prototype du mètre difl'ère, quant il sa 
longueur, essentiellement de celui existant actuellement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Chargé d'Afl'aires, l'assurance de notre 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRscn. 

Le Presirlent, 

Signé:· G"I IBANEz. 

A Son E.rcellence Monsieur le Baron Marochetti, Chargé d'A.ffaires 
d'ltalù', à Paris. 

J~e même besoin des nouveaux prototypes a fait l'objet de 
la correspondance suivânte avec le Gouvernement de la 
Principauté serbe : 

PRINCIPAUTÉ DE SERBIE. - l\IIN1STÈRE DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES. 

Nisch, le 25 novembre 187~' 

Le Gouvernement français ayant, par déclaration officielle, sanctionné 
l'accession de la Serbieà la Convention du Mètre du 20 mai 1875, il 
est devenu indispensable à la Principauté de se procurer les divers 
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étalons du mètre et du kilogramme nécessaires pour l'introduction dans 
le pays du système métrique, et avant tout des prototypes en' platine 
iridié du mètre et du kilogramme. Outre ces prototypes, le Gouver
nement serbe aura besoin d'un mètre et d'un kilogramme comme 
étalons de deuxième rang ou témoins des prototypes, et enfin de 
l'assortiment nécessaire d'étalons de troisième rang. 

Comme la fourniture des prototypes a été confiée par la Convention 
au Bureau international des Poids et Mesures, nous nous croyons 
autorisés à nous adresser audit Bureau, dont vous êtes le Président, 
pour obtenir la fourniture, aussi rapide que possible, d'un mètre et 
d'un kilogramme prototypes, fabriqués sous la direction du Bureau 
international et vérifiés par lui. Votre Excellence voudra bien nous 
faire connaître le prix de revient de ces objets, afin que nous puissions 
rembourser immédiatement la somme voulue au Bureau interna
tional. 

Pour ce qui est de la fabrication des étalons de deuxième et de 
troisième rang, dont la comparaison et la vérification seules rentrent 
dans les attributions du Bureau international, nous serions très obligés 
fi Votre Excellence de nous faire savoir quels métaux doiv,ent être 
employés pour la fabrication de ces deux sortes d'étalons et de vouloir 
bien nous indiquer une maison de Paris à laquelle nous pourrions nous 
adresser et qui se cbargerait de les fabriquer rapidement, ainsi que de 
les faire comparer et vérifier pour notre compte par le Bureau inter
national. 

Enfin, pour que le Bureau international puisse déterminer la part 
contributive à supporter par la Serbie, conformément à l'article 11 de 
la Convention du Mètre et aux dispositions de rarticle 20 du Règlement 
annexé à ladite Convention, j'ai l'honneur de porter à votre connais
sance que la Principauté compte à peu près 1 600000 habitants et que, 
d'après la loi serbe sur les mesures, du le, décembre 1873, l'emploi 
du système métrique pour les poids et mesures est obligatoire et non 
facultatif à partir de 1880. 

En offrant à Votre Excellence nos remercîments anticipés, je saisis 
cette occasion pour vous prier d'agréer, Monsieur le Général, l'expres
sion de ma haute considération. 

Signé: .1. RISTITCH. 

A Son Excellence Monsicur le Génùall{;wlez, PrésùlclIl du Bureau 
illlernational dcs Poids ct Mesures, à Madrid. 

8 
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PRlNCIPAUTl:; DE SEUIHE. l\IINISTf:UE DES AFFAIRES 

ETI\ANGtUES. 

Nisch, le ".3 février 1880. 

l\fOXSIEUR LE pRÉSIDEXT) 

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser le 
15 décembre dernier et vous remercie de l'empressement avec lequel 
vous voulez bien nous offrir les services du Bureau international pour 
l'introduction en Serbie du système décimal métrique. 

Déjà à la date du 25 novembre, j'avais eu l'honneur d'écrire une 
lettre qui, sans doute, s'est croisée avec la vôtre, mais dont j'ai soin 
de joindre ici une copie, parce qu'elle répond à presque toutes lps 
demandes contenues dans votre dernière du 15 décembre, 

Voici cependant ce que j'ai à ajouter aux renseignements que vous 
me demandez. 

La population de la Principauté est, en chiffres ronds, de 1600000 ha
bitants. En 1875, c'est-à-dire avant l'annexion des districts que le 
traité de Berlin a attribués à la Serbie, celle-ci comptait 1 375000 habi
tants. 

L'usage du système métrique, rendu obligatoire pour la Serbie ù 
partir du le>' janvier 1880 par la loi du le>' décembre 1873, a été facul
tatif jusqu'à cette date; mais, comme il n'a pas été possible au Gou
vernement princier de se procurer à temps les étalons nécessaires, une 
nouvelle loi a prolongé le délai pour l'introduction obligatoire du 
système métrique et l'a remise au 1 er janvier 188 I. 

Ces renseignements complètent ceux que j'ai eu l'honneur de vous 
adresser le 25 novembre et mettront à même le Bureau de fixer la part 
contributive de la Serbie et de procéder à la fabrication des étalons 
pour lesquels nous avons eu recours à son intervention. .. 

En vous remerciant, Monsieur le Président, de l'obligeance que vous 
voulez bien nous témoigner, je saisis cette occasion pour vous renou
veler l'expression de ma haute considération. 

Signé: J. RISTITCII. 

A Son E,rcdlence MO/lsieur le Général Ibo/iez, Président dll Comité 
il/terl/atiollal des Poids et lJ.Jesures, à Madrid. 



Ü:GATlOlX ilE SERBIE EX FRAi\'CE. 

Paris, le I5 anil d,So. 

MON GÉNÉRAL, 

rai l'honneur de vous annoncer que, en conformité de l'article 16 du 
Hèglement annexé à la Convention du 20 mai r875, le Gouvernement 
de S. A. le Prince de Serbie m'a donné l'ordre de me mettre en rar}ports 
c:\irects avec le Comité international des Poids et Mesures pour tout cc 
qui se rapporte aux affaires prévues par la Convention du Mètre, et 
que je me sens infiniment flatté et honoré de me trouver appelé à 
entretenir des rapports avec un personnage aussi éminent que Votre 
Excellence. 

Mon Gouvernement me fait savoir en même temps qu'il a eu l'hon
neur de vous adresser deux Communications, dont l'une est datée du 
25 novembre 1879 (nO 7tî1~)et l'autre du 13 février de l'année courante 
(n° 58~), et qu'il se préoccupe beaucoup de ne pas avoir reçu encore 
de réponse à ces Communications. . 

L'époque à partir de laquelle le système métrique des poids et 
mesures devient obligatoire en Serbie étant fixée pour le re,' janvier 
r88r, le Gouvernement serbe, désirant prendre déjà les mesures indis
pensables pour pouvoir introduire ce système dans le pays, éprouve 
le plus vif besoin de se trouver aussitôt que possible en posse3sion des 
étalous qu'il vous a demandés par les deux Notes susmentionnées .. le 
suis chargé exprès de prier Votre Excellence de vouloir bien vous 
occuper de notre demande et de nous indiquer au moins approximati
vement, pour notre gouverne, l'époque probable à laquelle nous pour
rons être mis en possession des étalons en question. 

Je vous prie donc, mon Général, de vouloir bien m'honorer d'une 
réponse à cet égard et d'agréer en même temps l'assurance de ma 
très haute considération. 

.T. MARINOVITZ. 

A Monsieur le Géneral lbniïez, à Madrid. 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 5 mai [880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons l'honneur de répondre à votre lettr.e du J 5 avril dernier. 
8. 
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par laquelle vous nous rappelez les dépêches n° nil~ du 25 novembre 
1879 et n° ~8l) du 13 février 1880 que Son Excellence M. Ristitch nous 
a fait parvenir au sujet des prototypes et étalons métriques dont lc 
Gouvernement serbe a besoin à l'occasion de l'introduction prochainc 
du système métrique dans la Principauté. Nous avions retardé la 
réponse aux Communications de votre Gouvernement dans l'espoir de 
pouvoir indiquer, comme le désirait M. Ristitch, du moins approxi
mativement, l'époque où il serait possible au Comité international de 
livrer les prototypes aux Gouvernements contractants. Nous regret
tons vivement qu'aujourd'hui encore nous ne soyons pas en mesure de 
fixer un terme pour l'accomplissement de cette partie importante de 
notre tâche. 

Vous savez, Monsieur le Ministre, que, par l'article 4 des disposi
tions transitoires de la Convention du Mètre, la Section française de la 
Commission internationale de 1872 a été chargée de la fabrication des 
nouveaux prototypes, avec le concours du Comité international, qui, 
lui, a la mission de les comparer et de les vérifier. Or, à notre grand 
regret, cette fabrication a été retardée par des circonstances malheu
reuses que nous ne saurions expliquer ici et qni se trouvent, du reste, 
consignées avec détail dans les différents Rapports aux Gouvernements 
et dans les Prorès-verbal/,r, de nos séances que nous avons eu l'hon
neurde faire parvenir à votre Gouvernement. Il en résulte que, loin 
de pouvoir promettre au Gouvernement princier la fourniture pro
chaine des prototypes qu'il désire, nous sommes certains de ne pas 
pouvoir les livrer dans le courant de cette mmée. 

Désireux, toutefois, de rendre service au Gouvernement serbe et de 
lui faciliter autant que p03sible les mesures d'introduction des poids 
et mesures métriques dans la Principauté au commencement de l'année 
prochaine, nous nous permettons de proposer au Gonvernement de 
Son Altesse l'acquisition de types prol'isoires du mètre et du lcilà
{.(rOllll1le, qui jouiraient d'une exactitude largement suffisante pour 
tous les besoins pratiques, techniques et administratifs, et qui pour
raient parfaitement servir d'étalons normaux et de contrôle pour les 
étalons de deuxième et de troisième ordre dont le Gouvernement 
voudra doter le pays; lorsqu'il aura reçu plus tard les prototypes défi
nitifs, ces types provisoires ponrraient leur servir de témoins. 

Le Comité international, en présence des difficultés rencontrées par la 
Section française dans la fabrication des prototypes et des retards 
inattendus qui en résultaient, a fait construire, pour l'usage du Bureau 
international des Poids et Mesures, des types du mètre et du kilo
gramme en platine iridié pur, qui ont servi avec le plus grand succès 
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aux comparaiwns des anciens étalons métriques que les Gouverne
ments contractants nous ont confiés. 

Par ces comparaisons mêmes, et par suite de la livraison de deux 
mètres et d'un kilogramm3, comparés aux prototypes des Archives, 
que la Section française nous a remis dernièrement pour les sou
mettre à l'étude, nous sommes en état de déterminer, dès à présent, 
la longueur de nos mètres types à quelques millièmes de millimètre 
près et le poids de nos kilogrammes types à un dixième de milli
gramme prè..;. 

Si le Gouvernement serbe se décidait à se procurer des types sem
blables du mètre et du kilogramme par les mêmes artistes qui les ont 
fournis au Comité internation"al, il pourrait obtenir, en temps utile, 
des étalons normaux qui, après avoir été comparés aux types du Bureau 
international, sèraient exacts, aux petites qllantités près que nous 
venons de mentionner, et qui seraient certainement comparables en 
précision aux étalons métricjues qui ont servi de base jusqu'à prés~nt 
aux poids et mesures métriques dans la plupart des pays. 

Nous ajoutons, pour l'information de votre Gouvernement, que la 
matière de nos types a été fournie par MM. Johnson, Matthey et Ci., il 
Londres, que les mètres ont été dressés, polis pt tracés par MM. Brunner 
frères, il Paris, et que les poids ont été polis et ajustés par M. 1. Oert
ling, à Londres. D'après notre expérience, on peut admettre que le 
coût de pareils étalons types serait de IOOOOf" environ. 

Si la fabrication de ces types en platine iridié demandait trop de 
temps ou que le prix en semblât trop élevé il votre Gouvernement, 
nous lui recommanderions un mètre étalon en cuivre avec des mouches 
en or et un kilogramme en laiton doré, que MM. Starke et Kammerer, 
à Vienne, font très bien; ils coûteraient beaucoup moins et pourraient 
probablement êtreJivrés plus vite. 

Qllel que soit le choix auquel yotre GoU\'ernement s'arrête, nous 
serons heureux, Monsieur le Ministre, de pou voir contribuer il faciliter 
au Gouvernement serbe l'acquisition aussi prompte que possible des 
étalons normaux provisoires dont il a besoin. 

Quant aux étalons de deuxième et troisième ordre, dont la four
niture n'est pas comprise dans les attributions du Bureau interna
tional, le Gouvernement serbe pourra se les procurer facilement chez 
des constructeurs compétents. Toulefoi~, s'il le désire, notre Bureau 
se chargerait également de vérifier des exemplaires des différentes 
espèces de ces étalons inférieurs. 

Nous sommes très obligés à Son Excellence l'II. Ristitch de nous ayoir 
fourni les données statistiques fIni permettront au Comité interna-
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lional de fixer 'les contributions de la Principauté conformément aux 
~ti pu lations de la Convention. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute 
eonsidération. 

Le ,Secl'étairr', 

Signé: D" AD. HlRsclI. 

Le Président, 

Signé : GallRA~EZ. 

A SOli ,E;udlellcc jJ;Jof/.I'ieul' Marif/{:pÎIZ, ]J;Jini.l'tre rit: Sel'bie, ft Paris. 

U;GATION nE SERBIE EN FHANCE. 

Paris, le 1'" juin 1880. 

MOXSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai eu l'honneur de recevoir vos Communications des 24 avril et 
5 mai, et je me suis empressé de les porter il la connaissance de mon 
Gouvernement. 

En vous remerciant d'avoir bien voulu me mettre il même d'éclairer 
mon Gouvernement sur des questions qui le préoccupaient tant, par 
rapport il l'introduction des poids et mesures basés sur le système 
métrique, et d'avoir ainsi contribué il lui faciliter sa tâche sous ce rap
port, je suis heureux, Monsieur le Président, de pouvoir vous renou
veler l'assurance de ma très haute considération. 

J. MARINOVITZ. 

A Son Excelhncc MOfl.\'iellr/e Général Ibai'iez, Président rlu CO/l/ité 
lntel'f/flti()llal rlu Mèll'{', à Madrid. 

PHINCIPAFf/:: DE SEIUHE. - LÉGATION EN FHANCE. 

Paris, le 13 juillet 1880. 

MONSIEUI\ LE PRÉSIDE:XT, 

.J'ai déj<' eu l'honneur, par ma lettre du J"" juin, de vous informer 
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que j'ai porté à la connaissance du Gouvernement princier la Commu
nication que Votre Excellence a bien voulu me faire, en date du Li mai, . 
relativement à la fabrication des types des poids et mesur!)s. 

;\Iettant à profit les précieux renseignements que Votre Excellence a 
bien voulu nous fournir, le Gouvernement princier s'est empressé de 
commander à MM. Starke et Kammerer, de Vienne, un mètre étalon en 
cuivre, avec des mouches en or, et un kilogramme en laiton doré, tels 
que Votre Excellence les proposait dans sa susdite lettre. MM. Starke 
et Kammerer ont été en outre chargés d'envoyer ces types, dès qu'ils 
les auront achevés, au Bureau international de Paris, qui aura à le:> 
comparer et à vérifier leur exactitude. 

En portant cela à la connaissance de Votre Excellence, j'ai ordre de 
mon Gouvemement de la prier de bien vouloir contribuer de son côté 
il faciliter au Gouvernemem princier l'acquisition, aussi prompte que 
possible, des étalons en question. 

En remerciant d'avance Votre Excellence de tout ce qu'elle voudra 
bien faire en cette matière, je la prie de bien vouloir agréer la nouvelle 
assurance de ma plus haute considération. 

Signé: J. MARI:\'OVITZ. 

A Sm Ex:cellf'llre MO/l.liell /' le Gtfl/{!/'{/l lbuilez, P~'ésùlellt du COII/itd 
intl'l'liational du Mhl'e, ft Mar/rirl. 

Au sujet du système des signes abréviatifs pour les poids 
et mesures métriques, le Comité a adressé aux Hauts Gou
vernements les Communications suivantes: 

COMITÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le 2~ avdl 1880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Le Comité international des Poids et Mesures, nanti, par l'initiatire 
du Gouvernement de la Confédération suisse, de la question de l'uni
fication des signes abréviatifs du système métrique, et reconnaissant 
l'utilité pratique d'une telle unification, a chargé une Commission spé
ciale de l'étude de cette question. Sur le Rapport de cette Commission, 
ct après délibération, le Co mi té a adopté, dans la séance du 2 octobre 
1 R7\), les résolutions suivantes: 
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à la connaissance des Gouyernements des Hautes Parties contraclanle~ 
et de leur recommander de favoriser, par des mesures appropriée~) 
son introduction générale dans les différents pays. 

Nous avons attendu, pour nous acquitter de cette mission, que les 
Procès-vel'u{/l(.c de la session de 1879 fussent imprimés ct distribués, 
afin que les Gouvernements puissent prendre connaissance des détails 
de la délibération qui a eu lieu au sein du Comité sur cc sujet. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
hau te considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D" An. HIRSC!!. 

le Presidefll, 

Signé: G"l IBû;'Ez. 

Nous avons appris depuis lors que le Gouvernement suisse 
et celui d'Espagne ont accepté le système proposé et en ont 
recommandé l'usage aux autorités et au public. 

Pendant l'impression du présent Rapport, nous avons 
échangé avec l'Ambassade d'Autriche-Hongrie la corres
pondance suivante, que nous avons cru devoir mettre, dès il 
présent, sous les yeux des Hauts Gouvernements, dans 
l'espoir qu'ils voudront bien nous informer s'ils ont l'in tention 
d'introduire le système proposé. 

AMBASSADE n'AUTRICHE-HONGRIE. 

Paris, le 6 janvier .8!:h. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En réponse à votre lettre du 24 avril dernier, j'ai l'honneur de vous 
informer que le Gouvernement impérial et royal est, en principe, d'ac
cord avec les abréviations proposées. 

Mais, avant de prendre une décision sur leur adoption, il lui importe 
de savoir si les autres Puissances les ont acceptées. 

Je vous serais donc obligé, Monsieur le Président, dc vouloir bien 
me faire connaître les réponses des autres Gouvernements. 

Le Ministère de Commerce de Hongrie fait observer en outre qu'aucun 
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signe n'eBt proposé pour le décagramme. Il pense qu'il importerait 
d'étendre le nouveau système a toutes les valeurs usitées dans le com
mer<;e et propose donc, sur l'analogie des autres désignations (comme 
par exemple décalitre), d'exprimer le décagramme par ciag-. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé
ration. 

L'Alllbassadeur d'Autl'iche-HolIgl'il', 

Signé : BEUST . 

.d 1I1o!l.\ieul' lt: Géném/ Z{;mÎ'ez, President du COlllité illterll{/ti"l/fll 
des Poids et 1IIeslIl'e.\', à Madl'id. 

COMITÉ L'ITERNATIO:>AL DES POIDS ET MESURES. 

Madrid et Neuchâtel, le '" janvier .88r. 

MONSIEUII L'AMBASSADEUR, 

Par dépêche du 6 courant, Votre Excellence, en réponse il notre 
Communication du 24iavril 1880 concernant le système des signes 
abréviatifs pour.,)es poids et mesures métriques, veut bien nous infor
mer que le Gouvernement impérial et royal, tout en étant d'accord en 
principe avec ce système, désirerait savoir si les autres Puissances les 
ont acceptés. 

Nous ne pouvons que répondre que jusqu'à présent aucun des Gou
vernements intéressés ne nous a fait parvenir des observations contre 
le système proposé pour l'unification des signes métriques. 

Quant à l'observation présentée par le Ministère de Commerce de 
Hongrie au sujet de l'absence d'un signe pour le décagramme, nous 
nous permettons de: rappeler que le Comité international a cru ne 
devoir proposer des signes uniformes que pour les poids et mesures 
les plus usités (voir Pl'ocès-1.,er{;all.E de 1879, p. 39). Si l'usage du 
décagramme existe pratiquement en Hongrie, il se recommande en 
effet de lui donner le signe abréviatif ciag. 

A cette occasion, nous avons l'honneur de mentionner que le 
Comité international a décidé, dans la dernière session, d'introduire, 
pour les besoins scientifiques, les signes ml pour le millilitre et ), pOIlI' 

le microlitre (miUionième partie du litre). 
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Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'expression de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. IImsclJ. 

Le Président, 

Signé : G"I InANEz. 

A SOli E.rrellence l1!ollsiew' le COII.lle de Bells!, Ambassadeur rie 
Sa Majesté {' E/Ilpereur d'Autriche-Hongrie, à P{/ris. 

Le Comité international ayant décidé, dans la séance du 
:>. octobre, de prendre toutes les mesures pour faire rentrer 
définitivement les contributions arriérées, et nous ayant 
ehargés de faire une dernière démarche auprès des Gouver
nements du Pérou et de la Turquie, nous ayons adressé la 
lettre suivante à la Légation du Pérou: 

COMITÉ Il'lTERNATIONAL DES POIDS ET lIIESURES. 

Pal'Ïs, le .. 5 octobre 1880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons communiqué au Comité international des Poids et Me
sures, qui vient de tenir sa session réglementairr, la lettre que nous 
avons eu l'honneur de vous adresser le 1 er juillet de cette année et la 
réponse en date du 13 juillet que vous avez bien voulu nous faire par
venir au sujet des contributions arriérées que le Pérou doit pour le 
Bureau international des Poids et Mesures. 

Dans sa séance du 2 octobre, le Comité nous a invités à renouveler 
près de vous nos instances en vue de l'acquittement prochain des 
sommes que nous avons spécifiées dans notre dernière lettre, et dont 
le total s'élève à 9032fr. 

Dans le cas où cette dernière démarche, que nous avons l'honneur 
d'accomplir près de vous par la présente Communication, resterait 
sans effet, le Comité nous a chargés de prier les autres Gouvernements 
contractants de bien vouloir lui faire l'avance, en la répartissant entre 
('ux, de la somnH' clue par le 'Ptlrou, et dont leColllitl~ Ill' pourrait êtr(' 
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privé sans de grandes difficultés pour l'adminj,;tration de l'Établisse
ment international dont il est chargé. 

Dans l'espoir de voir le Gouvernement du Pérou faire droit dans un 
bref délai à nos justes réclamations, nous avons l'honneur, Monsieur 
le Ministre, de vous présenter l'assurance de notre haute considé
ration. 

Le Secrétnirr', 

Signé: TY An. HIRSCII. 

Le P ré.\itlelll, 

Signé: Gal IBANEz. 

A SOIl Excellence lUnnsÎt'lll'le Millistre rlu Pé/"OII, tl Paris. 

Peu après, nous avons reçu les dépèches suivantes, an
Ilonçant le versement des contributions arriér'ées 

Ü:C1TIO:\" DU Pl~ROU EC'< FIIA:\"CE. 

Paris, le 13 oclobre 1880. ~ 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

En réponse à la lettre que vous avez bien voulu m'adresser à la date 
du 6 courant, je m'empresse de vous informer qu'aujourd'hui même 
j'ai envoyé à Son Excellence M. le Ministre des Affaires étrangères de 
France, pour qu'elle soit versée à la Caisse des Dépôts et Consigna
tions de Paris, conformément à l'article 10 de la Convention signée le 
20 mai 1875, la somme de neuf mille trente-deux francs (903~.1f'~), re
présentant le total des contributions dues jusqu'à présent par mon 
Gouvernement au Bureau international des Poids et Mesures. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considé
ration la plus distinguée. 

Le Jlllini.l{re da Piroll, 

Signé: TORIBIO SA:\'Z. 

A JJ;Ionsieur le GélleÎ"(/1 IbmÎez, President da CO/llité illteFllatÎOI/lr! 
des Poids ct i}fe.l'lu·cs, ft Paris. 
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Paris, le ,6 nOl'embre 1880. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

rai eu l'honneur de recevoir, avec votre lettre en date du 28 octobre, 
le Rapport financier du Comité international des Poids et Mesures, 
accompagné du Tableau des parts contributives des États contractants 
pour l'exercice de 1881, et d'après lequel il résulte que la contribution 
du Pérou s'élève a 964fr. 

Je me suis empressé de transmettre à mon Gouvernement ces docu
ments par le courrier d'aujourd'hui. 

Je crois devoir vous réJtérer l'avis que je vous ai donné dans ma 
lettre du 13 octobre, d'avoir remis à la Caisse des Dépôts et Consigna
tions de Paris, par l'intermédiaire du Ministère des Affaires étrangèr('~ 
de France, la somme de neuf mille trente-deux francs (9032fr), reprt'·
sentant le total des contributions dues jusqu'a présent par le Pérou, k 
Comité ne m'ayant pas accusé réception de cette somme. 

Agréez, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considp
ration. 

Le Minis/re du Pérou, 

Signé: TORIBIO SAJ'lZ. 

A MOI/sieur Ü! Président du C(.'mité imlTllatÎol/{/! des Poids ct 
jJ1('SIi }'('S. 

Non:,; avons répondu par la lettre suivante' : 

~Iatlrjd et Nellchillel, le 25 novembre 1880. 

MOXSIEUR Lll MINISTRE, 

Nous avons l'honneur de répondre à la lettre que vous avez bien 
youlu nous açlresser en date du 16 courant, que, d'après l'avis reçu 
par le Ministère des Affaires étrangères de France, la somme de 90321"", 
que Votre Excellence avait remise en payement du total des contr;
butions dues jusqu'a présent parle Pérou, a été déposée à la Caisse des 
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Dépôts et Consignations pour le compte du Bureau international de:; 
Poids et Mesures, ainsi que l'annonçait votre dépôche du 13 octobre 
<lernier. 

Si nous n'avons pas accusé réception de cette somme à Votre Excel
lence, c'est que le Comité international, ne recevant pas les contribu
tion~ directement des représentants des États contractants, qui, confor
mément aux stipulations de la Convention, les déposent à la Caisse des 
Dépôts et Consignations par l'intermédiaire du Ministère des Affaires 
étrangères de France, n'a pas l'habitude d'en accuser réception aux 
Ambassades et Légations des Hautes Parties contractantes. Mais nous 
saisissons avec plaisir cette occasion pour vous exprimer, Monsieur le 
Ministre, les remercîments du Comité international pour les bon:; 
offices qui ont amené le règlement définitif de cette affaire.· 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre plus 
haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le l'résident, 

Signé: G"l IBA~EZ. 

A Son E.:cccllcI1Ge Monsieur Toribio &lIlZ, Ministrc tilt Pérou, ft 

Paris. 

A la même époque, nous avons donné connaissance de la 
décision du Comité au Gouvernement impérial de Turquie, 
en adressant la lettre suiyante à l'Ambassade ottomane: 

Paris, le 6 octobre 18So. 

MONSIEUR LE CHARGÉ D'AFFAIRES. 

Nous avons communiqué au Comité international des Poids et Me
sures, qui vient de tenir sa session réglementaire, la lettre que nous 
avons eu l'honneur de vous adresser en date du 1er juillet de cette 
année. 

Dans cette lettre, restée jusqu'à présent sans réponse,. nous avons 
attiré votre attention sur le fait que les contributions dues par la 
Turquie au Comité international pour les exercices de 1879 et 1880, et 
dont le total s'élève à 24938f", n'ont pas encore été versées. 
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Dans sa séance du 2 octobre, le Comité nous a invités à renouvelp!, 
près de vous nos instances en vue de J'acquittement prochain de cet 
arriéré. 

Dans le cas où cette nouvelle démarche, que nous avons l'honneur 
d'accomplir par la présente Communication, n'aurait pas pour résultat 
LIe mettre le Comité en possession de cette somme importante, dont 
il ne saurait être privé sans de grandes difficultés pour l'administra
tion de l'Établissement international dont il est chargé, le Comitl' 
international nous a autorisés à prier les autres Gouvernements con
tractants de bien vouloir lui faire l'avance de ces arriérés, en les répar
tissant entre eux conformément à l'échelle des contributions. 

Dans l'espoir que le Gouvernement impérial voudra bien faire droit 
prochainement à la réclamation que nous sommes obligés de lui adres
ser, nous avons l'honneur, l\Ionsieurle Chargé d'Affaires, de vous pré
senter l'assurance de notre plus haute considération. 

Le Secrétaire, 

Signé: D" AD. HlRSr.H. 

Le Président, 

Signé: Gal IBANEz. 

A SOli E.xccllclIcc M()/lsic/lr le C/wr:,e;é ri' A.ffaires de la Tarquie, ft 

Paris. 

En réponse, nous avons reçu la dépêche suivante 

Al\IBASSADE Il\JP~:RIALE OTTOl\IANE. 

Paris, le J J octobre 1880., 

MONSIEUR LE PRÉSIDE:'>1T) 

,l'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre LIu 6 LIe ce mois, relative à la 
c:ontribulion de la Turquie pour l'entretien du Bureau international du 
Mètre, et par laquelle vous me rappelez votre précédente Communica
tion sur le mème sujet. 

Je me suis empressé de faire part à mon Gouvernement, à l'époque, 
de yotre première réclamation, et par le prochain courrier je trans
mettrai également celle que vous venez de m'envoyer, en priant la 
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Sublime Porte de me faire connaître sa décision le plus promptement 
possible. 

Aussitôt que je posséderai sa réponse, je vous la communiquerai, et 
j'ai l'espoir qu'elle sera de natureàrendre inutile la démarche que vous 
projetez de faire, dans le but de demander une répartition entre le~ 

Puissances du déficit de votre budget. 
Veuillez agréer, Monsimir le Président, l'assurance de ma haute con

sidération. 

Le Chargé d'Affaires, 

Signé: N. SARTI:'\SKI. 

A ll'Iollsù:ur le Général lboi'iez, Président du Comité internation{/l 
des Poids et Mesures. 

La décision de la Sublime Porte n'a pas encore été portée 
à notre connaissance. 

VIII. - Comptes et contributions. 

Nous avons l'honneur de soumettre aux Gouvernements 
des Hautes Parties contractantes les comptes du Bureau 
international des Poids et Mesures pour l'exercice de 1879, 
tels qu'ils ont été arrêtés par le Comité international, dans 
la séance du 2 octobre 1880, sur le Rapport d'une Commission 
spéciale qui les avait examinés dans tous les détails, en 
vérifiant les livres et les écritures. Tous les comptes ont 
été trouvés en règle et justifiés par les pièces à l'appui; le 
Comité les a approuvés à l'unanimité, en donnant décharge 
à M. le Directeur. 

Voici le Tableau des comptes de 1879 : 
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COMPTES DE 1879. 

RECETTES. 

Solde des aotifs de l'année précédente. 

Pérou devait le 1" janvier 18ï9 .•.....•.•.••••..•••...•..•..•.•..........••• 
Vénézué!a .................. ............................................. . 

64751r » 

frofr8 
TOTAL des arriérés des exercices precédents .••......•.. 

La Caisse des Dépôts et Consignations devait le 1°' janvier 18i9..... .•. .••. ••• 25812,75 
La maison de banque Lécuyer et Cie devalt.................................. 8436,65 
Caisse du Bureau.. • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [ ,70 

TOTAL des sommes disponibles le ,., janvier 1879 ...••• 

Solde des actif. le 1" janvier 1819- •••..•.•...••...••....••••.•.....••...•...••••.....• 
Contributions des États aux Crais annuels de l'exercice 1879 ...........•...••..•.......•.• 

Intérêts bonifiés: 

1 0 Par la Caisse des Dépôts et Consignations. . . . . . .. . ........................•... 
2° Par la maison de banque Lécuyer et Cie ....•.....•.......•.........•..•...•..... 

TOTAL des intérèts ................................ " 

Don de M. Bischoffsheim .....................................•...................••... 

Solde des passifs au 3i décembre 1879. 

Ir 
10523 

34251 

413 
81 

1 10 1 

25 

92 
-1 

Le Bureau devait aux États-Unis d'Amérique du Nord Ut. surplus de payement de .......................• 

BALANCE ........•...••.....•.•..•..........•.•••...•• 

-W 
<0 

Ir 1 1 

44774 10 
100001 

495 1 '7 
20000 

4 

165274 27 



DÉPENSES. 

Solde des passifs de l'année précédente. 
Le Bnreuu devait aux É'ats-llnis d'Amérique du Nord, le l,r janvier 18i9, un surplus de 

payement de ............. , . . . . . . . . .. . ............................................ . 

1. - FRAIS D'ÉTABLISSEMENT. 
(Art. 5 du Hèclcmcnt de la Convention du Mètre.) 

A. - BATDm~Ts . . . . . . . . . . . . . . .. ..... . .......................•..................... 
JI. - M'\CIIl~ES ET APPAREILS FIXES... •••...••••... ••• • • .• ••••••• •.• • ••.•••••••••• 

C. - INs'rRUME~TS : 
1. Comparateur Brunner, dernier versement ......................... , 5000fr 

2. Steinheil,».......... .•.... .... .....• 2489 
3. Balance de Rueprecht, portée 200g ................................ 3341,10 

TOTAL des frais d·établissement. .......... -:-:~. 

Il. - FRAIS DE CONFECTION DES ÉTALONS ET TÉMOINS. 
(Art. 21 du Règlement de la Convention dll Mètre.; 

. Travaux sur les types des métaux. 
1. Indemnité de Il. St as pendant son séjour à Paris .................................... . 
2. Frais de laboratoire ............................................................... . 

TOTAL des frais de confection des étalons et témoins .. . 

III. - FRAIS ANNUELS. 
(Art. 6 du Règlement de la Convention du mè:re.) 

. A. - TRAITEMENTS. 

Dr Broch, faisant fonctions de Directrnr .................................... . 
Dr Pernet, t'aisant fonctions de DiI'eclcu!' ............ , ....................• 

Z~~~n~~ie~:~!!r~~~i~;" ..... .':: .......... .' .. ,' . .' .' : " : .' " .. : ,'. " .' " .' .' " .' .' .' .' .' .' : : : : : : : : : : : : : 
Chauffeur.. . . . . . . . .. . ..........•..•..•.....•..........•............•..... 
Garçon de bureau ....................................................... . 

B. - FRAIS GÉNÉRAUX: D'ADMINISTRATION. 

71 7.ir » 
5,1' ,65 

12000 » 
1999,80 
1775 » 
1800 

fr 

4 

fr 
27838 7' 
9395 2' 

!OR30_1~ 
..... q8064 02 w 

1 --

0 

1 1 

,380 
5~, _ , 

'970 

25293 4~ 



5. 
G. 
7. 
tl. 
\J. 

10. 
11. 
12. 
1:l. 
H. 
\5. 
Hi. 
17. 

18. 
\!) . 
20. 
2t. 
~2. 
2:l. 
'211. 
~. 
..... <1. 

d'outilIaee pour l'atelier ...... ' ....... , ................. , ......... . 
le laboratoire ...............•.................... 

de fournitures de bureau ............... ' ........................ . 
de mobilier.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ........ ' .................... . 
d'usteusiles divers ..........•......... " ....................... . 

Entretien des bâtiments et dépendances.. . . .. . •... ' ................... . 
des machines et appareils fixes ........................... ' ... . 
des instruments .................................... , ...... '" 
du mobilier ................................................. . 

Frais de l'atelier ........... ' ................... " ..•.... ' ....... " '" .. 
du laboratoire .... ' .................... : ...................... . 
dé chauffage o,·dinaire ... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ..' .... . 

et de refroidissement de precision et de fabrication de la 
glace .............................•........................... 

d'éclairage et du gaz pour le laboratoire ... " ................... '" 
de transport. . . . . . .. ........ ............ .. . ................. . 
d'assurance contre l'incendie et contre l'explosion ................ . 
de bureau.. . . . .. . ..... ,........................ ., ... , ......... . 

C()nce~~obna~~~:; ........................................................................ ' : : : : : : : : : : : . : : 
Bibliothèque .............................. ' . .. . ..................... . 
Frais divers .. , . . . . . . .. . . .. . ..................... , ................... . 

C. - I:'<DEMNlTÉ DU SECRÉTAIRE. 

~4~ ., 
618,50 

24,10 
625 ., 
40,25 

6964,15 
2009,7° 

5 ., 
83,05 

283 7,40 
3387,65 
2512,15 

g265,95 
1585,35 
44g,4o 
414,85 
70 7,go 
'78 ., 

1310,20 
352,70 

I"R.'l.oS 

Indemnite pour l'année 187!) ....................•..•..........•.......•..•........... 
TOTAL des frais annuels ......... ' .....•....•......... 

Solde des actifs le 31 décembre 1879. 

~,~i~~'~i~c;:~!it:: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : . : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : ~~n 
Venezucla devait................. .....•...•........... ......... ........ 4671 

TOTÙ des arriérés des contributions à la fin de 1879 ..• ~. 
La Cai.sse des Dér~ts et Consignati?ns devait.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 8927" 
La Maison de banque Lecuyer et Cre ..................................... " 137°,80 
Caisse du Bureau .............. , ........•.....•........................... 765 ,20 

TOTAL des actifs disponibles ........................ . 
TOTAL des actifs, y compris les arriérés ..............• 

51023 80 

6000 

21856 

11063 

BALANCE ••••••.•••. ' .•.•••••..•. " •. ' '" ..• " ...• , . 

8231 7 

329'9 
105274 

25 

27 

w ..... 
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L'exercice de 1880 a été, pour les neuf premiers mois 
écoulés lors de la session du Comité international, l'objet 
d'une étude sérieUse de la part de la Commission des 
Finances, dont le Rapport et les conclusions, adoptés par le 
Comité, sont insérés in extenso dans les Procès-verbaux' 
qui sont actuellement sous presse, et que nous espérons 
faire parvenir aux Gouvernements dans quelques semaines. 

Les résultats principaux de cette étude, concernant la 
situation financière actuelle de notre Établissement inter
national, se trouvent exposés dans le Rapport spécial que 
nous avons eu l'honneur d'adresser aux Hauts Gouverne
ments à la fin d'octobre dernier, et que nous reproduisons 
ici en même temps que la Prévision et le Tableau des con
tributions pour l'exercice de 1881, dont il était accompagné. 

RAPPORT SPÉCIAL 

AUX GOUVERNEMENTS DES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES. 

Projet de Budget et Tableau des parts contributives des États contrac
tants pour le Bureau international des Poids et Mesures, pour 
l'exercice de 1881. 

Pour les raisons développées déjà dans le dernier Rapport que nous 
avons eu l'honneur d'adresser aux Hauts Gouvernements, le Comité, 
en attendant qu'il puisse rendre compte à la fin de l'année, dans le 
prochain Rapport réglementaire, de sa gestion et des comptes, est 
obligé de communiquer dès à présent la prévision du budget pour 
l'année suivante, ainsi que le Tableau des contributions pour 1881, 
tels qu'ils ont été fixés dans la session du r:omité qui vient d'avoir 
lieu. Nous les ferons précéder d'un court exposé des motifs qui jus
tifient le chiffre et la distribution du budget que le Comité a arrêté 
suivant les prescriptions de la Convention et de son Règlement. 

L'expérience a montré que non seulement les frais d'établissement 
du Bureau international ont été fixés trop bas par le Règlement annexé 
à la Convention du 20 mai 1875, ainsi que nous l'avons exposé dans 
le précédent Rapport, mais qu'aussi le budget annuel tel qu'il a été 
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évalué dans l'article 6 du même Règlement, avec 75000h', est in
suffisant pour la période de pleine activité du Bureau. 

En effet, si cette somme a pu suffire pendant les premières années de 
construction et d'installation, on g' est convaincu que, au fur et à mesure 
que le service régulier du Bureau s'est dé.veloppé, les frais annuels 
dépassent notablement la prévision du Règlement. Tandis que les dé
penses personnelles, pour traitements et indemnités, sont restées lar
gemem dans les limites du budgetréglementaire, les dépenses maté
rielles nécessaires pour l'entretien des bâtiments et machines, pour 
l'achat et les réparations des appareils, les frai, d'atelier et de labora
toire, de chauffage et d'éclairage, ont excédé de beaucoup la somme 
de 24000f" prévue au Titre b de l'article 6. Déjà, dans la prévision 
pour 188o, nous avons dû porter ce chiffre à 44000(r. Comme on le 
verra par le Rapport de la Commission des Comptes, ce chiffre a été 
insuffisant, et nous avons dû l'augmenter pour j'exercice de 188r, tout 
en nous restreignant au strict nécessaire, jusqu'à 50{)00fr, si nous /le 
voulions pail risquer de voir le Bureau international impuissant à satis
faire à la tâche que la Convention lui impose et nous exposer à des 
déficits et à des virements considérables. 

Heureusement, la Convention a prévu l'insuffisance des estima
tions qu'ort a faites en 1875 et a laissé au Comité la latitude de porter le 
budget annuel à IOO(lOOfr. Le Comité a dû en user pour les exercices 
de 1878 et de 1879, afin de pouvoir, en faisant usage du droit de vire
ment, suppléer à l'insuffisance des moyens alloués pDur frais d'éta
blissement; mais déjà l'exercice de 1880 a montré avec évidence que 
cette somme de 100 ooofr est réellement nécessaire pour couvrir les 
frais annuels du Bureau en pleine activité. 

Aussi, après des études consciencieuses qui ont été faites par des 
Commissions spéciales, d'un côté, pour examiner les achats, les modi
fications et réparations d'instruments nécessaires en 1881, d'un autre 
côté, pour élaborer le programme des travaux à exécuter par le 
Bureau dans l'exercice suivant, enfin par les Commissions des Comptes 
et des Finances, pour se rendre compte de notre situation financière 
et des dépenses indispensables, le Comité a établi le budget suivant: 

JO 
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Prél'isio"s pOlir l'année ISS!, 

a, Traitements ......................... 3200(/' 
b. 1. Indemnités pour des savants et artistes 

chargés de travaux spéciaux ......... 4200c,. 

2. Entretien des bâtiments et du mobilier .. 5300 
3. machines et appareils fixes. 3000 
4. Achat et entretien des instrumenti' ...... Sooo 
r>. Frais d'atelier ....................... 3000 
6. de laboratoire .................. 2000 
7. Frais de chauffage de précision et fabri· 

cation de la glace .................. 2500 
8. Frais de chauffage ordinaire ........... 2000 
9. d'éclairage ..................... 1600 

10. Concession d'eau ..................... 1500 
H. Prime d'assurance ................... 420 
12. Frais de bureau ..................... 500 
'13. Bibliothèque ........................ 600 
14. Frais d'impression et de publications ... 10000 
W. Frais de secrétariat du Comité ......... 600 50220 

c. Indemnité pour le Secrétaire du Comité. 6000 
d. Frais divers et imprévus, y compris les 

arriérés probables des contributions .. II7S0 

Total ................... 100000[" 

Après avoir discuté et adopté cette prévision, le Comité international, 
dans la séance du 2 octobre dernier, a décidé à l'unanimité, sur la 
proposition du Directeur du Bureau, de porter le budget de l'année 
IS81 à 100000(,', conformément à l'article 6 du Règlement de la COll
vention. 

Nous devons faire remarquer qu'en réalité les ressources dont le 
Comité pourra disposer ainsi pour l'exercice de 18Sl n'atteindront. point 
100 OOOf", attendu que l'expérience des années précédentes a montré 
que nous ne pouvons pas compter sur la rentrée intégrale des con
tributions dans le courant de l'année. Or une diminution sensible des 
ressources que la Convention a entendu mettre à la disposition du 
Comité compromettrait très sérieusement le service du Bureau inter
national, surtout à l'époque où le grand travail de la comparaison et 
de la vérification de tous les nouveaux prototypes nous obligera cIe 



-13~ -

complèter le personnel et fera augmenter nécessairement toutes les 
dépenses matérielles. D'un autre côté, loin de posséder une réserve, 
les arriérés des contributions s'élèvent, dans ce moment encore, à 
4033:/", ainsi qu'i! résulte du Rapport de la Commission des Comptes. 

Il s'ensuit que la situation financière du Comité international, bien 
que sensiblement améliorée par les contributions extraordinaires 
accordées par les Hauts Gouvernements, restera gênée et embarrassée 
jusqu'à ce que les arriérés soient rentrés, en suite des nouvelles dé
marches que nous avons été chargés de faire. 

Quant ·au Tableau ci-joint des parts contributives, établi d'après 
l'échelle fixée par l'article 20 du Hèglement conventionnel, le facteur de 
distribution a été calculé avec les données statistiques que les Gouver
nements ont bien voulu nous faire parvenir, en réponse à la circulaire 
que le Comité a eu l'honneur de leur adresser en date du 1er juillet der
nier; pour les États qui n'ont pas fourni de nouveaux éléments statis
tiques, i! a fallu employer les anciennes données. Seulement, pour la 
Turquie, nous avons cru devoir déduire de l'ancien chiffre de popula
tion (39000000) celles de la Serbie (1600000) et de la Roumanie 
(5 3ï6 000), qui ne font plus partie de l'Empire turc. 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr An. HIRSCII. 

Le Président, 

Signé; Gal IBANEz. 

10. 
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TABLEAU 

DES PARTS CONTRIBUTIVES DES ÉTATS CONTRACTANTS 

POUR 

LE BUREAU INTERNATIOUL DES POIDS ET ~IESURES. 

EXERCICE DE 1881. 

FRAIS 
FACTEUR 

COEFFI- annuels 

ÉTATS CONTRACTANTS. POP("LATlO~. 
de 100000 Ir. 

elENT. distl'ibu- -
tion. 

Unité 
120 fr. 48 c. 

---
fr 

1 Allemagne ............ 4101(1150 3 123 lq 81 9 
2a Autriche ............. ) 20136283 " 60 .) 

7229 ~ 2b Hongrie .............. 15508575 3 47 5663 
3 Belgique ............. 5635452 3 17 2048 
4 Confedérat. Argentine. 2000000 3 6 723 
5 Danenrark ............ 1980675 1 2 241 
G Espagne .........•.... 24236590 3 73 8795 
7 États-Unis d' Amériqup. 38925598 2 ,8 9398 
8 France ............... 42403892 3 127 15301 
9 Italie ................ 282°9620 3 85 102[p 

10 Pérou ................ 2699945 3 8 96ft 
11 Portu{;al. ............. 5400000 3 16 1928 
12 Russie ............... 93'144454 1 93 II205 
13 Serbie ................ 1600000 3 5 002 
14a Suède ............. "'l 457')783 2 9 1084 ! 
14b Norvè{;c .............. 1900000 2 4 482 
15 Suisse ................ 26691 47 3 8 964 
16 Turquie .............. 32024000 2 64 7,11 
17 V énézuéla ............ 1784194 3 5 602 

---
TOTAL ....... 830 100000 
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Nous n'avons qu'à ajouter quelques renseignements et 
explications pour compléter le tableau de la situation au 
moment actuel. 

Tout d'abord, nous devons exprimer la reconnaissance 
du Comité international aux Hauts Gouvernements contrac
tants pour la libérali té avec laquelle ils ont bien voulu 
accorder la contribution extraordinaire demandée l'année 
dernière, ce qui a contribué essentiellement à améliorer la 
situation financière du Bureau international. En effet, notre 
demande motivée n'a rencontré aucun refus, et, là où des 
raisons formelles de nature budgétaire s'opposaient au ver
sement de la contribution extraordinaire en 1880, comme 
en Autriche-Hongrie, nous avons appris qu'elle a été 
accordée par les Parlements et qu'elle sera versée en 1881. 
Il ne reste donc que la part de la Turquie avec 55IOfrà payer. 

D'un autre côté, les contributions ordinaires sont toutes 
rentrées, à l'exception de celles de la Turquie pour les 
exercices de 1879 et 1880, de sorte qu'à la fin de 1880 le 
compte des arriérés se compose des sommes suivantes 

TURQUIE. - Contribution ordinaire de 1879...... 97141'" 

AUTRICHE. 

HONGRIE. 

» de 1880...... 9714 • 
» extraorclinaire de I88u.. 55ro 

Contribution extraordinaire de 1880 ........ . 
de 1880 ........ . 

24938 1<' 

4238 
3320 

TOT.\L. ' ••••• " •• •• 32496'" 

En même temps, il résulte d'un résumé provisoire des 
comptes de l'exercice de 1880, qui nous a été fourni par le 
Directeur du Bureau, que les fonds en caisse ne s'élèvent 
au 31 décembre 1880 qu'à la somme de 12640fr,26. Comme 
cette somme ne suffit à couvrir les dépenses courantes du 
Bureau que pour un mois et demi environ, nous sommes 
obligés de prier instamment les Hauts Gouvernements, pour 
évite!' des difficultés pénibles à l'administration du BUI'eau 
international, de bien vouloi!' faire verser les contributions, 
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par leurs représentants à Paris, au commencement de 
l'année, conformément à l:articJe 10 de la Convention. 

Voici la liste, par ordre de dates, des versements que la 
Caisse des Dépôts et Consignations a reçus' pour notre 
compte pendant l'exercice passé 

1880. 

Janvier .... 13. Autriche-Hongrie ........ 117 10h (1) 
)) 20. Suisse .................. 976 
» 30. République Argentine ..... 781 

30. Suède-Norvège .......... 1562 
Février. '. 7· France ........... ..... 15318 

17· Espagne ................ 909r 
27· Autriche-Hongrie. ....... 1615 ( 1 ) 

Mars ...... 9· Belgique ................ 3122 
r7· Allemagne .............. r53r8 

Avril ..... 21. Danemark .............. 390 
Mai ....... 4. Allemagne .............. 8689 
Juin ...... 7· Italie ................... 15614 

30. Portugal. ............... 3122 
Août ...... r4· États-Unis d'Amérique .... 15224 

20. Russie ................. 7192 (2) 
26. France ................. 8689 

Octobre ... 18. Vénézuéla .............. 5647 (3) 
18. ·Russie ................. 7836 (2) 

19· Pérou .................. 9°32 (4) 

19· Espagne ................ 6312 (5 ) 

TOTAL ••••.•••••••• r 4724of" 

(') Ces deux versements constituent ensem',lc la part contributive ordi
naire de 1'Autriche_Hongrie. 

(') Ces deux versements forment ensemble le total des parts contribu
tives de la Russie. 

C') Ce versement comprend tons les arriérés qui étaient dus par le 
Vénézuéla. 

(') Ce versement comprend tous les arriérés qui étaient dus par 1" 
Pérou. 

(') Cette somme dépasse la contribution extraordinaire de l'Esparrne 
de J ,55f " dont il sera tenu corn pte pour les versements l'utUl'S de cet État. 
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Il nous reste, pour rendre compte de l'application de 
l'article 11 de la Convention à la Serbie, nouvellement 
entrée dans la Convention, à communiquer la lettre suivante, 
que nous avons adressée à la Légation serbe à Paris: 

COl\UTÉ INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES 

Madrid et Neuchâtel, le 26 octobre 1880. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Nous avons l'honneur d'adresser ci-joint il Votre Excellence le 
Rapport financier du Comité international des Poids et Mesures, ac
compagné du Tableau des parts contributives des États contractants 
pour l'exercice de 1881. Il résulte de ce Tableau que la contribution 
de la Serbie pour l'année 1881 s'élève il 602c,·. 

Au sujet de la contribution d'entrée qui est due par la Principauté 
d'après l'article 11 de la Convention, le Comité a décidé, dans la 
séance du 2 octobre dernier, qu'elle ne doit être calculée que sur la 
base de la part contributive que la Serbie aurait été appelée à payer 
pour les deux exercices de 1879 et de 1880, attendu que jusqu'en 1878 
la Turquie a payé sa contribution à raison d'un chiffre de population 
qui comprenait celle de la Serbie, Or, puisque, d'après les renseigne
ments que vous avez lJjen voulu nous fournir, le système métrique ne 
devient obligatoire en Serbie qu'à partir de l'année prochaine, le calcul 
ùonne : 

Facteur 
de 

Population. Coefficient. distribuilon. Lnite. 

Pour l'année 181g ... 1600000 3 12~,53 

1880... Ig5,17 
En ajoutant la part contributive pOUl' l'exercice de 1881 ... . 

Le total de la somme due par la Serbie s'élève il .......... . 

Contributio3. 

373,59 
585,51 
602,00 

1561,10 

que nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir au com
mencement de l'année par l'intermédiaire du Ministère des Affaires 
étrangères de France, conformément il l'article 9 de la Convention. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considé
ration. 

Le Secrétaire, 

Signé: D'AD. HIRSCH. 

Le Pré~ide{/t, 

Signé : G"I IBANEz. 

A Son Excellence Monsieur le Ministre de Serbie, fi Paris. 
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En terminant ce Happort, nous sommes heureux de 
pouvoir caractériser l'exercice de l'année dernière en con-. 
statant qu'il a amené une solution heureuse des difficultés 
qui avaient jusqu'ici entravé la construction des nouveaux 
prototypes; que, par suite de la contribution extraordinaire 
que les Hautes Parties contractantes ont bien voulu accorder, 
la pénible situation financièl'e du Bureau a été détendue; 
enfin, que le Bureau international est entré· dans la phase 
de sa pleine activité pratique et scientifique. 

Neuch.âtel et Madrid, le 31 décembre 1880. 

Au nom du Comité international des Poids et Mesures: 

Le Secrétaire, 

Signé: Dr AD. HIRSCH. 

Le Président, 

Signé : Gal IBANEz. 

-----
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